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DOCUMENT D’INFORMATION  
 

Mis à la disposition du public à l'occasion : 
 

- de l'inscription sur le marché Euronext Growth Paris de la totalité des actions qui 

composeront le capital de la société Cabasse dans le cadre de l'attribution des actions 

Cabasse aux actionnaires de Cabasse Group1 ; 

- du placement, dans le cadre d'une Offre à Prix Ferme auprès du public en France et d'un 

placement auprès d'investisseurs institutionnels en France et hors de France, de 159.236 

Actions Nouvelles à émettre par la Société dans le cadre d'une augmentation de capital 

avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires par voie d'offre au 

public à libérer en numéraire (sur la base du prix de l'Offre soit 9,42 € par action) ; 

- pouvant être porté à un maximum de 183.121 Actions Nouvelles (sur la base du prix de 

l'Offre soit 9,42 € par action) en cas d'exercice intégral de la clause d'extension 

 
Période de souscription : du 17 novembre 2022 au 30 novembre 2022 (inclus) 

 
Prix de l'Offre : 9,42 € par action 

 

AVERTISSEMENT 
 

EURONEXT GROWTH est un marché géré par EURONEXT. Les sociétés admises sur EURONEXT GROWTH ne 
sont pas soumises aux mêmes règles que les sociétés du marché réglementé. Elles sont au contraire soumises à 
un corps de règles moins étendu adapté aux petites entreprises de croissance. Le risque lié à un investissement 
sur EURONEXT GROWTH peut en conséquence être plus élevé que d’investir dans une société du marché 
réglementé.  
 
Le présent Document d’Information ne constitue pas un prospectus au sens du règlement européen (UE) 
2017/1129 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2017 concernant le prospectus à publier en cas d'offre 
au public de valeurs mobilières ou en vue de l'admission de valeurs mobilières à la négociation sur un marché 
réglementé. 
 
Le présent Document d’Information a été établi sous la responsabilité de l’Emetteur. Il a fait l’objet d’une revue par 
le Listing Sponsor et d’un examen par Euronext de son caractère complet, cohérent et compréhensible.  
 
L'attribution des actions Cabasse est soumise à l'approbation de l'Assemblée Générale de Cabasse Group qui se 
tiendra le 21 novembre 2022. 

 
 

Des exemplaires du présent Document d’Information sont disponibles sans frais au siège social de la 
Société, ainsi qu’en version électronique sur le site d’Euronext (www.euronext.com) et sur celui de la 
Société (https://www.cabasse-bourse.com/).  

 

 
Listing Sponsor et Chef de File  

 
1 Le 21 novembre 2022, sous réserve de l'approbation par ses actionnaires réunis en assemblée générale, la société Cabasse 
Group adoptera la dénomination "Veom Group". 

http://www.euronext.com/
https://www.cabasse-bourse.com/
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REMARQUES GENERALES 

Définitions 

Dans le présent document d’information (le « Document d’Information »), sauf indication contraire : 

- Le terme « Société » ou « Cabasse » désignent la société Cabasse au capital de 514.250 euros 
dont le siège social est situé 210 Rue René Descartes - 29280 Plouzané, France, immatriculée 
au Registre de Commerce de Brest sous le numéro unique d’identification 352 826 960. 

Avertissement 

Informations sur le marché et la concurrence 

Le Document d’Information contient, notamment au chapitre 5 « Aperçu des activités », des informations 
relatives aux marchés sur lesquels la Société est présente, et à sa position concurrentielle, y compris 
des informations relatives à la taille des marchés et aux parts de marché.  

Outre les estimations réalisées par la Société, les éléments sur lesquels sont fondées les déclarations 
de la Société proviennent d’études et statistiques d’organismes tiers et d’organisations professionnelles 
ou encore de chiffres publiés par les concurrents, les fournisseurs et les clients de la Société. Certaines 
informations contenues dans le Document d’Information sont des informations publiquement 
disponibles que la Société considère comme fiables mais qui n’ont pas été vérifiées par un expert 
indépendant. La Société ne peut garantir qu’un tiers utilisant des méthodes différentes pour réunir, 
analyser ou calculer des données sur les segments d’activités obtiendrait les mêmes résultats. 

 

Informations prospectives 

Le Document d’Information contient des indications sur les perspectives et axes de développement de 
la Société. Ces indications sont parfois identifiées par l’utilisation du futur, du conditionnel et de termes 
à caractère prospectif tels que « penser », « avoir pour objectif de », « s’attendre à », « entendre », 
« estimer », « croire », « devoir », « pourrait », « souhaite » ou, le cas échéant, la forme négative de 
ces termes ou toute autre variante ou expression similaire. Ces informations ne sont pas des données 
historiques et ne doivent pas être interprétées comme des garanties que les faits et données énoncés 
se produiront. Ces informations sont fondées sur des données, des hypothèses et estimations 
considérées comme raisonnables par la Société. Elles sont susceptibles d’évoluer ou d’être modifiées 
en raison des incertitudes liées notamment à l’environnement économique, financier, concurrentiel et 
réglementaire. Ces informations sont mentionnées dans différentes sections du Document d’Information 
et contiennent des données relatives aux intentions, estimations et objectifs de la Société concernant 
notamment, le marché, la stratégie, la croissance, les résultats, la situation financière et la trésorerie de 
la Société. Les informations prospectives mentionnées dans le Document d’Information sont données 
uniquement à la date du Document d’Information. La Société ne prend aucun engagement de publier 
des mises à jour des informations prospectives contenues dans le Document d’Information, excepté 
dans le cadre de toute obligation légale ou réglementaire qui lui serait applicable. La Société opère dans 
un environnement concurrentiel et en évolution rapide ; elle ne peut donc pas être en mesure d’anticiper 
tous les risques, incertitudes ou autres facteurs susceptibles d’affecter son activité, leur impact potentiel 
sur son activité ou encore dans quelle mesure la matérialisation d’un risque ou d’une combinaison de 
risques pourrait avoir des résultats significativement différents de ceux mentionnés dans toute 
information prospective, étant rappelé qu’aucune de ces informations prospectives ne constitue une 
garantie de résultats réels. 

 

Facteurs de risques 

Les investisseurs sont invités à lire attentivement les facteurs de risques décrits au chapitre 3 « Facteurs 
de risques » de la Première partie du Document d’Information ainsi qu'au chapitre 1 « Facteurs de 
risques liés à l'offre et à l'inscription des actions sur le marché Euronext Growth d'Euronext Paris » de 
la Seconde partie du Document d'Information avant de prendre leur décision d’investissement. La 
réalisation de tout ou partie de ces risques est susceptible d’avoir un effet défavorable sur les activités, 
l’image, les résultats, la situation financière ou les perspectives de la Société. En outre, d’autres risques, 
non encore identifiés ou considérés comme non significatifs par la Société à la date du Document 
d’Information, pourraient avoir un effet défavorable et les investisseurs pourraient perdre toute ou partie 
de leur investissement. 



 

 

Arrondis 

Certaines données chiffrées (y compris les données exprimées en milliers ou en millions) et 
pourcentages présentés dans le Document d'Information ont fait l’objet d’arrondis. Le cas échéant, les 
totaux présentés dans le Document d'Information peuvent légèrement différer de ceux qui auraient été 
obtenus en additionnant les valeurs exactes (non arrondies) de ces données chiffrées. 

 

RESUME DU DOCUMENT D’INFORMATION 

 

Avertissement 

Avertissement Le présent résumé doit être lu comme une introduction au Document d’Information. 
 
Toute décision d’investir dans les valeurs mobilières concernées doit être fondée sur un 
examen exhaustif du Document d’Information par l’investisseur.  

 

 

 

 

 

 

 

Emetteur 

Dénomination 
sociale et nom 

commercial 

Cabasse 

Siège social / 
Forme juridique / 
Législation / Pays 

d’origine 

Le siège social de la Société est situé : 210 Rue René Descartes - 29280 Plouzané. 
Téléphone : 02 98 05 88 88 
Adresse électronique : contact@cabasse.com 
Site Internet : https://www.cabasse.com/  
 
La Société est une société anonyme à conseil d’administration. 
Elle est régie par les dispositions législatives et règlementaires françaises en vigueur, 
notamment par le Code de Commerce, ainsi que par ses statuts. 
 
Pays d'origine : France 

https://www.cabasse.com/


 

 

Nature des 
opérations et 

Principales activités 

Cabasse est une entreprise française qui conçoit et commercialise mondialement, sous la 
marque Cabasse, des solutions Hi-Fi destinées aux particuliers et aux professionnels : 

 Un large choix d’enceintes au format colonne, bibliothèque ou bien au design 

unique « Lifestyle ». Équipées de hauts parleurs coaxiaux, fruits de 

l’innovation Cabasse, ces enceintes offrent une restitution de la musique sans 

égale pour toujours plus de plaisir d’écoute et d’émotions. 

 Des solutions Home Cinéma. 

 Des solutions audios d’intégration qui s’encastrent ou s’intègrent élégamment aux 

murs et/ou plafonds. 

 Des solutions haut-de-gamme connectées (notamment la collection THE PEARL)  

Cabasse est une marque Luxury Audio iconique et innovante depuis plus de 70 ans. 
 
Fondée en 1950 par Georges Cabasse, la Société s’est depuis toujours attachée à 
rechercher une parfaite restitution de la musique et des sons sans aucune altération, 
coloration ou distorsion. Elle a déposé de nombreux brevets dans les technologies de 
l’acoustique, du traitement du signal et de la connectivité dans un seul et unique dessein : 
une signature sonore unique, dynamique, naturelle, spacieuse et précise. 
 
Aboutissement de plus de 70 ans d’innovation et de recherche de l’excellence, la collection 
THE PEARL est indéniablement devenue la gamme phare de Cabasse (elle compte pour 
48% du chiffre d’affaires au 31 décembre 2021).  

 

Axes de 
développement de 

la Société 

3 axes stratégiques ont été définis par Cabasse : 
 

 Construire la gamme la plus large et performante du marché du Luxury Wireless 

Home Audio. 

 

 Accroitre et renforcer la présence commerciale à l’export notamment via les 

distributeurs. 

 

 Accompagner les grandes institutions du luxe dans le développement de leur 

griffe audio. 

L’objectif de Cabasse est de figurer parmi les leaders mondiaux sur le marché émergent 
du Luxury Wireless Home Audio (solutions Hi-Fi connectées de plus de 2.000 €).  
 
 

• Cabasse vise une croissance moyenne de chiffre d’affaires de 15% entre 2021 et 
2025 et un EBITDA normatif (résultat d’exploitation, excluant les dotations aux 
amortissements des immobilisations et incluant le crédit d’impôt recherche) de plus 
de 15% (conforme avec la rentabilité des acteurs du secteur). 

 



 

 

Principaux 
actionnaires 

Le tableau ci-après présente la répartition du capital et des droits de vote de la Société à la 

date du Document d'Information : 
 

A la date du Document d'Information Situation en capital 
Situation en droits de 

vote 

Actionnaires 
Nombre 
de titres 

% de 
détention 

Nombre de 
droits de vote 

% de 
droits 

de vote 

Cabasse Group(1) 1.028.490 99,99% 1.028.490 99,99% 

Alain MOLINIE(2) 10 0,01% 10 0,01% 

TOTAL 1.028.500 100,00% 1.028.500 100,00% 
 (1) Société anonyme au capital de 2.577.033 euros, dont le siège social est situé 93 place Pierre Duhem 34000 

Montpellier, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Montpellier sous le numéro 450 486 

170. Les actions de Cabasse Group sont cotées sur le marché Euronext Growth Paris : Code ISIN 

FR0013530102 – Mnémonique ALCG. Le 21 novembre 2022, sous réserve de l'approbation par ses 

actionnaires réunis en assemblée générale, la société Cabasse Group adoptera la dénomination "Veom 

Group". 
(2) Cabasse Group a cédé une action (devenue 10 actions en raison de la division de la valeur nominale des 

actions décidée par l'Assemblée Générale du 30 septembre 2022) à Alain MOLINIE, afin de respecter 

l'obligation pour une société anonyme non cotée de compter au moins deux actionnaires.  



 

 

Informations 
financières 

sélectionnées 

Informations sur les comptes sociaux annuels au 31 décembre 2020 et au 31 décembre 2021 et sur les 

comptes semestriels au 30 juin 2022 et au 30 juin 2021 

 

 
Comptes annuels Comptes semestriels 

En K€ 
2021 2020 S1 2022  S1 2021 

Audités Audités Revue limitée Revue limitée 

          

Chiffre d'affaires             11 033                  8 116                  4 721                  4 617     

dont France              6 895                  5 720                  2 352                  3 242     

dont Export              4 138                  2 396                  2 369                  1 375     

Résultat d’exploitation                (272)                   (550)                   (483)                   (264)    

Résultat net                (223)                   (450)                   (514)                   (228)    

          

Capitaux propres                  490                      339                      326                      554     

Dont Capital social              1 000                  1 000                  1 000                  1 000     

Dettes              9 984                  8 147                  9 259                  7 909     

Dont dettes financières              6 711                  4 889                  6 345                  5 462     

          

Actifs immobilisés              3 057                  2 809                  2 963                  2 879     

Actifs circulants              7 575                  6 344                  7 078                  5 706     

Dont disponibilités              1 693                  1 732                     663                     920     

Total bilan            10 631                  9 032                10 041                  8 593     

    
 Situation de l'endettement au 30 septembre 2022 

 En milliers d'euros (données consolidées)      
A. Trésorerie 461,43 
B. Instruments équivalents - 
C. Titres de placement  - 
D. Liquidités (A+B+C) 461,63 
E. Créances financières à court terme  - 
F. Dettes bancaires à court terme 1.162,61 
G. Parts à moins d'un an des dettes à moyen et long terme 295,75 
H. Autres dettes financières à court terme*  - 
I. Dettes financières à court terme (F+G+H) 1.458,36 
J. Endettement financier net à court terme (I-E-D) 996,93 
K. Emprunts bancaires à plus d'un an 3.034,08 
L. Obligations émises - 
M. Autres emprunts à plus d'un an 1.664,19 

N. 
Endettement financier net à moyen et long terme 
(K+L+M) 

4.698,27 

O. Endettement financier net (J+N) 5.695,20 
 * dont 1,35 M€ Compte Courant Cabasse Group.  

 
 

 



 

 

 Une augmentation puis une diminution du capital social de 665 K€ a eu lieu le 10 juin 2022 
dans le cadre de l’apurement des pertes antérieures. Cette opération a donc été sans 
incidence sur le montant du capital social. Le 30 septembre 2022, le capital social a été 
augmenté d'une somme de 28.500 euros puis réduit à 514.250 euros dans le cadre de la 
transformation de la Société en société anonyme, afin que le montant du capital social soit 
au moins égal au montant des capitaux propres. Entre le 30 septembre 2022 et la date du 
présent Document d’Information, les capitaux propres et l’endettement de la Société n’ont 
pas fait l’objet d'autre modification. 

Informations pro 
forma 

Sans objet. 

Prévision de bénéfice Sans objet. 

Eventuelles réserves 
sur les informations 

financières 
historiques 

contenues dans les 
rapports d'audit 

Sans objet. 

Déclaration sur le 
fonds de roulement 

A la Date du Document d'Information, et avant réalisation de l’augmentation du capital 
prévue dans le cadre de l’Offre, la Société atteste que, de son point de vue, elle dispose 
d’un fonds de roulement net suffisant pour faire face à ses obligations et à ses besoins de 
trésorerie d’exploitation des douze (12) prochains mois. 

 
  



 

 

 

Valeurs mobilières 

Nature, catégorie et 
numéro 

d’identification des 
actions offertes 

et/ou inscrites aux 
négociations 

L’offre de titres de la Société objet du présent document (l’« Offre ») porte sur  
 

• un nombre maximum de 159.236 Actions Nouvelles à émettre dans le cadre d’une 

augmentation de capital en numéraire avec suppression du droit préférentiel de 

souscription des actionnaires, par voie d’offre au public (les « Actions Nouvelles ») ; 

• pouvant être porté à un maximum de 183.121 Actions Nouvelles en cas d'exercice 

intégral de la Clause d'Extension. 

Les actions dont l’inscription aux négociations sur le marché Euronext Growth est demandée 
sont les suivantes : 
 

• l’ensemble des actions ordinaires composant le capital social, soit 1.028.500 actions 
de 0,50 euro chacune de valeur nominale, intégralement souscrites et entièrement 
libérées et de même catégorie (les « Actions Existantes »), et 

• un maximum de 183.121 Actions Nouvelles à émettre dans le cadre de l’Offre (en cas 
d'exercice intégral de la Clause d'Extension). 

 
A la date de l’inscription aux négociations, les titres de la Société seront des actions 
ordinaires de la Société, toutes de même catégorie. 
 
Libellé pour les actions : CABASSE 
 
Code ISIN : FR001400DIY6 
 
Mnémonique : ALCAB 
 
ICB Classification : 40203010 – Consumer: Electronics 
 
Lieu de cotation : Euronext Growth 
 
LEI : 96950014EAI5GHWEMV39 

Devise d’émission Euro 

Nombre d’actions 

émises / Valeurs 

nominale des 

actions 

Dans le cadre de l’Offre, la Société émettra : 

- un nombre maximum de 159.236 Actions Nouvelles ; 
- pouvant être porté à un maximum de 183.121 Actions Nouvelles en cas d'exercice 

intégral de la Clause d'Extension. 

Valeur nominale par action : 0,50 € 



 

 

Droits attachés aux 
actions 

En l’état actuel de la législation française et des statuts de la Société, les principaux droits 
attachés aux actions de la Société sont les suivants : 

- droit à dividendes ; 

- droit de vote, étant précisé qu'un droit de vote double de celui conféré aux 

autres actions, eu égard de la quotité du capital qu'elles représentent, est 

attribué à toutes les actions entièrement libérées pour lesquelles il sera 

justifié d'une inscription nominative, depuis 2 ans au moins, au nom du même 

actionnaire (il sera tenu compte de la détention des actions au nominatif 

antérieure à l'inscription des actions aux négociations sur le marché Euronext 

Growth) ; 

- droit préférentiel de souscription de titres de même catégorie ; 

- droit de participation aux bénéfices de la Société et à tout excédent en cas 

de liquidation. 

Restriction 

imposée à la libre 

négociabilité des 

actions 

 

Aucune clause statutaire ne restreint la libre négociation des actions composant le capital 

de la Société. 

Existence d’une 

demande 

d’admission à la 

négociation 

L’inscription de l’ensemble des actions de la Société est demandée sur le marché Euronext 

Growth, un Système Multilatéral de Négociation Organisé (SMNO) par Euronext Paris S.A. 

Les conditions de négociation de l’ensemble des actions seront fixées dans un avis 
d’Euronext diffusé le 1er décembre 2022 selon le calendrier indicatif. 
La première cotation des actions de la Société sur le marché Euronext Growth devrait avoir 
lieu le 28 novembre 2022. Les négociations devraient débuter au cours de la séance de 
bourse du 1er décembre 2022, et le 6 décembre 2022 s'agissant des Actions Nouvelles. 

Politique de 

dividendes 

A ce stade, le Conseil d'administration n'a pas arrêté de politique de distribution de 
dividendes. En tout état de cause, les dividendes futurs seront appréciés pour chaque 
exercice, en fonction des résultats de la Société, de sa situation financière ainsi que de tout 
autre facteur jugé pertinent. 

 

Risques 



 

 

Principaux risques 
propres à l’émetteur 

ou à son secteur 
d’activité 

Intitulé du risque 
Probabilité 

d'occurrence 
Ampleur 

de l'impact 
Degré de 

criticité net 

Risques opérationnels 

Risque lié à la dépendance au marché des 
composants électroniques et au secteur des 
transports, en particulier en période de crise 
sanitaire liée au Covid-19 

Très probable Elevé Elevé 

Risque lié aux marchés du Home Audio 
Wireless et des objets connectés 

Assez probable Moyen Moyen 

Risque lié à l'évolution du contexte 
géopolitique 

Assez probable Elevé  Moyen 

Risque lié au déploiement du réseau de 
distribution à l'international 

Peu probable Moyen Moyen 

Risque pour les produits sous marque propre 
de ne pas satisfaire les attentes du grand 
public 

Peu probable Elevé  Moyen 

Risque lié à des dysfonctionnements de ses 
produits et à la mise en œuvre de la garantie 
accordée sur les produits vendus par la 
Société 

Peu probable Moyen Moyen 

Risque lié à la pénétration et à la fidélisation 
d'une clientèle premium internationale 

Peu probable Elevé  Moyen 

Risque lié à la défaillance des outils de 
production 

Assez probable Moyen Faible 

Risques liés à des besoins de financement 
complémentaires et à la capacité 
d'investissement de la Société 

Peu probable Faible Moyen 

Risque lié à la dépendance à l'égard de sous-
traitants 

Peu probable Elevé Moyen 

Risque lié à l'environnement concurrentiel Assez probable Moyen Faible 
Risque lié à l'émergence d'un ou plusieurs 
standards qui diminuerait la portée, en termes 
de technologique et/ou de marché, des 
standards utilisés par la Société 

Peu probable Faible Faible 

Risques liés aux effets des ondes 
électromagnétiques sur la santé 

Peu probable Faible Faible 

Risques liés à l'organisation de la Société 

Risque lié à la dépendance à la société mère 
à la suite de l'opération de spin-off 

Peu probable Elevé Moyen 

Risques de dépendance à l'égard du 
personnel clef et à la fidélisation de nouveaux 
talents 

Peu probable Elevé Moyen 

Risques juridiques 

Risques de violation de droits de propriété 
intellectuelle tant par la Société que se ses 
droits de propriété intellectuelle par des tiers 

Peu probable Elevé Moyen 

Risques liés à la propriété intellectuelle et à 
l'exploitation de technologies sous licence 

Peu probable Elevé Faible 

Risque lié à l'évolution de la réglementation et 
de la législation 

Peu probable Moyen 
Faible 

Risques financiers 

Risque de change Très probable Elevé Elevé 

Risque de liquidité Peu probable Faible Faible 
 

Principaux 

risques propres 

aux actions 

nouvelles 

 

Les principaux facteurs de risques liés aux actions (existantes et nouvelles) de la Société 
figurent ci-après : 
 

− L'Offre ne fera pas l'objet d'un prospectus visé par l'AMF ; 

− Les actions de la Société n'ont jamais été négociées sur un marché financier et sont 

soumises aux fluctuations de marché ; en outre, un marché liquide pourrait ne pas 

se développer ou perdurer ; 

− Le cours des actions de la Société peut être affecté par une volatilité importante ; 

− L’Offre ne fera pas l’objet d’une garantie de bonne fin au sens de l’article L. 225-145 

du Code de commerce. Le début des négociations des actions de la Société 



 

 

n’interviendra donc qu’à l’issue des opérations de règlement-livraison et après 

délivrance du certificat du dépositaire. Si les souscriptions reçues n'atteignaient pas 

75% du montant de l'Offre, l'Offre serait annulée et les ordres de souscription 

deviendraient caducs ; 

− Le rejet de la Distribution par les actionnaires de la société Cabasse Group 

entraînerait l'annulation de l'Offre et la caducité des ordres de souscription ; 

− La Société ne peut garantir que les valeurs mobilières admises aux négociations 

sur le marché Euronext Growth Paris feront l’objet de négociations et que les 

conditions du marché de ses titres offriront une liquidité suffisante et selon des 

modalités satisfaisantes ; 

− La cession par les principaux actionnaires existants de la Société d'un nombre 

important d'actions de la Société pourrait avoir un impact significatif sur le cours des 

actions de la Société ; et 

− Dans la mesure où la Société lèverait des capitaux par émission d'actions 

nouvelles, la participation de ses actionnaires pourrait être diluée. 

De tels événements pourraient avoir un effet défavorable significatif sur le prix de marché des 
actions de la Société. 
 

Offre 

Montant total du 

produit de 

l’émission et 

estimation des 

dépenses totales 

liées à l’émission 

La présentation ci-dessous ne tient pas compte de la souscription à l'Offre par Cabasse 
Group, d'un montant maximum de 750.000 euros, étant donné que cette souscription sera 
libérée par compensation de créance certaine, liquide et exigible provenant de son compte 
courant d'actionnaire.  

 

Produit brut de l’Offre  

A titre indicatif, sur la base d'une émission de 159.236 Actions Nouvelles au Prix de l'Offre 
(soit 9,42 € par action), le produit brut de l'émission d'Actions Nouvelles sera d'environ 752 
k€, pouvant être porté à environ 975 k€ en cas d'exercice intégral de la Clause d'Extension. 
 
Produit net de l’Offre  
A titre indicatif, sur la base d'une émission de 159.236 Actions Nouvelles au Prix de l'Offre 
(soit 9,42 € par action), le produit net de l'émission d'Actions Nouvelles sera d'environ 552 
k€, pouvant être porté à environ 775 k€ en cas d'exercice intégral de la Clause d'Extension. 
 
En cas de limitation de l'émission d'Actions Nouvelles à 75% du montant de l'augmentation 
de capital envisagée, le produit brut et le produit net de l'Offre seront respectivement de 563 
k€ et de 363 k€.  
 
Les dépenses liées à l’Offre à la charge de la Société sont estimées à environ 200 k€. 

Raisons de l’offre 

et utilisation 

prévue du produit 

de celle-ci 

Le produit net des fonds levés dans le cadre de l’émission des Actions Nouvelles (552 k€ sur 
la base du Prix de l’Offre) permettra à la Société de poursuivre les objectifs suivants :  

- Développement de la plus large gamme de produits du marché Luxury Wireless 
Audio grâce à la performance acoustique des produits Cabasse, leur design et leur 
technologie multi-room et multi-source 

- Développement du chiffre d’affaires à l’exportation de telle sorte à ce que celui-ci 
représente à terme plus de 80% du chiffres d’affaires total de la société Cabasse. 

 
Pour atteindre ces objectifs, Cabasse envisage d’allouer le produit de l’augmentation de 
capital issue de l’Offre de la manière suivante : 
 
 
 
 
 
 
 

Utilisation envisagée (en pourcentage) 
Fonds levés 
75% 100% 

Développement produits 63% 63 % 
Marketing et Commercial 37% 37% 
 TOTAL 100% 100% 



 

 

 

Modalités et 
conditions de 

l'inscription et de 
l’Offre 

Distribution des Actions Existantes aux actionnaires de la société Cabasse Group 
 
L'Assemblée Générale Mixte des actionnaires de la société Cabasse Group appelée à se 
tenir le 21 novembre 2022 sera amenée à décider la distribution en nature de 515.406 
Actions Existantes (représentant, à la date du Document d'Information, 50,11% du capital 
social de la Société) à ses propres actionnaires, à raison de 1 action Cabasse pour 5 actions 
Cabasse Group (la « Distribution »).  
 
Cette Distribution s’inscrit dans le cadre de la séparation des deux métiers exercés par 
Cabasse Group : la domotique, au travers de Chacon, positionné sur un marché grand 
public d’une part, et le matériel audio wireless, au travers de Cabasse, positionnée sur un 
marché haut de gamme/luxe d’autre part. 
 
Cabasse Group, Veom, et les actionnaires fondateurs et administrateurs de Cabasse 
Group, ont indiqué qu'ils avaient l'intention de conserver les actions Cabasse qu'ils 
recevront dans le cadre de la Distribution.  
 
A la suite de la Distribution, la répartition du capital social de la Société sera la suivante : 
 

Postérieurement à la Distribution 
Situation en capital  Situation en droits de vote   

Actionnaires 
Nombre 
de titres 

% de 
détention 

Nombre de 
droits de vote 

% de droits 
de vote 

Cabasse Group 513.084 49,89% 1.026.168 66,57% 

Conseil d'administration de Cabasse Group 20.122 1,96% 20.122 1,31% 

Veom(1) 55.270 5,37% 55.270 3,59% 

IRDI – SODIREC 5.610 0,55% 5.610 0,36% 

BNP Paribas Développement 5.128 0,50% 5.128 0,33% 

Autres actionnaires 388.651 37,79% 388.651 25,21% 

Alain MOLINIE 40.635 3,95% 40.635 2,64% 

TOTAL 1.028.500 100,00% 1.541.584 100,00% 
(1) Société anonyme au capital de 186 177,00 euros, dont le siège social est situé 27 avenue de l'Opéra 75001 Paris, 
immatriculée au Registre du commerce et des sociétés de Paris sous le numéro 449 685 726. Au 30 juin 2022, la 
répartition du capital était la suivante : 
 

Actionnaires Actions % 

Alain MOLINIE 91.813 49,31% 

Eric LAVIGNE 32.148 17,27% 

Frédéric PONT (SFP) 10.879 5,84% 

IRDI-SODIREC 8.394 4,51% 

BNP Paribas Développement 8.870 4,76% 



 

 

IRDI-SODIREC 2 4.708 2,53% 

Laurent ETIENNE 29.365 15,77% 

TOTAL 186.177 100,00% 

 
 
Les principaux actionnaires de Cabasse Group ont indiqué ne pas avoir l'intention d'agir de 
concert vis-à-vis de Cabasse. 
 
Nature et nombre des titres dont l’inscription est demandée et des titres offerts 
 
Les titres de la Société dont l’inscription sur le marché Euronext Growth est demandée 
sont : 
 

- l’ensemble des actions ordinaires composant le capital social, soit 1.028.500 

actions de 0,50 euro de valeur nominale chacune intégralement souscrites et 

entièrement libérées et de même catégorie (les « Actions Existantes »), 

- un maximum de 159.236 Actions Nouvelles à émettre dans le cadre d’une 

augmentation de capital en numéraire avec suppression du droit préférentiel de 

souscription, par voie d’offre au public, 

- pouvant être porté à un maximum de 183.121 Actions Nouvelles en cas 

d'exercice intégral de la Clause d'Extension. 

 
Les Actions Nouvelles sont des actions ordinaires de la Société, toutes de même catégorie. 
Elles seront assimilables, dès leur émission, aux Actions Existantes. Elles porteront 
jouissance courante. 
 
Prix de souscription des Actions Nouvelles 
9,42 euros par Action Offerte (0,50 euro de valeur nominale et 8,92 euros de prime 
d’émission), à libérer intégralement en numéraire au moment de la souscription.  
 
Clause d’Extension 
En fonction de l’importance de la demande, le nombre initial d’Actions Nouvelles pourra, en 
accord avec le Chef de File, être augmenté de 15%, soit un maximum de 23.885 Actions 
Nouvelles (la « Clause d’Extension ») sur la base du Prix de l’Offre soit 9,42 € par action. 
 
Option de Surallocation 
Néant. 
 
Structure de l’Offre 
La diffusion des Actions Nouvelles sera réalisée dans le cadre d’une offre globale 
(l’« Offre »), comprenant : 
 

- une offre au public en France réalisée sous la forme d’une offre à prix ferme, 

principalement destinée aux personnes physiques (l’« Offre à Prix Ferme » ou 

l’« OPF »), étant précisé que : 

1. les ordres seront décomposés en fonction du nombre de titres demandés : fraction 
d’ordre A1 (de 1 action jusqu’à 250 actions incluses) et fraction d’ordre A2 (au-delà 
de 250 actions) ; 

2. les fractions d’ordre A1 bénéficieront d’un traitement préférentiel par rapport aux 
fractions d’ordre A2 dans le cas où tous les ordres ne pourraient pas être entièrement 
satisfaits ; 

 



 

 

- un placement global principalement destiné aux investisseurs institutionnels en France 

et dans certains pays (à l’exception notamment des États-Unis d’Amérique, de 

l’Australie, du Canada et du Japon) (le « Placement Global »). 

 
Si la demande exprimée dans le cadre de l’OPF le permet, le nombre d’Actions Offertes 
allouées en réponse aux ordres émis dans le cadre de l’OPF sera au moins égal à 10 % du 
nombre total d’actions offertes. Si la demande dans le cadre de l’OPF est inférieure à 10 % 
des Actions Nouvelles, le solde non alloué dans le cadre de l’OPF sera offert dans le cadre 
du Placement Global. 

 

Les fractions d’ordre A1 de l’OPF bénéficieront d’un traitement préférentiel par rapport aux 
fractions d’ordres A2 dans le cas où tous les ordres ne pourraient pas être entièrement 
satisfaits. 
 
Révocation des ordres 
Les ordres de souscription passés par les particuliers et reçus par Internet dans le cadre 
de l’OPF seront révocables, par Internet, jusqu’à la clôture de l’OPF (le 30 novembre 2022 
à 20h (heure de Paris)). Il appartient aux investisseurs particuliers de se rapprocher de leur 
intermédiaire financier afin de vérifier si les ordres transmis par d’autres canaux sont 
révocables et dans quelles conditions ou bien si les ordres transmis par Internet peuvent 
être révoqués autrement que par Internet. 
 
Date de jouissance 
Jouissance courante. 
 
Garantie 
Néant. 
 
Calendrier indicatif  
 

 
16 novembre 2022 Conseil d'Euronext validant le projet d'inscription sur 

Euronext Growth 
17 novembre 2022 Diffusion du communiqué de presse annonçant l'Offre 

Publication de l'avis d'Euronext Paris relatif à l'ouverture de 
l'OPF et du Placement Global ainsi qu'à la Distribution 
Ouverture de l'OPF et du Placement Global 

21 novembre 2022 Assemblée Générale Mixte de Cabasse Group décidant de 
la Distribution 

28 novembre 2022 Ajustement de la valeur Cabasse Group 
Détachement des actions Cabasse distribuées 
Première cotation des actions de la Société 

29 novembre 2022 Date d'arrêté des positions 

30 novembre 2022 Règlement-livraison des actions Cabasse distribuées aux 
actionnaires de Cabasse Group  
Clôture de l'OPF à 17 heures (heure de Paris) pour les 
souscriptions aux guichets et à 20 heures (heure de Paris) 
pour les souscriptions sur Internet 
 

1er décembre 2022 Inscription des Actions Existantes sur le marché Euronext 
Growth 
Début des négociations  
Clôture du Placement Global à 12 heures (heure de Paris) 
Décision de l'exercice éventuel de la Clause d'Extension 
Diffusé du communiqué de presse indiquant le résultat de 
l'OPF et du Placement Global ainsi que le nombre définitif 
d'Actions Nouvelles et le résultat de l'Offre 



 

 

Avis d'Euronext Paris relatif au résultat de l'OPF et du 
Placement Global 

5 décembre 2022 Règlement-livraison des actions dans le cadre de l'OPF et 
du Placement Global  
 

6 décembre 2022  Inscription des Actions Nouvelles sur le marché Euronext 
Growth Paris 

 
Modalités de souscription 
Les personnes désirant participer à l’ОРF devront déposer leurs ordres auprès d’un 
intermédiaire financier habilité en France, au plus tard le 30 novembre 2022 à 17 heures 
(heure de Paris) pour les souscriptions aux guichets et à 20 heures (heure de Paris) pour 
les souscriptions par Internet. 
Pour être pris en compte, les ordres émis dans le cadre du Placement Global devront être 
reçus exclusivement par le Chef de File au plus tard le 1er décembre 2022 à 12 heures 
(heure de Paris), sauf clôture anticipée. 
 
Chef de file - Conseil - Listing Sponsor 
Champeil 
9 cours de Gourgue 
33000 Bordeaux 
 
Service financier et dépositaire 
BNP Paribas S.A., 16 boulevard des Italiens 75009 Paris 
 
Engagements de souscriptions reçus 
 
Plusieurs investisseurs institutionnels et particuliers ont fait part de leur intention de 
souscrire dans le cadre de l’émission pour un montant total de 370.000 € en numéraire 
ayant vocation à être servi intégralement si la demande le permet, étant précisé qu’ils 
pourraient néanmoins être réduits dans le respect des principes d’allocation usuels. 
 
Cabasse Group a fait part de son intention de souscrire dans le cadre de l'émission pour 
un montant total maximal de 750.000 €, étant précisé que ce montant sera en tout état de 
cause limité à 49,89% du montant total des souscriptions reçues à la clôture de la période 
de souscription de l'Offre. Cet ordre sera libéré en numéraire par compensation de créance 
certaine, liquide et exigible sur la Société et pourra être réduit dans le respect des principes 
d'allocation usuels.  
 
Les membres du Conseil d'administration ont manifesté leur intention de souscrire dans le 
cadre de l'émission pour un montant total de 192.500 euros en numéraire, étant précisé 
que ces ordres n'auront vocation à être servis qu'afin d'atteindre si nécessaire 75% du 
montant de l'émission initialement prévue et pourraient ainsi être réduits en totalité. 
 
L’ensemble de ces engagements de souscription représentent 1.125.000 € soit 75% de 
l’Offre d’Actions Nouvelles sur la base du Prix de l’Offre. 
 
Stabilisation 
Néant. 

Intérêts y compris 

intérêt conflictuel 

pouvant influer 

sensiblement sur 

l’émission/l’offre 

Le Chef de File et Listing Sponsor et/ou certains de ses affiliés ont rendu et/ou pourront rendre 

dans le futur, divers services bancaires, financiers, d’investissements, commerciaux et autres 

à la Société, ses affiliés ou actionnaires ou à ses mandataires sociaux, dans le cadre 

desquels ils ont reçu ou pourront recevoir une rémunération. 



 

 

Nom de la 

personne ou 

entité offrant de 

vendre des 

valeurs 

mobilières et 

conventions de 

blocage 

 

Personnes ou entités souhaitant vendre des titres de capital ou des valeurs mobilières 

donnant accès au capital de la Société  

Sans objet. 
 
Engagement d’abstention de la Société :  
Pendant une période expirant 180 jours calendaires suivant la date de règlement-livraison, 
sous réserve de certaines exceptions décrites dans le Document d’Information. 
  
Engagement de conservation des managers :  
La société Cabasse Group, dont la participation s'élèvera à l'issue de la Distribution à 49,89% 
du capital social de la Société, s'est engagée à conserver les actions de la Société dont elle 
restera propriétaire à l'issue de la Distribution, pendant une période de 180 jours calendaires 
suivant la date de règlement-livraison des Actions Nouvelles dans le cadre de l'Offre, sous 
réserve de certaines exceptions usuelles. 
 
Monsieur Alain MOLINIE, Monsieur Frédéric PONT, Madame Frédérique MOUSSET et 
Monsieur Eric LAVIGNE, membres du Conseil d'administration de Cabasse Group, ainsi que 
la société Veom, se sont engagés à conserver les actions de la Société qu'ils recevront dans 
le cadre de la Distribution pendant une période de 180 jours calendaires suivant la date de 
règlement-livraison des Actions Nouvelles dans le cadre de l'Offre, sous réserve de certaines 
exceptions usuelles. 
 

Montant et 

pourcentage de 

dilution résultant 

immédiatement 

de l’offre 

Impact de l’Offre sur la répartition du capital et des droits de vote  

 

 
Après l'Offre 

Emission limitée à 
75%* 

Après l'Offre 
Emission à 100%** 

Après l'Offre 
Emission à 100% 

+ Clause d'Extension**  

Actionnaires 
Nombre 
de titres 

% de 
détention 

Nombre 
de titres 

% de 
détention 

Nombre de 
titres 

% de 
détention 

Cabasse Group 572.666 49,89% 592.526 49,89% 592.701 48,92% 

Conseil d'administration 
de Cabasse Group 

25.163 2,19% 20.122 1,69% 20.122 1,66% 

Veom(1) 55.270 4,81% 55.270 4,65% 55.270 4,56% 

IRDI – SODIREC 5.610 0,49% 5.610 0,47% 5.610 0,46% 

BNP Paribas 
Développement 

5.128 0,45% 5.128 0,43% 5.128 0,42% 

Autres actionnaires 11.262 0,98% 11.262 0,95% 11.262 0,93% 

Alain MOLINIE 56.027 4,89% 40.635 3,42% 40.635 3,36% 

Flottant 416.801 36,30% 457.183 38,50% 480.893 39,69% 

TOTAL 1.147.927 100,00% 1.187.736 100,00% 1.211.621 100,00% 
(1) Société anonyme au capital de 186 177,00 euros, dont le siège social est situé 27 avenue de l'Opéra 75001 Paris, 
immatriculée au Registre du commerce et des sociétés de Paris sous le numéro 449 685 726. Au 30 juin 2022, la 
répartition du capital était la suivante : 
 

Actionnaires Actions % 

Alain MOLINIE 91.813 49,31% 

Eric LAVIGNE 32.148 17,27% 

Frédéric PONT (SFP) 10.879 5,84% 

IRDI-SODIREC 8.394 4,51% 

BNP Paribas Développement 8.870 4,76% 

IRDI-SODIREC 2 4.708 2,53% 

Laurent ETIENNE 29.365 15,77% 

TOTAL 186.177 100,00% 

* Dans l'hypothèse où les engagements de souscription des membres du Conseil d'administration et de Cabasse 
Group seraient servis à 100%. 
** Dans l'hypothèse où l'engagement de souscription de Cabasse Group serait servi à 100% et où les engagements 
de souscription des membres du Conseil d'administration seraient réduits en intégralité. 

 
Impact de l’Offre sur les capitaux propres de la Société  



 

 

 
Sur la base (i) des capitaux propres au 30 juin 2022 s’élevant à 490 K€ et (ii) du nombre total 
d’actions composant le capital de la Société à la date du Document d’Information (sur la base 
du Prix de l’Offre, soit 9,42 euros par action), les capitaux propres par action, avant et après 
réalisation de l’Offre, s’établiraient comme suit :  
 

Quote-part des capitaux propres par action (en euros)* 

Avant émission des actions nouvelles 
provenant de la présente augmentation de 
capital  

 0,48 € 

Après émission de 159.236 actions 
nouvelles provenant de la présente 
augmentation de capital 

0,41 € 

Après émission de 183.121 actions 
nouvelles provenant de la présente 
augmentation de capital en cas d’exercice 
intégral de la clause d’extension 

0,40 € 

Après émission de 119.427 actions 
nouvelles provenant de la présente 
augmentation de capital en cas de 
réduction à 75% de l'offre 

0,43 € 

* : sur la base d'un montant de capitaux propres de 490K€ au 30 juin 2022  
Montant et pourcentage de la dilution résultant de l’émission d’actions nouvelles  
Sur la base du nombre total d’actions composant le capital de la Société à la date du 
Document d’Information, l’effet dilutif de l’Offre pour les actionnaires de la Société s’établirait 
comme suit : 
 
 
 Participation de l’actionnaire (en %) 

Avant émission des actions nouvelles 
provenant de la présente augmentation de 
capital  

1,00%  

Après émission de 159.236 actions 
nouvelles provenant de la présente 
augmentation de capital 

0,87%  

Après émission de 183.121 actions 
nouvelles provenant de la présente 
augmentation de capital en cas d’exercice 
intégral de la clause d’extension 

0,85% 

Après émission de 119.427 actions 
nouvelles provenant de la présente 
augmentation de capital en cas de 
réduction à 75% de l'offre 

0,90%  

 

Dépenses 

facturées à 

l’investisseur par 

l’émetteur 

Sans objet. 

 

 

  



 

 

PREMIERE PARTIE : INFORMATIONS RELATIVES A L'EMETTEUR 
 

1. PERSONNES RESPONSABLES 
 
 

1.1. RESPONSABLE DU DOCUMENT D’INFORMATION 
 
Alain MOLINIE 

Président Directeur Général  
 
 

1.2. ATTESTATION DE LA PERSONNE RESPONSABLE 
 
« Je déclare que, à ma connaissance, l’information fournie dans le présent Document d’Information est 
juste et que, à ma connaissance, le Document d’Information ne fait pas l’objet d’omission substantielle 
et comprend toute l’information pertinente. » 
 

Fait à Plouzané,  
Le 16 novembre 2022 
Alain MOLINIE 
Président Directeur Général 

 
1.3. RESPONSABLE DE L'INFORMATION FINANCIERE 

 
Frederic PONT 

93 place Pierre Duhem  
34000 Montpellier 
Téléphone : 04 67 47 10 00 
E-mail : fpont@cabassegroup.com 
 

 



 

 

2. CONTROLEURS LEGAUX DES COMPTES 
 
 

2.1. COMMISSAIRES AUX COMPTES TITULAIRES  
 
PricewaterhouseCoopers Audit, représenté par Monsieur Cédric MINARRO 

63 rue de Villiers 92208 Neuilly-sur-Seine cedex 

PricewaterhouseCoopers Audit a été nommé co-Commissaire aux comptes titulaire le 30 juin 2018, 
pour une durée de 6 exercices. Son mandat expirera à l’issue de l’Assemblée Générale appelée à 
statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2023. 
 
Frédéric MENON & Associés, représenté par Monsieur Mathieu CLEMENT 
 
395 rue Maurice Béjart 34080 Montpellier 
 
Frédéric MENON & Associés a été nommé co-Commissaire aux comptes titulaire le 25 juin 2021, pour 
une durée de 6 exercices. Son mandat expirera à l’issue de l’Assemblée Générale appelée à statuer 
sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2026. 
 
 
 

2.2. COMMISSAIRE AUX COMPTES SUPPLEANT 
 
Néant. 
 
 



 

 

3. FACTEURS DE RISQUES 
 

Les investisseurs sont invités à prendre en considération l’ensemble des informations figurant dans le 
Document d’Information, y compris les facteurs de risque décrits dans la présente section avant de 
décider d’acquérir des actions de la Société. La Société a procédé à une revue des risques qui 
pourraient avoir un effet défavorable significatif sur son activité, sa situation financière, ses résultats, 
ses perspectives ou sur sa capacité à réaliser ses objectifs. Elle considère qu’à la date du Document 
d’Information et à sa connaissance, il n’existe pas d’autres risques significatifs connus hormis ceux 
présentés dans la présente section. 
 
L’attention des investisseurs est toutefois attirée sur le fait que la liste des risques et incertitudes décrits 
ci-dessous n’est pas exhaustive. D’autres risques ou incertitudes inconnus ou dont la réalisation n’est 
pas considérée, à la date du Document d’Information, comme susceptible d’avoir un effet défavorable 
significatif sur son activité, sa situation financière, ses résultats ou ses perspectives, peuvent exister ou 
pourraient devenir des facteurs importants susceptibles d’avoir un effet défavorable significatif sur son 
activité, sa situation financière, ses résultats, son développement ou ses perspectives. 
 
Méthode d’analyse des facteurs de risque : 
 
Seuls les risques spécifiques à la Société, et importants (selon l’appréciation de la Société à la date du 
Document d'Information) pour la prise d’une décision d’investissement en connaissance de cause sont 
présentés dans ce chapitre.  
 
Les principaux facteurs de risque sont regroupés en plusieurs catégories, étant précisé qu’au sein de 
chacune d’entre elles, les facteurs de risque les plus importants sont présentés en premier (selon 
l’appréciation de la Société à la date du Document d'Information). La survenance de faits nouveaux, soit 
internes à la Société, soit externes, est donc susceptible de modifier cet ordre d’importance dans le 
futur. 
 
La présentation ci-après des facteurs de risque intègre la prise en compte de la pandémie de Covid-19 
et de ses impacts.  
 
Pour chacun des risques exposés ci-dessous, la Société a procédé comme suit : 

- présentation du risque brut, tel qu'il existe dans le cadre de l'activité de la Société ; 

- présentation des mesures mises en œuvre par la Société aux fins de gestion dudit risque. 

L'application de ces mesures au risque brut permet à la Société d'analyser un risque net. La Société a 
évalué le degré de criticité net du risque, lequel repose sur l’analyse conjointe de deux critères : (i) la 
probabilité́ de voir se réaliser le risque et (ii) l’ampleur estimée de son impact négatif. 
 
La probabilité d'occurrence est évaluée sur une échelle de trois niveaux suivants : 

- très probable ; 

- assez probable ; 

- peu probable. 

L'ampleur du risque représente l'impact de cet événement, s'il venait à advenir, sur l'entreprise. Il est 
mesure selon l'échelle qualitative suivante : 

- faible ; 

- moyen ; 

- élevé. 

 
Le degré de criticité de chaque risque est exposé ci-après, selon l’échelle qualitative suivante : 

- faible ; 

- moyen ; 

- élevé́.  

Tableau synthétique : 



 

 

Intitulé du risque 
Probabilité 

d’occurrence 
du risque 

Ampleur de 
l’impact du 

risque 

Degré de 
criticité net du 

risque 

Risques opérationnels    

Risque lié à la dépendance au marché des composants électroniques et 
au secteur des transports, en particulier en période de crise sanitaire liée 
au Covid-19 

Très probable Elevé Elevé 

Risque lié aux marchés du Home Audio Wireless et des objets connectés Assez probable Moyen Moyen 

Risque lié à l'évolution du contexte géopolitique Assez probable Elevé  Moyen 

Risque lié au déploiement du réseau de distribution à l'international Peu probable Moyen Moyen 

Risque pour les produits sous marque propre de ne pas satisfaire les 
attentes du grand public 

Peu probable Elevé  Moyen 

Risque lié à des dysfonctionnements de ses produits et à la mise en 
œuvre de la garantie accordée sur les produits vendus par la Société 

Peu probable Moyen Moyen 

Risque lié à la dépendance à l'égard de sous-traitants Peu probable Elevé  Moyen 

Risque lié à la pénétration et à la fidélisation d'une clientèle premium 
internationale 

Assez probable Moyen Moyen 

Risque lié à la défaillance des outils de production Peu probable Faible Faible 

Risques liés à des besoins de financement complémentaires et à la 
capacité d'investissement de la Société 

Peu probable Elevé Moyen 

Risque lié à l'environnement concurrentiel Assez probable Moyen Moyen 

Risque lié à l'émergence d'un ou plusieurs standards qui diminuerait la 
portée, en termes de technologique et/ou de marché, des standards 
utilisés par la Société 

Peu probable Faible Faible 

Risques liés aux effets des ondes électromagnétiques sur la santé Peu probable Faible Faible 

Risques liés à l'organisation de la Société    

Risque lié à la dépendance à la société mère à la suite de l'opération de 
spin-off 

Peu probable Elevé Moyen 

Risques de dépendance à l'égard du personnel clef et à la fidélisation de 
nouveaux talents 

Peu probable Elevé Moyen 

Risques juridiques    

Risques de violation de droits de propriété intellectuelle tant par la Société 
que se ses droits de propriété intellectuelle par des tiers 

Peu probable Elevé Moyen 

Risques liés à la propriété intellectuelle et à l'exploitation de technologies 
sous licence 

Peu probable Elevé Faible 

Risque lié à l'évolution de la réglementation et de la législation Peu probable Moyen Faible 

Risques financiers    

Risque de change Très probable Elevé Elevé 

Risque de liquidité Peu probable Faible Faible 

 
3.1. RISQUES OPERATIONNELS 

 
3.1.1. Risque lié à la dépendance au marché des composants électroniques et au secteur 

des transports, en particulier en période de crise sanitaire liée au Covid-19 
 
Les composants électroniques sont des éléments essentiels des produits de la Société. Elle ne peut 
garantir ni que le prix des composants électroniques ne connaîtra pas une hausse importante (par 
exemple, en raison d'une hausse du prix des matières premières) ni que les composants électroniques 
resteront disponibles sur le marché nique les délais de livraison de ces composants seront toujours 
respectés.  
 
La crise du Covid-19 a, depuis 2020, accentué ce risque qui reste d'actualité à la date du Document 
d'Information, puisqu'au cours du premier semestre 2022 ont eu lieu des arrêts de certaines chaines de 
production de produits électroniques en Chine dues à des confinements locaux. Des retards de 
production de l'ordre de quatre à six semaines ont alors été constatés et ont eu des impacts sur les 
positions de stocks de la Société.  
 



 

 

De même, la pénurie mondiale de semi-conducteurs, qui a débuté en 2020 et qui se poursuit à la date 
du Document d'Information, accentue encore ce risque en 2021 et 2022.  
 
Néanmoins, Cabasse constate aujourd'hui une amélioration progressive de la situation.  
 
Le secteur du transport a été impacté par l’arrêt des flux mondiaux puis par la reprise mondiale post-
crise sanitaire du Covid-19. Les prix ont fortement augmenté jusque début 2022 mais se sont normalisés 
au cours de l’été 2022. Également, les délais de transport de containers entre la Chine et la France ont 
fréquemment été retardés d’en moyenne 3 semaines. La situation est néanmoins plus favorable en 
2022 malgré la hausse du prix des carburants. 
 
Mesures de gestion du risque : L’expertise de la Société en matière d’organisation de sa chaîne 
d’approvisionnement, ainsi que les bonnes relations qu’elle entretient avec ses fournisseurs, combinées 
à la faible taille relative des volumes qu’elle commande par rapport aux plus grands acteurs du secteur 
de l’électronique, lui ont toutefois permis de poursuivre ses approvisionnements au cours des derniers 
exercices. 
 
Cabasse a pris acte de ces difficultés et a mis en œuvre depuis 2021 une politique de renforcement de 
ses stocks.  
 
Degré de criticité net du risque : Elevé 
 

3.1.2. Risque lié aux marchés du Home Audio Wireless  
 
Positionnée sur les marchés du Home Audio Wireless et donc celui des objets connectés, la Société 
offre à des équipements audios existants de nouvelles fonctionnalités grâce aux technologies qu'elle 
développe et/ou exploite sous licence.  
 
La Société ne peut toutefois pas garantir que les niveaux de croissance du marché du Home Audio 
Wireless pourront être maintenus dans les années futures.  
 
Mesures de gestion du risque : La Société est très attentive à l'évolution des attentes des marchés sur 
lesquels elle opère. Outre son positionnement sur le marché du Home Audio Wireless qui est en forte 
croissance depuis quelques années, la Société opère historiquement sur des marchés plus pérennes 
comme l'acoustique analogique (se reporter en section 5.2.3 du Document d'Information). 
 
Degré de criticité net du risque : Moyen 
 
 

3.1.3. Risque lié à l'évolution du contexte géopolitique 
 
Depuis début 2022, le conflit en cours entre l'Ukraine et la Russie, de même que les sanctions prises 
contre la Russie, ont des incidences négatives sur les activités de Cabasse. A la date du Document 
d'Information, ces incidences directes et indirectes sont estimées, par la Société et pour 2022, à environ 
500 K€ de baisse de chiffre d'affaires par rapport aux prévisions.  
 
La situation de conflit n'affecte pas les activités de production et d'approvisionnement de la Société. 
L'incidence du conflit porte sur les ventes et les liquidités sans pour autant confronter la Société à des 
difficultés en matière de continuité d'exploitation.  
 
Plus généralement, la dégradation de la conjoncture économique corrélative à la survenance d'une crise 
géopolitique d'envergure locale ou internationale, pourrait avoir des effets défavorables dans certaines 
géographies clefs pour l'activité de la Société (notamment en Asie où sont situés un certain nombre de 
ses sous-traitants). De tels événements, s'ils venaient à survenir et perdurer, pourraient entraîner à 
terme des difficultés d'approvisionnement ou un allongement des délais de production, et ainsi avoir un 
effet défavorable significatif sur l'activité, les résultats, la situation financière ou les perspectives de la 
Société.  
 



 

 

Mesures de gestion du risque : Cabasse a bénéficié d'un PGE Résilience de 1.100 K€ souscrit en mai 
et juin 2022. Par ailleurs, la Société a mis en œuvre depuis 2021 une politique de renforcement de ses 
stocks. 
 
Degré de criticité net du risque : Moyen 
 

3.1.4. Risque lié au déploiement du réseau de distribution à l'international 
 
La commercialisation de produits en masse nécessite le développement d'un réseau de distribution afin 
d'atteindre le plus grand nombre de consommateurs. La Société distribue directement ou indirectement 
ses produits principalement en France et en Europe et entend continuer à déployer son réseau de 
distribution à l'international d'une manière qui lui permettra d'offrir ses produits dans les mêmes 
conditions d'efficacité et de qualité que sur ses marchés historiques, conformément à l'image de marque 
qu'elle véhicule. Ainsi, le succès de la stratégie de développement de la Société repose en partie sur 
sa capacité à identifier les marchés clefs et les distributeurs répondant à ses critères de qualité.  
 
Le succès des nouveaux points de vente peut également être affecté si la Société ne parvient pas à 
évaluer correctement la demande de la clientèle sur les marchés locaux concernés ou si elle ne parvient 
pas à établir de façon satisfaisante la renommée de sa marque. Ce risque serait encore accru en cas 
d'implantation dans un pays dans lequel le Groupe n'a jusqu'alors jamais pris position.  
 
Toute chose égale par ailleurs, le succès de la stratégie produits de la Société dépend à la fois de sa 
capacité à développer un maillage efficace mais également de sa capacité à distribuer son produit tout 
en conservant une part importante de la marge. Un développement non maîtrisé de la stratégie 
commerciale pourrait donc avoir un effet défavorable sur la croissance future de cette activité et un 
impact sur les résultats de la Société. 
 
Par ailleurs, le déploiement des activités de la Société à l'international est susceptible de générer des 
risques et des difficultés nouvelles du fait notamment : 

- De législations et réglementations applicables aux produits de la Société plus contraignantes, 
en particulier, des réglementations relatives aux appareils électroniques, et à leur 
consommation de courant, ou encore au respect de la vie privée. Toutefois, la Société maintient 
une veille sur ces éléments. Pour le cas particulier de la vie privée, la Société a déposé à la 
CNIL l’utilisation de bases de données collectées dans le cadre de ses services aux utilisateurs 
(configuration, mémorisation, etc…).  

- D'une protection limitée en termes de propriété intellectuelle dans certains pays. 
- De modifications des conditions douanières et tarifaires ou des pratiques protectionnistes 

favorisant les entreprises locales. 
 
Mesures de gestion des  risques : Afin de garantir une croissance saine et maitrisée, toute opportunité 
de développement du réseau de distribution des produits de la Société est étudiée à l'échelle du Groupe. 
 
Degré de criticité net du risque : Moyen 
 

3.1.5. Risque pour les produits sous marque propre de ne pas satisfaire les attentes du 
grand public 

 
La réussite de la Société dépend, en grande partie, de l’acceptation par les clients des produits qu’elle 
offre, qui peut être affectée par de nombreux facteurs, parmi lesquels figurent notamment les goûts du 
public, la publicité, la disponibilité de produits alternatifs, la situation économique d’ensemble et d’autres 
facteurs externes qui peuvent évoluer rapidement. Il est difficile de prédire les attentes du grand public. 
La Société pourrait être incapable de s’adapter à cette demande en évolution très rapide ce qui pourrait 
avoir un impact sur sa situation financière et ses résultats. Le département marketing du Groupe dispose 
toutefois d’informations provenant d’études de marché, mais aussi d’outils d’analyse sur ses sites 
Internet et réseaux sociaux pour anticiper au mieux les demandes des clients. 
 
Mesures de gestion des  risques : La Société recourt à des personnes disposant d'expertises reconnues 
en matière de commercialisation de produits auprès du grand public pour l'accompagner dans le 
développement de sa stratégie. 
 



 

 

Degré de criticité net du risque : Moyen 
 

3.1.6. Risque lié à des dysfonctionnements de ses produits et à la mise en œuvre de la 
garantie accordée sur les produits vendus par la Société 

 
La Société ne peut pas garantir l’absence de problèmes de qualité sur l’ensemble de ses produits 
auprès de ses clients. Le dysfonctionnement des produits commercialisés par la Société pourrait la 
contraindre à rappeler certains de ses produits ou à devoir les faire évoluer ce qui entrainerait de 
nouvelles dépenses de recherche et développement, monopoliserait des ressources techniques et 
économiques et entacherait la réputation commerciale de la Société aboutissant à la perte de clients. 
 
De tels coûts pourraient réduire de manière significative sa rentabilité. 
 
La Société pourrait également voir sa responsabilité engagée du fait d’un dommage causé par un défaut 
d’un produit mis en circulation par ses soins. Un produit est considéré comme défectueux lorsqu’il n’offre 
pas la sécurité à laquelle on peut légitimement s’attendre. Il pourrait être demandé à la Société la 
réparation d’un dommage résultant d’une atteinte à une personne ou à un bien. 
 
Bien que la Société estime que les risques de mise en œuvre de cette garantie contractuelle soient 
raisonnables et n’anticipe pas d’augmentation du nombre de dysfonctionnements, elle ne peut garantir 
que ses clients ne seront pas confrontés à une augmentation des problèmes de qualité avec ses 
produits qui excéderaient le montant de la provision constituée. 
 
Mesures de gestion du risque : Les produits de la Société sont conçus et développés en interne avec 
des procédures de mise au point très strictes. Les productions de la Société ainsi que celles de ses 
sous-traitants font l'objet d'un contrôle. En parallèle, la Société a souscrit des polices d'assurances 
permettant la prise en charge des sommes qui pourraient être exposées en cas de mise en jeu de sa 
responsabilité (se reporter en section 3.4 du Document d'Information). A la date du Document 
d'Information, aucun litige résultant d'un dysfonctionnement d'un produit de la Société n'est intervenu. 
 
Degré de criticité net du risque : Moyen 
 

3.1.7. Risque lié à la dépendance à l'égard de sous-traitants 
 
La Société exploite une unité de fabrication sur son site en France dédiée à l’assemblage du matériel 
très haut de gamme et représentant environ 20% du chiffre d'affaires.  
 
Le reste de la fabrication et de l'assemblage des produits de la Société est réalisé par un nombre limité 
de sous-traitants sélectionnés parmi les sous-traitants travaillant avec de grands groupes 
internationaux. La Société travaille avec plusieurs sous-traitants et signe des contrats pour une durée 
initiale d'un an renouvelable par tacite reconduction par période de douze mois. Le choix des sous-
traitants est en effet un élément structurant du modèle puisque la Société leur confie ses designs et ses 
procédés de fabrication dans un cadre légal strict.  
 
La Société ne rencontre, à ce jour, aucun litige ou difficulté majeure avec ses sous-traitants mais ne 
peut toutefois pas garantir qu'il en sera de même dans le futur. Une défaillance de l'un ou plusieurs de 
ses sous-traitants pourrait notamment entraîner une augmentation des coûts de fabrication ou des 
ruptures de stocks et avoir un effet défavorable sur l'activité et la situation financière de la Société.  
 
En 2021, le principal fournisseur comptait pour 45% des achats. Cependant, l'intégration en 2022 d'un 
nouveau fournisseur dans le cadre du lancement de deux nouveaux produits devrait réduire 
sensiblement ce pourcentage dès l'exercice 2022.  
 
Mesures de gestion du risque : La Société devrait cependant être en mesure de retrouver assez 
rapidement un sous-traitant capable de réaliser le produit. En effet, étant usuellement propriétaire de 
l'ensemble des outillages, du logiciel et de la plateforme de services Internet, la Société peut les fournir 
à d'autres sous-traitants qui peuvent ainsi commencer la phase production et assemblage sans passer 
par une phase développement. En parallèle, la Société augmente régulièrement le nombre de ses sous-
traitants au fur et à mesure que la quantité produite augmente. 
 



 

 

Par ailleurs, Cabasse Group Pte Singapour (filiale de Cabasse Group et Société avec laquelle Cabasse 
a conclu une convention de prestation de services décrite en section 16.1.3 de la Première partie du 
Document d'Information) a pour mission de gérer la production des produits de la Société par des 
assembleurs asiatiques. 
 
Géographiquement, les sous-traitants qui réalisent la majeure partie des produits sont situés en Chine 
et à Taïwan. Une modification du contexte légal, économique, politique ou géopolitique de cette région 
pourrait engendrer de l'instabilité dans la zone et menacer le bon fonctionnement de la Société. 
 
Degré de criticité net du risque : Moyen 
 

3.1.8. Risque lié à la pénétration et à la fidélisation d'une clientèle premium 
internationale 

 
Le marché du Luxury Wireless Home Audio sur lequel la Société se positionne est embryonnaire et 
appelé à se développer. Comme tout marché lié au secteur des produits de luxe, il s'agit d'un marché 
hautement concurrentiel aux codes spécifiques. Le succès de la Société dépend de sa capacité à 
identifier, anticiper, évaluer et réagir aux évolutions des demandes d'une clientèle particulièrement 
exigeante, et à traduire ces évolutions dans des offres de produits appropriés.  
 
L'incapacité de la Société à répondre aux préférences des consommateurs et en particulier de sa 
clientèle cible, et plus générale son incapacité à développer ses ventes sur le marché du Luxury 
Wireless Home Audio dans les proportions escomptées, pourrait l'obliger à revoir sa stratégie de 
développement et aurait un impact défavorable significatif sur son activité, sa situation financière, ses 
résultats et ses perspectives.  
 
Par ailleurs, si les efforts de la Société pour satisfaire ses clients actuels n'aboutissaient pas, elle 
pourrait ne pas attirer de nouveaux clients en nombre suffisant pour continuer à développer ses activités 
ou pourrait être conduite à engager des dépenses de développement et de marketing beaucoup plus 
importantes en vue d'acquérir de nouveaux clients. 
 
Mesure de gestion du risque : La Société mène des études rigoureuses préalablement au lancement 
de chacun de ses produits afin de s'assurer que ces derniers répondent à des besoins identifiés de sa 
clientèle cible. La marque Cabasse, forte de plus de 70 années d'expérience, est une marque reconnue 
pour le positionnement haut-de-gamme de ses produits. 
 
Degré de criticité net : Moyen 
 

3.1.9. Risque lié à la défaillance des outils de production 
 
Au fil des années, la Société a constitué des outils de production qu'elle considère comme performants, 
issu d'améliorations successives visant à maximiser les rendements et la qualité des produits 
assemblés. Les équipements industriels présents sur le site de la Société à Brest ont une durée de vie 
assez longue et répondent à des standards de qualité élevés et font appel à des moyens technologiques 
avancés.  
 
La Société pourrait néanmoins faire face à une baisse de performance opérationnelle ou à des 
défaillances de ses outils de production, causant une baisse de productivité ou de la qualité des produits 
et entraîner des pertes d'exploitation.  
 
Mesures de gestion du risque : La Société procède à un entretien régulier de ses outils de production 
afin de prévenir toute défaillance dommageable. L'outil de production se compose d'un certain nombre 
de lignes indépendantes et polyvalentes, ce qui limite les risques d'arrêts prolongés et simultanés pour 
les différents produits de la Société dont l'assemblage est assuré en interne.  
 
Degré de criticité net : Faible   
 

3.1.10. Risques liés à des besoins de financements complémentaires et à la 
capacité d'investissement de la Société 

 



 

 

La Société a des besoins de financement relativement importants pour être en mesure de satisfaire 
l'augmentation de son activité et la mise en œuvre de sa stratégie de développement.  
 
La capacité de la Société à lever des fonds supplémentaires dépendra des conditions financières, 
économiques et conjoncturelles, ainsi que d'autres facteurs, sur lesquels elle n'exerce aucun contrôle 
ou qu'un contrôle limité. De plus, la Société ne peut garantir que les fonds supplémentaires seront mis 
à sa disposition lorsqu'elle en aura besoin, et, le cas échéant, que lesdits fonds seront disponibles à 
des conditions acceptables.  
 
La Société pourrait se trouver dans l'incapacité d'autofinancer sa croissance, ce qui la conduirait à 
rechercher des sources de financement en particulier, via le recours à des financements bancaires 
permettant un effet de levier, via l'émission d'instruments financiers classés en passif ou via l'émission 
d'actions nouvelles.  
 
Si les fonds nécessaires n'étaient pas disponibles, la Société pourrait choisir de ralentir le 
développement de son activité.  
 
Mesures de gestion du risque : La levée de fonds à intervenir à l'occasion de l'inscription des actions 
de la Société sur le marché Euronext Growth, doit permettre à la Société de disposer des fonds 
supplémentaires pour accompagner le développement de son activité. Par ailleurs, la Société entretient 
de très bonnes relations avec ses partenaires bancaires historiques.  
 
Degré de criticité net : Moyen. 
 

3.1.11. Risque lié à l'environnement concurrentiel 
 
La Société estime bénéficier d'une position concurrentielle forte du fait de sa marque forte, des 
spécificités et du positionnement "luxe" de son offre (se reporter en section 5.2.8 du Document 
d'Information). Sur les marchés visés par la Société, celle-ci est néanmoins exposée à une concurrence 
de la part de certains compétiteurs, déjà présents ou désireux de s'y implanter, et qui pour certains 
d'entre eux peuvent disposer de ressources commerciales, financières, techniques ou humaines plus 
importantes que celles de la Société.  
 
La pression que cette concurrence serait susceptible d'exercer sur les prix pourrait contraindre la 
Société à limiter ses prix de vente et réduire ses marges, ce qui impacterait négativement ses résultats, 
sa situation financière, et ses perspectives.   
 
La compétitivité de la Société dépend de plusieurs facteurs, parmi lesquels : 

- sa capacité à intégrer toutes les innovations technologiques afin de conforter l'attractivité de 

son offre ; 

- sa capacité à s'adapter à son environnement concurrentiel ; 

- la performance et le rapport qualité-prix de ses produits par rapport à ceux de ses 

concurrents. 

Si la Société n'était pas en mesure de s'adapter et de répondre à la pression concurrentielle actuelle et 
future sur ses marchés, cela pourrait impacter défavorablement son activité, son chiffre d'affaires, sa 
situation financière et ses résultats.  
 
Mesures de gestion du risque : La Société poursuit ses efforts en matière de R&D afin de maintenir, 
voire renforcer, le leadership technologique de son offre. 
 
Degré de criticité net du risque : Faible 
 
 

3.1.12. Risque lié à l'émergence d'un ou plusieurs standards qui diminuerait la portée, en 
termes de technologique et/ou de marché, des standards utilisés par la Société 

 
Les produits et les logiciels de la Société s’appuient sur les standards de connectivité sans fil suivants :  
 

- Bluetooth.  



 

 

- Wi-Fi.  
- DLNA / OCF.  
- Zigbee.  

 
L'émergence d'un ou plusieurs standards différents des standards utilisés par la Société pourrait avoir 
un effet défavorable sur la croissance future de la Société : 
 

- le remplacement du standard Bluetooth dans les smartphones du marché par une autre 
technologie, comme Thread ou CHIP ou une version faible consommation de Wi-Fi, restreindrait 
les capacités de connectivité pour les produits de la Société. 

- La Société utilisant le Wi-Fi pour connecter ses produits à Internet, le remplacement de ce 
standard par une autre technologie, comme Thread, pourrait avoir un effet défavorable sur la 
croissance future de la Société.  

 
Si les équipes R&D de la Société sont parvenues jusqu'à présent à anticiper et à intégrer les évolutions 
technologiques, la Société ne peut garantir qu'elle parviendra à rendre ses produits et procédés 
brevetés compatibles avec les évolutions à venir. 
 
En cas d'incapacité de la Société à disposer d'une offre à la pointe des innovations technologiques ou 
encore de nécessité à mobiliser des ressources financières supérieures à celles anticipées pour intégrer 
les technologies nouvelles, il pourrait en résulter un impact défavorable plus ou moins sensible sur son 
activité, son chiffre d'affaires, sa situation financière, ses résultats ou ses perspectives de 
développement. 
 
Mesures de gestion du risque : La Société mène une veille technologique permanente afin d'anticiper 
tout changement des standards de l'industrie qui pourraient intervenir, et adapter ses produits en 
conséquence. Par ailleurs, la Société considère que de tels changements sont peu probables au regard 
de leur vaste adoption par l'industrie, et impliqueraient au mieux une longue transition. 
 
Degré de criticité net du risque : Faible 
 
 

3.1.13. Risque lié aux effets des ondes électromagnétiques sur la santé 
 
Des préoccupations ont été exprimées au sein de l’opinion publique, au sujet d’éventuels effets sur la 
santé des standards de connectivité de type Wi-Fi, Bluetooth, etc. Les futures publications scientifiques, 
ou les évaluations et interprétations diverses qui pourraient en être faites, pourraient entraîner une 
diminution de l’utilisation des services de l’IoT2 ainsi qu’un accroissement des litiges, en particulier si un 
effet nocif devait un jour être établi scientifiquement. Une telle hypothèse aurait un impact défavorable 
significatif sur l'activité, les résultats, la situation financière et les perspectives de la Société. 
 
Mesures de gestion du risque : La Société n'a pas mis en place de mesure de gestion spécifique pour 
ce risque. 
 
Degré de criticité net du risque : Faible 
 

3.2. RISQUES LIES A L'ORGANISATION DE LA SOCIETE 
 

3.2.1. Risque lié à la dépendance à la société mère à la suite de l'opération de spin-off 
 
A l'issue de la Distribution (telle que définie au paragraphe 4.1 de la Seconde partie du Document 
d'Information), la société Cabasse Group (dont la dénomination sociale deviendra Veom Group, sous 
conditions du vote de ses actionnaires réunis en assemblée générale le 21 novembre 2022) détiendra 
une participation de plus de 49% du capital de la Société. La société Cabasse Group conservera une 
influence significative sur la Société et, sauf exceptions prévues par la loi, sera en mesure de faire 
adopter seule toutes les résolutions qui seront soumises au vote de l'assemblée générale ordinaire telle 
que la modification des statuts ou du capital de la Société. L'intégralité des 515.084 actions de la Société 

 
2 IoT : Internet of things, ou internet des objets, décrit le réseau de terminaux physiques, les « objets », qui intègrent 
des capteurs, des softwares et d’autres technologies en vue de se connecter à d’autres terminaux et systèmes sur 
Internet et d’échanger des données avec eux. 



 

 

conservées par la société Cabasse Group bénéficieront du droit de vote double à compter de l'inscription 
des actions de la Société sur le marché Euronext Growth.  
 
Par ailleurs, la Société entretient avec la société Cabasse Group de nombreuses relations contractuelles 
intragroupes (se référer en section 16 de la Première partie du Document d'Information). Notamment, 
certaines technologies essentielles aux produits conçus et développés par la Société sont concédées 
par la société Cabasse Group aux termes d'un contrat de licence.  
 
La remise en cause des relations contractuelles entre la Société et la société Cabasse Group aurait un 
impact défavorable significatif sur l'activité de la Société, ses perspectives, sa situation financière et ses 
résultats. De la même manière, toute difficulté financière qui serait rencontrée par la société Cabasse 
Group pourrait avoir des impacts négatifs directs ou indirects sur la Société.  
 
Mesure de gestion du risque : Depuis le début de leur collaboration en 2014, la Société et la société 
Cabasse Group développent une vision commune de la stratégie de la Société, qui se traduit aujourd'hui 
par de nombreux intérêts communs. Le soutien de la Cabasse Group à la Société a vocation à perdurer. 
La Société et Cabasse Group veilleront à mettre en place les mécanismes juridiques adéquats pour 
organiser leurs relations à venir le moment venu.  
 
Par ailleurs, le contrat de licence signé entre la Société et Cabasse Group, comporte, au bénéfice de la 
Société, une option d'achat portant sur les éléments de technologie objets du contrat (se reporter en 
section 16 et 20 de la Première Partie Document d'Information).  
 
Degré de criticité net : Moyen 
 

3.2.2. Risques de dépendance à l'égard des dirigeants/collaborateurs clefs et à la 
fidélisation de nouveaux talents 

 
La Société pourrait perdre des collaborateurs clefs et ne pas être en mesure d'attirer de nouvelles 
personnes qualifiées.  
 
Le succès de la Société dépend largement du travail et de l'expertise des membres de son équipe 
dirigeante et notamment de Monsieur Alain MOLINIE, Président-Directeur Général, de Monsieur 
Frédéric PONT, Directeur Général Délégué ainsi que des autres membres de l'équipe de direction (en 
particulier Monsieur Eric LAVIGNE, Directeur Technique et Madame Frédérique MOUSSET, Directrice 
Communication et Marketing).  
 
L'indisponibilité prolongée ou le départ de l'une ou plusieurs de ces personnes ou d'autres 
collaborateurs clefs pourraient entrainer des pertes de savoir-faire, de relationnel clients et la 
fragilisation de certaines activités pouvant ralentir certains segments d'activité et ralentir, à terme, la 
capacité de la Société à atteindre ses objectifs.  
 
Par ailleurs, dans le cadre de sa stratégie de développement, la Société va devoir recruter du personnel 
supplémentaire. La Société pourrait ne pas être en mesure d'attirer du personnel à des conditions qui 
soient acceptables d'un point de vue économique. L'incapacité de la Société à attirer et retenir ces 
personnes clefs pourraient l'empêcher d'atteindre ses objectifs et ainsi avoir un effet défavorable 
significatif sur son activité, ses résultats, sa situation financière et ses perspectives.  
 
Mesures de gestion du risque : La Société a mise en place dans certains contrats de travail avec le 
personnel cadre des systèmes de motivation et de fidélisation du personnel sous la forme de 
rémunération variable. Par ailleurs, l'Assemblée Générale de la Société en date du 30 septembre 2022 
a autorisé le Conseil d'administration à attribuer gratuitement des actions de la Société à son personnel 
salarié. 
 
Degré de criticité net du risque : Moyen 
 
 
 

3.3. RISQUES JURIDIQUES 
 



 

 

3.3.1. Risque de violation de droits de propriété intellectuelle tant par la Société que de 
ses droits de propriété intellectuelle par des tiers 

 
La capacité de la Société à développer des produits et technologies qui ne contrefont pas des brevets 
ou autres droits de tiers est importante pour la réussite de son activité. La Société doit être en mesure 
d’exploiter librement ses produits sans que ceux-ci ne portent atteinte à des brevets, à d’autres droits 
de propriété intellectuelle ou encore aux efforts de recherche et de développement de tiers, et sans que 
des tiers ne portent atteinte aux droits notamment de propriété intellectuelle de la Société.  
 
Par ailleurs, surveiller l’utilisation non autorisée des produits et de la technologie de la Société, et donc 
l’atteinte à ses propres droits notamment de propriété intellectuelle, est délicat. La Société ne peut donc 
pas non plus garantir de manière certaine qu’elle pourra éviter, sanctionner et obtenir réparation 
d’éventuels détournements ou utilisations non autorisées de ses produits et de sa technologie, 
notamment dans des pays étrangers où ses droits seraient moins bien protégés en raison de la portée 
territoriale des droits de propriété industrielle. 
En cas de survenance de litiges sur la propriété intellectuelle, la Société pourrait être amenée à devoir : 

- cesser de développer, vendre ou utiliser le ou les produits qui dépendraient de la propriété 
intellectuelle contestée ; 

- obtenir une licence de la part du détenteur des droits de propriété intellectuelle, licence qui 
pourrait ne pas être obtenue ou seulement à des conditions économiquement défavorables 
pour la Société ; 

- revoir la conception de certains de ses produits/technologies ou, dans le cas de demandes 
concernant des marques, renommer ses produits, afin d’éviter de porter atteinte aux droits 
de propriété intellectuelle de tiers, ce qui pourrait s’avérer impossible ou être long et coûteux, 
et pourrait, de fait, impacter ses efforts de commercialisation. 

 
En outre, des tiers (voire des employés de la Société) pourraient utiliser ou tenter d’utiliser les éléments 
de la technologie de la Société protégés par un droit de propriété intellectuelle, malgré les précautions 
prises par la Société, ce qui créerait une situation dommageable pour la Société. Cette dernière pourrait 
donc être contrainte d’intenter à l’encontre de ces tiers des contentieux judiciaires ou administratifs afin 
de faire valoir ses droits notamment de propriété intellectuelle (ses brevets, marques, ou noms de 
domaine) en justice. 
 
Tout litige ou contentieux, quelle qu’en soit l’issue, pourrait entraîner des coûts substantiels, notamment 
en matière de brevets, affecter la réputation de la Société, influer négativement sur le résultat et la 
situation financière de la Société et éventuellement ne pas apporter la protection ou la sanction 
recherchée. Certains des concurrents disposant de ressources plus importantes que celles de la Société 
pourraient être capables de mieux supporter les coûts d’une procédure contentieuse.  
 
Mesures de gestion du risque : La Société n'a pas mis en place de mesure de gestion spécifique pour 
ce risque. 
 
Degré de criticité net du risque : Moyen 
 
 

3.3.2. Risque lié à la propriété intellectuelle et à l'exploitation de technologies sous 
licence 

 
L’activité de recherche et développement constitue l’un des actifs principaux de la Société. La Société 
dépose régulièrement des brevets sur les technologies qu’elle développe afin de protéger sa recherche, 
sa technologie et ses produits.  
 
La remise en cause d’un brevet ou son inapplicabilité sur une zone géographique pourrait entraver le 
développement commercial de la Société tant sur le plan géographique que produit et pourrait avoir un 
impact sur ses résultats avec notamment : 

- L’engagement d'honoraires de conseils conséquents, 
- Le paiement d'éventuels dommages – intérêts, 
- L'arrêt de la commercialisation de certains produits sur certains territoires. 

 



 

 

Par ailleurs, Cabasse exploite, sous contrat de licence conclu avec Cabasse Group, des technologies 
indispensables au développement de ses produits connectés et donc à sa réussite commerciale. Une 
remise en cause de ce contrat de licence affecterait significativement les activités et donc la situation 
financière de Cabasse (se reporter en sections 16.1.1.3 et 20 de la Première partie du Document 
d'information). 
 
Mesures de gestion du risque : La Société est accompagnée par un cabinet spécialisé en propriété 
intellectuelle, qui l'assiste tant dans la gestion des brevets et marques déposés antérieurement que 
pour le dépôt de nouveaux brevets. 
 
Un contrat de licence comprenant une option de rachat de la technologie a été signé avec Cabasse 
Group, partenaire et principal actionnaire de Cabasse, de façon à ce que la société Cabasse puisse 
être entièrement indépendante en matière de technologies logicielles.  
 
Degré de criticité net du risque : Faible 
 

3.3.3. Risque lié à l'évolution de la réglementation et de la législation 
 
La Société est sujette à de nombreuses lois et réglementations, notamment relatives au droit du travail, 
aux droits de douane, à la protection des consommateurs et des données personnelles, ou à la 
responsabilité du fait des produits.  
 
Bien que la Société porte une attention particulière au respect de la réglementation en vigueur, elle ne 
peut exclure tout risque de non-conformité. Le non-respect par la Société ou certains de ses partenaires 
ou collaborateurs de la réglementation pourrait l'exposer à des sanctions pénales ou administratives, et 
porter atteinte à sa réputation. En outre, la Société pourrait être conduite à engager des frais importants 
afin de se conformer aux évolutions de la réglementation, en France et/ou à l'étranger, et ne peut 
garantie qu'elle sera toujours en mesure d'adapter ses activités et son organisation à ces évolutions 
dans les délais nécessaires et à des coûts raisonnables. L'incapacité de la Société à se conformer et à 
adapter ses activités aux nouvelles réglementations nationales, européennes et internationales pourrait 
ainsi avoir un effet défavorable significatif sur ses activités, ses résultats, sa situation financière et ses 
perspectives.  
 
La Société est par ailleurs soumise à une réglementation fiscale complexe dans les différents pays dans 
lesquels elle est présente. Les évolutions des législations des fiscales pourraient avoir des 
conséquences défavorables significatives sur sa situation fiscale, son taux d'imposition effectif ou le 
montant des impôts auxquels elle est assujettie. En outre, les réglementations fiscales et douanières 
des différents pays dans lesquels la Société est implantée peuvent faire l'objet d'interprétations diverses. 
La Société n'est dès lors pas en mesure de garantir que les autorités fiscales concernées seront en 
accord de son interprétation de la législation applicable. Une contestation de la situation fiscale de la 
Société par les autorités concernées pourrait conduire au paiement par la Société d'impôts 
supplémentaires, à des redressements ou des amendes potentiellement importants, ou encore à une 
augmentation des coûts de ses produits afin de collecter ces impôts. 
 
Enfin, la Société commercialise des produits dont les prix sont soumis à la taxe sur la valeur ajoutée 
(TVA) en France ou à d'autres impôts ou taxes de même nature à l'étranger. Les taux de ces impôts et 
taxes sont susceptibles d'évoluer à la hausse. Une hausse importante pourrait affecter négativement 
l'activité de la Société, notamment la demande des consommateurs, ce qui aurait un effet défavorable 
significatif sur son activité, ses résultats et ses perspectives.  
 
Mesure de gestion du risque : Afin de se prémunir contre les risques liés au non-respect d'une 
législation, la Société assure une veille réglementaire. Les charges pouvant découler de litiges, 
lorsqu'elles sont estimées probables par la Société et ses conseils, font l'objet de provisions pour risques 
et charges. Par ailleurs, le positionnement de la Société sur le marché du Luxury Wireless Home Audio 
lui permet de pouvoir répercuter d'éventuelles hausses de coûts sur ses prix sans influer 
significativement sur la demande.  
 
Degré de criticité net : Faible 
 
 



 

 

 
3.4. RISQUES FINANCIERS 

 
3.4.1. Risque de change 

 
La Société réalise une majeure partie de ses ventes en euros, y compris pour des ventes effectuées à 
destination de pays non situés dans la zone euro alors que les fournisseurs étrangers, et notamment 
chinois, sont payés en dollars. La Société est ainsi exposée aux risques de fluctuation des parités de 
change qui peuvent avoir un impact sur les écarts de conversion, les charges financières de la Société 
et ses résultats. La Société pourrait ne pas être en situation de répercuter sur ses clients les fluctuations 
du cours du dollar. Ce risque de change pourrait avoir un effet défavorable sur la Société et sa situation 
financière.  
 
Mesures de gestion du risque : La Société utilise les lignes de couverture de change EUR/USD 
bénéficiant à la société Cabasse Group, en vertu d'une convention de couverture de change. Les 
potentielles pertes de change subies par la Société sont donc plafonnées à un cours fixé par le groupe 
dans son budget annuel (se référer en section 16.1.1.2 de la Première partie du Document d'Information 
pour plus de détails).  
 
En outre, la direction financière de la Société dispose d’une expertise et d’une expérience importante 
sur les sujets de gestion des problématiques de change, ce qui réduit les chances de réalisation des 
risques qui y sont associés. 
 
Degré de criticité net du risque : Elevé 
 
 

3.4.2. Risque de liquidité 
 
La Société a procédé à une revue spécifique de son risque de liquidité et elle considère être en mesure 
de faire face à ses échéances à venir au cours des 12 prochains mois. 
 
Mesures de gestion du risque : La Société dispose de budget de trésorerie sur 12 mois glissants et est 
en mesure de faire face à ses échéances à venir au cours des 12 prochains mois. 
 
Degré de criticité net du risque : Faible 
 
 
 
 

3.5. ASSURANCES ET COUVERTURE DES RISQUES 
 
La Société a mis en place une politique de couverture des principaux risques assurables avec des 
montants de garantie qu'elle estime compatibles avec la nature de son activité. Les principales polices 
dont la Société bénéficie à ce jour auprès de compagnies d'assurances réputées (Allianz, Axa, Gatex, 
Europ Assistance) et sont essentiellement les suivantes : 
 

- Spectacle et événementiel 

- Responsabilité civile  

- Défense pénale et recours 

- Assurance crédit 

- Marchandises transportées 

- Couverture des collaborateurs 

Assurance Montants garantis 

Spectacle et événementiel  

Matériels lumière, image et sons 100 K€ par année d'assurance 

Responsabilité civile avant livraison  

Dommages corporels, matériels et immatériels 10.000 K€ par sinistre 

Dommages corporels aux préposés 2.000 K€ par année d'assurance 



 

 

Responsabilité civile après livraison  

Tous dommages confondus corporels, matériels et 
immatériels 

2.500 K€ par année d'assurance 

Renfort RC export USA/Canada 800 K€ par année d'assurance 

Renfort frais de retrait produits livrés 500 K€ par année d'assurance 

Responsabilité civile environnement  

Dommages résultant d'une atteinte à 
l'environnement 

1.000 K€ par année d'assurance 

Responsabilité civile cyberattaque  

Dommages corporels, matériels et immatériels 1.000 K€ par sinistre 

Marchandises transportées  

Terrestre, maritime, aérienne 
Monde entier à Monde entier 
Exceptions : Iran, Syrie, Corée du Nord, Russie, 
Ukraine 

250 K€ par expédition 

 
Le montant des charges comptabilisées par la Société au titre de l'ensemble de ses polices d'assurance 
s'élevait à 53 K€ pour l'exercice clos le 31 décembre 2021.  
 
Au cours des dernières années, la Société n'a pas connu de sinistre significatif ayant conduit à la mise 
en jeu de ses polices d'assurances.   



 

 

4. INFORMATIONS CONCERNANT LA SOCIETE 
 
 

4.1. DENOMINATION SOCIALE ET NOM COMMERCIAL DE LA SOCIETE 
 
La Société a pour dénomination sociale : CABASSE. 
 

4.2. LIEU ET NUMERO D'ENREGISTREMENT DE LA SOCIETE 
 
La Société est immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Brest sous le numéro 
d’identification 352 826 960. 
 
L’identifiant d’entité juridique (LEI) de la Société est le 96950014EAI5GHWEMV39.  

 
 

4.3. DATE DE CONSTITUTION ET DUREE 
 
La Société a été constituée le 29 décembre 1989 pour une durée de 99 ans s’achevant le 28 décembre 
2088, sauf dissolution anticipée ou prorogation. 
 

4.4. SIEGE SOCIAL, FORME JURIDIQUE, LEGISLATION APPLICABLE ET SITE WEB 
 
Le siège social de la Société est situé : 210 rue René Descartes 29280 Plouzané. 
Téléphone : 02 98 05 88 88  
Adresse électronique : contact@cabasse.com 
Site Internet : https://www.cabasse.com/  
 
La Société est une société anonyme à conseil d’administration. 
 
Elle est régie par les dispositions législatives et règlementaires françaises en vigueur, notamment par 
le Code de Commerce, ainsi que par ses statuts. 
 
Jusqu'au 30 septembre 2022 2022, la Société était composée sous forme de société par actions 
simplifiée à associé unique dont le Président était Monsieur Alain MOLINIE. Le 30 septembre 2022 
2022, l'Assemblée Générale des associés de la Société a approuvé la transformation de la Société en 
société anonyme à conseil d'administration et adopté de nouvelles règles de gouvernance.  
 

4.5. EVENEMENTS MARQUANTS DANS LE DEVELOPPEMENT DE CABASSE 
 

 

• 1950  Création de Cabasse 
 

• 1952 Création des premiers haut-parleurs coaxiaux (innovation marquante qui continue 
encore aujourd'hui à apporter aux produits Cabasse de nombreux avantages concurrentiels) 

 

• 2006  Rachat de Cabasse par Canon  
 

• 2014  Rachat par Awox, (devenue depuis Cabasse Group) avec la vision de faire collaborer 
les équipes d’ingénieurs acoustiques de Cabasse et informatiques d’Awox pour développer des 
solutions connectées haut-de-gamme innovantes et capturer le marché émergeant du « Luxury 
Wireless Audio » 

 

• 2018  Lancement de « THE PEARL », la première enceinte haut-de-gamme connectée (8 
nouveaux systèmes « PEARL » ont été lancés depuis, en faisant la plus large gamme de produits 
audio connectés de luxe) 
 

• 2022 Lancement de « Rialto », 1er système Cabasse Hi-fi, sans fil, dans un format 
bibliothèque 

 

https://www.cabasse.com/


 

 

 
Se référer également au visuel présenté en section 5.2.1 de la Première partie du Document d'Information 

(paragraphe intitulé "Dates marquantes"). 

 



 

 

5. APERÇU DES ACTIVITES 
 
Cabasse : Une marque Luxury Audio iconique et innovante depuis plus de 70 ans.  
 
Remarque : Un glossaire est présenté en fin du Document d'Information.  
 

5.1. OBJECTIF ET STRATEGIES 
 

Objectif : Figurer parmi les leaders mondiaux sur le marché émergent du Luxury Wireless Home 
Audio (solutions Hi-Fi connectées de plus de 2.000 €). 

 
3 axes stratégiques ont été définis par Cabasse : 
 

 Construire la gamme la plus large et performante du marché du Luxury Wireless Home 

Audio  

Afin de développer la gamme de solutions haut-de-gamme connectées la plus complète et performante 
du marché, Cabasse s’appuie sur un cumul d’expertises (en acoustique, mécanique, électronique, 
logiciel, amplification et design) unique qui lui permet d’intégrer rapidement et efficacement les 
innovations qui donnent à ses produits des avantages concurrentiels sur ce marché.  
 
Cabasse est d’ores et déjà l’acteur du secteur qui, au niveau mondial, propose le plus grand nombre de 
solutions Luxury Wireless partageant la même signature sonore, les mêmes fonctionnalités et la même 
application mobile (Cabasse Stream Control). 
 
De fait, Cabasse se positionne comme la référence pour les particuliers qui recherchent un ensemble 
de solutions pour du son haut-de-gamme partout dans leur maison et même en dehors avec des 
solutions mobiles. 
 
Portée par le succès de sa gamme phare THE PEARL (la gamme la plus complète de solutions sur le 
marché du Luxury Wireless Home Audio3, lancée en 2018, et qui compte pour 48% du chiffre d’affaires 
en 2021), Cabasse complète régulièrement son offre avec de nouvelles solutions. Ainsi, les RIALTO, 
ses premières enceintes Hi-Fi sans fil dans un format bibliothèque, sont sorties en octobre 2022. 
Cabasse annoncera une autre solution innovante à l’occasion du Paris Audio Vidéo Show des 5 & 6 
novembre 2022. 
 
 
Dans la catégorie des solutions connectées haut-de gamme, Cabasse couvre aujourd’hui les sous-
catégories suivantes : les solutions pour la maison, les solutions mobiles, et les éléments séparés. Les 
sous-catégories du Home Cinéma et de l’intégration (B2B), non adressées aujourd’hui constituent un 
levier de croissance considérable. 
 

 Accroitre et renforcer la présence commerciale à l’export notamment via les distributeurs 

L’activité export a compté pour 32% du chiffre d’affaires en 2020 (2,4 M€), 38% en 2021 (1 M€) et 50% 
au 1er semestre 2022 (2,4 M€). 
 
Afin d’alimenter cette dynamique de développement de l’export, et depuis début 2021, de nouveaux 
accords de distribution ont été conclus dans plus de 20 pays, permettant de couvrir près de ¾ du marché 
mondial. Plus généralement et cours des 2 dernières années, Cabasse a profondément fait évoluer son 
réseau de distributeurs. Notamment, Cabasse accompagne ses distributeurs pour qu'ils mettent en 
place des stratégies marketing innovantes et identifient de nouveau canaux de distributions (au-delà 
des magasins Hi-Fi traditionnels). 
Ces distributeurs constituent donc un potentiel de croissance très significatif dans les années à venir, 
avec schématiquement un potentiel annuel de ventes pour chaque nouveau produit lancé (deux par an) 
de 1 à 2 M€ au bout de 3 ans de montée en charge et sur une durée de vie (du produit) de 7 à 10 ans. 
 

 
3 Se référer à la section 5.2.8 « L’environnement et le positionnement concurrentiels de Cabasse ». 



 

 

 
 
Les principales zones cibles identifiées par Cabasse sont : 

- L’Amérique du Nord (Etats-Unis, Canada) ; 

- L’Asie (Corée du Sud, Japon, Chine, Singapour) ; 

- L’Europe du Nord (Finlande, Suède, Grande Bretagne) ; 

- L’Australie. 

A long terme, Cabasse espère accroitre de 80% son chiffre d’affaires réalisé à l’export. 
 

 Collaborer dans le développement des collections de solutions audio hautes 

performances de maisons de luxe. 

L'ouïe étant un des 5 sens humains peu exploités par les grandes maisons de luxe, Cabasse souhaite 
donc développer des collections de solutions audio hautes performances avec ces acteurs : 

- Qualité sonore exceptionnelle ; 

- Matériaux techniques ; 

- Design en adéquation avec la griffe des marques de luxe. 

Des accords de partenariats de marque et/ou d’ingénierie acoustique ont d’ores et déjà été signés avec 
des maisons de luxe. 
 



 

 

 
 

Cette stratégie permettrait à Cabasse de viser une croissance moyenne de chiffre d’affaires de 
15% entre 2021 et 2025 et un EBITDA normatif 4 de plus de 15% 5. 

 
 
 
 
 
  

 
4 L’EBITDA est défini par le résultat d’exploitation, excluant les dotations aux amortissements des immobilisations 
et incluant le crédit d’impôt recherche (CIR). 
5 Conforme avec la rentabilité des acteurs du secteur. 



 

 

 
5.2. APERÇU DES ACTIVITES DE CABASSE 

 
Cabasse conçoit et vend, sous la marque Cabasse, des solutions Hi-Fi destinées aux particuliers et aux 
professionnels, et les commercialise mondialement. 
 

5.2.1. Historique 
 

 
 
Descendant de plusieurs générations de luthiers français, Georges Cabasse est passionné de musique, 
ingénieur en électricité et poursuit un rêve : celui de la reproduction parfaite du son des concerts qu'il 
affectionne tant. 
 
Constatant que les fabricants de l’époque « sont peu sensibles à la distorsion », Georges Cabasse 
décide de fonder, en 1950, la maison Cabasse afin d’offrir un son juste, sans aucune modification, sans 
la moindre distorsion ou coloration et retrouver l’émotion musicale originelle.  
 
L’aventure commence à Neuilly sur Marne avec la création de la Maison du haut-parleur. Puis en 1960, 
Georges Cabasse imagine à Brest un lieu inédit entièrement dédié au son parfait.  
 
Tous les corps de métiers nécessaires (menuiserie, mécanique, électrolyse, câblage, montage…) sont 
réunis pour assurer le développement et la production des premiers produits Cabasse à destination du 
grand public et des professionnels.  
 
Passionné par la mer, Georges Cabasse, choisit des noms de produits qui invitent au voyage. Le logo 
bien reconnaissable de Cabasse est une illustration de la courbe du son : la Lissajous (du nom du 
physicien Antoine Lissajous). 
 

 
 
 
Cabasse va dès lors devenir l’un des rares pionniers constructeurs d’enceintes également concepteurs 
d’électronique haute-fidélité.  
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Dates marquantes 
 
 

 
 
Projets emblématiques et défis techniques 
 
Depuis 1950, Cabasse s’est aussi illustrée dans la réalisation de projets exceptionnels, tels que ceux 
listés ci-dessous. Ces projets ont amené Cabasse à devoir repousser les limites de l’acoustique par des 
innovations qui se sont retrouvées quelles années plus tard dans ses produits grand public. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Seul cinéma Omnimax au monde disposant d’un 
système audio à 12 canaux, La Géode propose une 
expérience unique. En 1984, elle offre à Cabasse un 
défi à relever avec un cahier des charges inédit : la 
sonorisation forte puissance, en haute-fidélité, sans 
compression ni coloration. La maison Cabasse innove 
avec des clusters 4 voies et des filtres spéciaux, le tout 
formant 12 points de diffusion, plus 4 subwoofers qui 35 
ans durant ont émerveillé les amateurs de grand son. 

 

 

Le Grand Rex, fait appel à Cabasse en 1952 pour réaliser sa 
sonorisation. Pour relever ce défi, le Diphone, premier haut-parleur 
coaxial de la marque, est créé. 
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5.2.2. L’innovation : l’ADN de Cabasse   

 
Cabasse a, depuis 1950, innové et déposé de nombreux brevets dans les technologies de l’acoustique 
et du traitement du signal dans le but d’obtenir une signature sonore unique : dynamique, naturelle, 
spacieuse et précise. 
 
Depuis 2014, Cabasse collabore activement en recherche et développement avec Cabasse Group (ex-
Awox et actionnaire de Cabasse), spécialiste de la connectivité et pionnier de la technologie DLNA 
(Digital Living Network Alliance, lequel correspond à un standard de serveur de fichiers multimédia) et 
des logiciels associés, pour lier le savoir-faire réseau et logiciel de Cabasse Group à la technique 
électronique et acoustique audio de Cabasse. Cette collaboration a permis la création de la gamme 
THE PEARL : des solutions connectées haut de gamme qui représentent aujourd’hui le vecteur de 
croissance principal de Cabasse. 
 
Se référer à la section 16.1.1.3 de la Première partie du Document d'Information dédiée au contrat de 
licence signé entre Cabasse et Cabasse Group. 
 
L’innovation Cabasse s’articule autour de 4 piliers : 
 

 

En 1988, Cabasse se voit confier l’équipement de l'un 
des fleurons de la Marine Nationale : le porte-avion 
nucléaire Charles de Gaulle. Cabasse l'a équipé avec 
un dispositif de sécurité permettant l'émission des ordres 
à l'équipage avec une puissance acoustique jusqu'à 136 
dB. 
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*   HELD : High Excursion Low Distorsion (haute excursion faible distorsion) 
**  DEAP : Digital Enhancement of Acoustical Performance (amélioration numérique des performances acoustiques) 
*** DFE : Dynamic Fidelity Enhance (adaptation dynamique au volume d’écoute) 

 
 
Esthétique et performance acoustique sont deux piliers indissociables de l’innovation chez Cabasse. Ils 
sont complètement internalisés et font l’objet de recherche continue. 
 
 
Afin de travailler sur ses innovations et projets d’envergure, Cabasse dispose, depuis 2003 et sur le site 
de la Technopole de Brest : 
 

  
THE PEARL PELEGRINA en test en 
chambre sourde 
 
 
A date, Cabasse détient 16 brevets. 
 
En 2021, Cabasse a affecté 8 personnes et investi 430 K€ de dépenses de personnel au budget 
innovation hors dépenses de fonctionnement (sur la base du CIR 2021). 
 
Parmi les innovations brevetées Cabasse, se démarquent plusieurs prouesses technologiques : 
 

 Zéro interférence sonore grâce à la technologie de haut-parleurs coaxiaux Cabasse : 

Imaginés par Georges Cabasse dès 1952 et sans cesse perfectionnés depuis, les haut-
parleurs coaxiaux brevetés permettent à tous les ondes sonores d’émaner d’un seul point 
source pour qu’elles se propagent de façon cohérente et naturelle, sans interférence artificielle. 
 
Ces haut-parleurs coaxiaux se retrouvent dans les gammes Cabasse pour apporter une image 
stéréo détaillée et une scène sonore quasi holographique. 
 
Ils permettent une écoute optimale même si l’auditeur n’est pas situé exactement au milieu des 
deux enceintes. Ainsi, la « haute-fidélité » n’est pas réservée à une personne dans une pièce, 
mais peut-être appréciée par un groupe de personnes disséminées dans cette même pièce.  

 

 Des basses profondes boostées par la technologie HELD (High Exclusion Low 

Distorsion): 

 

• D’une chambre sourde de 500 m3, indispensable à la 
réalisation de mesures acoustiques fiables et conçue 
sans liaisons solides avec le bâtiment qui l’entoure, 
hormis le sol, pour un isolement phonique quasi 
parfait ; 

• D’un bunker souterrain aménagé spécifiquement pour 
la réalisation de tests de puissance et de fiabilité ; 

• D’un atelier dédié au bois, aux métaux, à la peinture et 
aux matériaux composites nobles permettant de 
réaliser tous les prototypes fonctionnels et les 
outillages Cabasse ; 

• D’un atelier de 1.200 m2 créé en 2006 pour la 
fabrication d’enceintes haut de gamme ; 

• D’un atelier de réparation des hauts parleurs et 
d’enceintes Cabasse (certaines étant garanties à vie, 
même parmi les plus anciennes) dont les pièces 
peuvent être remplacées, entièrement refaites ou 
encore réparées sur mesure… fruit d’un savoir-faire 
unique. 
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Cette combinaison brevetée de technologies Cabasse permet de percevoir toute la dynamique 
des musiques, des sons les plus subtils aux éclats les plus percutants, sans écrêtage ni 
distorsion. 

 

 DEAP (Digital Enhancement of Acoustical Performance) :  l’adéquation optimale entre 

l’amplification et les haut-parleurs  

 
Le graal de la Hi-Fi est l’association optimale des éléments d’un système (Pré-amplification, 
amplification et haut-parleurs). Les chaines Hi-Fi haut-de-gamme traditionnelles sont constituées 
d’éléments séparés très performants, mais de marques différentes et donc conçus séparément.  
Les produits THE PEARL sont des systèmes complets. L’association optimale des différents 
éléments qui les composent est donc rendue possible car elle est effectuée entièrement par une 
seule équipe d’ingénieurs sur notre site de Plouzané.  
 
L’optimisation est réalisée via la technologie DEAP : un traitement de signal dynamique multi-
bande breveté avec boucles de rétroaction. 

 

 La dynamique originelle des morceaux même à faible volume - DFE (Dynamic Fidelity 

Enhancer) : 

Les algorithmes de traitement du signal Cabasse maximisent en temps réel la puissance 
envoyée à chaque haut-parleur en tenant compte du niveau d’écoute, du contenu spectral et de 
la dynamique du morceau. 

 

 Les technologies de calibration CRCS (Calibration Room Compensation System) : 

Comme dans les systèmes les plus sophistiqués tels que La Sphère, la gamme PEARL possède 
un système breveté de correction automatique de salle avec micro intégré pour une acoustique 
optimale quel que soit le lieu d’écoute. 
 
Un microphone intégré de mesure permet de réaliser très rapidement une optimisation 
acoustique automatique, avec mise en œuvre de filtres paramétriques digitaux d’une très grande 
précision, cet algorithme repère aussi les bandes spectrales « atténuées » qui sont alors 
compensées et le niveau du grave est ajusté en fonction du placement de l’enceinte. 
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Technologie de calibration CRCS (Calibration Room Compensation System) 

 
Cabasse, c'est donc 70 d'innovations au servie de l'acoustique et du son : 
 

 
 
De nouvelles solutions innovantes viennent régulièrement compléter l’offre Cabasse : 
 
En octobre 2022, Cabasse a lancé les RIALTO, ses premières enceintes Hi-Fi sans fil dans un format 
bibliothèque (se référer à la section 5.2.3) et annoncera une autre solution innovante à l’occasion du 
Paris Audio Vidéo Show des 5 et 6 novembre 2022.  
 
 

5.2.3.  Les produits et solutions Cabasse : une offre qualifiée par Cabasse d' "unique sur 
le marché" 

 
Cabasse propose 4 familles de solutions : 
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Cabasse élabore et propose : 
 

 Un large choix d’enceintes au format colonne, bibliothèque ou bien au design unique 

« Lifestyle ». Equipées de hauts parleurs coaxiaux, fruits de l’innovation Cabasse, ces 

enceintes offrent une restitution de la musique sans égale pour toujours plus de plaisir 

d’écoute et d’émotions. 

 

 
 

Cabasse a récemment (octobre 2022) complété son offre d’enceintes connectées en lançant les 
RIALTO, ses premières enceintes Hi-Fi et sans fil au format bibliothèque, fruit de l’innovation Cabasse : 

• Haut-parleurs de graves brevetés HELD capables de délivrer des basses puissantes, profondes, 
précises et surtout sans distorsion ; 

• Trois haut-parleurs coaxiaux ; 
• Synergie parfaite entre l’amplification et les haut-parleurs via la technologie brevetée DEAP qui 

permet d’exploiter toute la puissance d’amplification disponible, pour un rendu des « crêtes » 
sans distorsion ; 

• Son calibré grâce à la calibration automatique de salle, brevetée Cabasse ; 
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• Compatibilité avec tous les systèmes connectés Cabasse, dont notamment la gamme lifestyle 
THE PEARL ; 

• Contrôleur intégré tactile et évolutif avec écran LCD couleur ; 
• Prix public indicatif : 2 990 € TTC. 

 

 
Enceintes Hi-Fi sans fil au format bibliothèque : RIALTO  

 

 Des solutions Home Cinéma  

 
 

 Des solutions audios d’intégration qui s’encastrent ou s’intègrent élégamment aux murs 

et/ou plafonds. 



 
 
 
 

50 

 
 
 
 
 

 

 
 

 Des solutions haut-de-gamme connectées (notamment la collection THE PEARL) :  

 
La gamme THE PEARL est l’aboutissement de plus de 70 ans d’innovation dans les 4 domaines 
nécessaires au développement de solutions haut-de-gamme connectées. Cabasse se distingue de ses 
concurrents par le fait qu’aucun de ces domaines de compétences n’est externalisé. 
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Le développement et la commercialisation de cette gamme ont marqué la naissance du marché du 
« Luxury Wireless Home Audio », lequel implique de répondre à plusieurs exigences :  
 

• Performance acoustique : restitution fidèle des fichiers HiRes (Haute Résolution) à tout volume 
et pour tout taille de pièces. 

 

• Esthétique : design qualitatif pour tout type d’intérieur (modernes, anciens, lofts …) sans fil, 
compacte et lifestyle 

 

• Utilisation simple et intuitive en mode multi-room et multi-source. 
  

 
 
Cette collection adopte un design original d’enceintes « bijoux » décoratives et, selon Cabasse, répond 
parfaitement aux nouveaux besoins de qualité d’écoute. 
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La collection THE PEARL est indéniablement devenue la gamme phare de Cabasse (elle compte pour 
48% du chiffre d’affaires au 31 décembre 2021, 3 années seulement après la commercialisation de la 
première enceinte issue de cette gamme).  
 
La collection THE PEARL est la gamme la plus complète de solutions sur le marché du Luxury Wireless 
Home Audio6. 
 

 
 
 
Une forte progression du prix de vente moyen de la gamme THE PEARL  
 
Le prix de vente unitaire moyen de cette gamme phare a progressé de 73% entre la commercialisation 
de la première enceinte issue de cette gamme (en 2018) et 2021. 
 

 
6 Se référer à la section 5.2.8 « L’environnement et le positionnement concurrentiels de Cabasse ». 
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THE PEARL : la montée en puissance de la solution Luxury Wireless Home Audio  
 
La gamme phare de Cabasse THE PEARL compte pour 48% du chiffre d’affaires au 31 décembre 
2021, 3 années seulement après la commercialisation de la première enceinte issue de cette gamme 
(2018).  
Le solde du chiffre d’affaires est dégagé par la vente de produits Cabasse plus « traditionnels » (à savoir 
sans amplification) : enceintes colonnes, enceintes bibliothèques et haut-parleurs de Home Cinéma. 
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Des leviers de croissance incarnés par le Home cinéma et l’intégration 
 
Dans la catégorie des solutions connectées haut-de gamme, Cabasse couvre aujourd’hui les sous-
catégories suivantes : les solutions pour la maison, les solutions mobiles (enceintes 
portables/transportables) et les éléments séparés (haut-parleurs vendus séparément). 
 
Les sous-catégories du Home Cinéma et de l’intégration (B2B), non adressées aujourd’hui, constituent 
un fort levier de croissance. 
 
 
 
Des produits primés et reconnus  
 
The PEARL AKOYA est l’enceinte la plus primée au sein de la gamme connectée Cabasse 7 : 
Cette enceinte active connectée haute résolution a notamment été élue « produit de l’année - système 
intégré de l’année » par le magazine américain The Absolut Sound, lequel est l’une des principales 
publications de référence Hi-Fi aux Etats-Unis, et qui « recommande vivement » ce système entièrement 
autonome et performant. 
 
Stereonet estime que The PEARL AKOYA offre une « musicalité impressionnante » et conclut n’avoir 
« pas encore entendu d'enceinte active autonome plus agréable ». 
 

 
7 https://www.cabasse.com/fr/the-pearl-akoya/ 
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THE PEARL PELEGRINA a quant à elle obtenu le diapason d’or en France (Diapason étant en France 
le plus grand magazine de musique classique)8, distinction assortie de commentaires élogieux formulés 
à l’issu des essais effectués (« précision dans l’espace et lisibilité rares », « résultats hors du 
commun »…).  

 
 
 
Une offre, par Cabasse, de solutions connectées complètes et haut de ggamme sur le marché du 
« Luxury Wireless Home Audio » 
 
Avec sa gamme de solution haut de gamme connectée, Cabasse fait la promesse suivante aux 
particuliers : un son haut-de-gamme partout dans la maison (et même en dehors de la maison avec 
THE PEARL AKOYA et KESHI). 
 
De fait, Cabasse n’offre pas simplement des solutions indépendantes, mais un ensemble complet de 
solutions qui partagent la même signature sonore, les mêmes fonctionnalités et la même application  
appelée « Cabasse Stream Control ». 
 
Cabasse Stream Control est compatible avec : 

- de nombreux services de musique dématérialisés comme Spotify, Deezer, Qobuz, Tidal, 

Napster et vTuner ; 

- les services Tidal et Spotify qui sont directement intégrés dans les produits Cabasse et 

peuvent donc être utilisés directement depuis les applications Tidal et Spotify (sans passer 

par StreamControl) ; et,  

- les standards Airplay et Bluetooth ce qui permet de jouer n’importe quel media présent sur le 

téléphone ou en streaming comme You Tube et toutes les applications Entertainment).  

 
 

 
8 https://www.cabasse.com/fr/the-pearl-pelegrina/ 
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5.2.4. Une base industrielle, R&D et un SAV en France  
 

 Un atelier de fabrication d’enceintes et un SAV en Bretagne  

Cabasse exploite une unité de fabrication de 1.200 m² sur son site en France dédiée :  
 

- A l'intégralité de la fabrication (composants et pièces sensibles) et de l'assemblage des 

matériels très haut de gamme (notamment les enceintes THE PEARL PELEGRINA) lesquels 

comptent pour environ 20% du chiffre d'affaires ; 

 
- A la production des pièces sensibles des solutions haut de gamme. Ces pièces sont ensuite 

expédiées à des sous-traitants qui s’occupent de l’assemblage. Ces produits hauts de gamme 

représentent 80 % du chiffre d’affaires ; 

 
L’atelier de fabrication Cabasse en Bretagne 

 
- Au service après-vente (SAV), doté d’une équipe dédiée et d’un stock de pièces détachées.  
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 L’une des plus grandes chambres sourdes d’Europe (500 m3). 

 

 45 collaborateurs (50% d’ingénieurs). 

 
L’atelier de fabrication Cabasse en Bretagne 

 
Se référer à la section 5.2.2 qui précise l’activité R&D / innovation de Cabasse. 
 

Focus sur le SAV 
 
Cabasse dispose d’un système de remontée d’informations via son site web et les réseaux sociaux mais 
aussi via les revendeurs/distributeurs (Tickets support). Ce système permet d’évaluer les éventuels 
domaines d’insatisfaction, de mettre en place des actions correctives et de planifier des upgrades 
logiciels afin d’améliorer la satisfaction client sur l’utilisation de ses produits. 
Ces données sont suivies de manière hebdomadaire par le service SAV et partagées en comité de 
direction de manière mensuelle. 
 
Outre la garantie légale de 2 ans, Cabasse garantit certains de ses produits 5 ans, 10 ans, voire à vie 
pour certains haut-parleurs.  
 
Le SAV Cabasse peut, également et grâce à un stock important de pièces détachées (d'un montant 
d'environ 1 million d'euros), réparer et maintenir des systèmes audios qui ont plus de 20 ou 30 ans (voire 
refaire des pièces n’existant plus). C’est un sérieux atout dans un positionnement Luxe de Cabasse.  
 
Le SAV s’effectue grâce à un système de Ticket traité par les équipes de Cabasse localisées à Brest :  
Le client signale son problème au magasin qui revient vers Cabasse avec une demande de Ticket que 
Cabasse résout soit en direct (en présence d’un problème d’utilisation) soit par un retour physique du 
magasin. Dans ce dernier cas, Cabasse répare et renvoie le produit si celui-ci est sous garantie. Sinon 
Cabasse établit un devis qui sera soumis au client. 

 
 

Focus sur les fournisseurs et sous-traitants 
 
Le cas échéant, la fabrication et l'assemblage des produits de la Société sont réalisés par un nombre 
limité de sous-traitants situés en France, en Chine et à Taïwan et sélectionnés parmi les sous-traitants 
travaillant avec les plus grands groupes internationaux.  
 
La Société travaille avec une dizaine de sous-traitants majeurs avec lesquelles elle signe des contrats 
pour une durée initiale d'un an renouvelable par tacite reconduction par périodes de douze mois. 
 
Les sous-traitants sont rigoureusement sélectionnés sur la base de critères d'expériences dans leur 
domaine.  
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Cette rigueur dans la sélection des partenaires est primordiale s'agissant des sous-traitants qui 
assemblent les enceintes et les systèmes de Cabasse : ils doivent justifier de sérieuses références et 
d'un solide historique sur le marché puisque la Société leur confie ses designs et ses procédés de 
fabrication (dans un cadre légal strict).  
 
Certains fournisseurs et sous-traitants sont d'ailleurs amenés à signer certaines clauses contractuelles 
permettant de garantir la confidentialité des éléments fournis par Cabasse.  
 
Cabasse fait également appel à une centaine de fournisseurs dans le cadre de la fabrication de ses 
produits. Ceux-ci sont essentiellement situés en Chine et supervisés par Cabasse Group Pte Singapour9 
(filiale de Cabasse Group à qui la Société délègue ce rôle).  
 
Un contrat de fourniture (appelé le "business award" et qui définit les conditions et termes négociés par 
fournisseur concernant les procédés de fabrication, les délais, les niveaux de qualité et les tests avant 
expédition) est signé avec chaque fournisseur dès aboutissement des négociations commerciales 
(l’optimisation des coûts d’achat impactant bien entendu directement la marge dégagée par Cabasse). 
 
En 2021, le principal fournisseur comptait pour 45% des achats. Mais, l’intégration, en 2022, d’un 
nouveau fournisseur dans le cadre du lancement de 2 nouveaux produits va réduire ce pourcentage dès 
2022. 
 
Certains composants électroniques subissent certaines tensions depuis l’arrêt des usines de production 
chinoises lors des confinements liés à la crise sanitaire du Covid-19 et compte tenu de la désorganisation 
mondiale induite par la forte reprise qui a suivi. Ces tensions sont constatées sur les processeurs, les 
AOP (amplificateurs opérationnels) et les DAC/CAD (convertisseurs numériques - analogiques). 
Néanmoins Cabasse constate aujourd’hui une amélioration progressive de la situation. 
 
Enfin, le secteur du transport a été impacté par l’arrêt des flux mondiaux puis par la reprise mondiale 
post-crise sanitaire du Covid-19 : les prix se sont envolés jusque début 2022 mais se sont normalisés au 
cours de l’été 2022. Également, les délais de transport de containers entre la Chine et la France ont 
fréquemment été retardés d’en moyenne 3 semaines. 
 
La situation est donc plus favorable en 2022 malgré la hausse du prix des carburants. 

 
 
 

Politiques en matière de responsabilité sociale et environnementales 
 
Cabasse privilégie les circuits courts, c'est-à-dire en France voire en région, en ce qui concerne la sous-
traitance, lorsque cela est possible. A défaut, Cabasse privilégie le transport maritime plutôt qu'aérien. 
Cabasse compte différentes nationalités au sein de ses équipes et dispose d'une sécurité informatique 
renforcée.  
 
Tous les produits de Cabasse sont réparables, même après 40 ans.  

  

 
9 Un organigramme du groupe Cabasse est présenté en annexe au Document d'Information.  
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5.2.5. Une présence commerciale internationale 
 
Cabasse commercialise ses produits sur tous les continents (dans plus de 40 pays) :  

- auprès de particuliers uniquement par l'intermédiaire de distributeurs et/ou de revendeurs (à 

hauteur de 95% de son chiffre d'affaires), et  

- auprès d'entreprises (pour 5% de son chiffre d'affaires).  

Cabasse ne vend pas en direct à des particuliers. La vente est effectuée auprès des distributeurs et/ou 
revendeurs. 
 
En France, la commercialisation se fait par l’intermédiaire de revendeurs (46 Cabasse Acoustic Centers 
/ boutiques spécialisées dans l'audio haut de gamme).  
 
A l’Export la commercialisation est réalisée par l’intermédiaire de distributeurs qui eux-mêmes vendent 
à des revendeurs (dans quelques pays, Cabasse fait encore des ventes directement auprès de 
revendeurs mais la Société a désormais pour objectif de vendre à des distributeurs donc va 
progressivement harmoniser son process de commercialisation à l’export).  
 
 
Cabasse signe, avec les distributeurs et avec les magasins de vente directe, des contrats qui spécifient 
les conditions, le catalogue des produits et les obligations vis-à-vis de la marque. 
 
Assemblés/fabriqués en France ou assemblés/fabriqués en Asie, les produits finis restent la propriété 
de Cabasse jusqu’à leur vente aux distributeurs/revendeurs. Dès réalisation de la vente, les produits 
deviennent définitivement la propriété des distributeurs/revendeurs (il n’y a pas de clause de retour). 
 
Lorsque des accords commerciaux existent entre Cabasse et les distributeurs/revendeurs, ces accords 
engagent les distributeurs/revendeurs dans la réalisation d’un certain volume de commandes sur une 
période considérée. En l’absence d’accords commerciaux, les distributeurs/revendeurs ne sont 
pas engagés en terme de volume de commandes. 
 
Une fois les commandes passées par les distributeurs/revendeurs, celles-ci sont livrées soit 
immédiatement si les produits sont en stock soit dès leur arrivée en stock. 
 
S’agissant de l’export, certaines expéditions de produits sont effectuées directement depuis l'entrepôt 
Cabasse situé en Asie afin d’optimiser les frais de transports et les délais de livraisons (notamment 
à destination des distributeurs/revendeurs situés en Asie ou aux USA). 
 
 
Cabasse compte 445 magasins revendeurs spécialisés dans l’audio haut de gamme et 38 distributeurs 
à l’export. 
 

 445 revendeurs spécialisés répartis dans plus de 40 pays 
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 38 distributeurs à l’export 

Ces 38 distributeurs (dont 20 nouveaux depuis 2 ans) sont répartis dans une quarantaine de pays 
essentiellement Europe, Asie et Amérique du Nord. 
 
Pour l’ensemble des nouveaux distributeurs, Cabasse contractualise les relations au titre de la première 
année afin de : 

- définir un objectif annuel de chiffre d’affaires ; 

- instaurer des mécanismes d’intéressement ; 

- inclure une zone géographique de distribution. 

Des contrats cadre ont été signés avec les nouveaux distributeurs mis en place. 
 
Ces contrats sont d’une durée de 1 an à 3 ans et sont renouvelables par tacite reconduction. Ils précisent 
la grille tarifaire et les conditions de vente. 
  
Avec les anciens distributeurs, ce sont les bons de commandes qui déterminent les conditions 
contractuelles. 
 
 
En 2021, 62% du chiffre d’affaires était dégagé en France et 38% à l’export (plus précisément : 22% en 
Europe Moyen Orient Afrique « EMEA », 6% sur le continent Américain et 9 % en Asie). 
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Au 1er semestre 2022, 50% du chiffre d’affaires est réalisé à l’export (24% en Europe Moyen Orient 
Afrique « EMEA », 5% sur le continent Américain et 21% en Asie). 
Cette progression de l’export résulte de la récente signature en 2021 d’accords de distribution aux États-
Unis, au Royaume Uni, en Corée du Sud et en Australie. 

 
En effet, depuis 2020 et la mise en place de nouveaux distributeurs (Etats-Unis, Canada, Grande 
Bretagne, Corée, Chine/Hong Kong, Australie, Suisse, Vietnam, Thaïlande, etc.), Cabasse a désormais 
la capacité de pénétrer 85% du marché mondial au 2nd semestre 2022 (contre 19% au 1er semestre 
2020). 

 
Ces nouveaux distributeurs ont été sélectionnés pour leur capacité à mettre en place des stratégies 
marketing innovantes et identifier de nouveau canaux de distributions pour cibler les clients de solutions 
Luxury Wireless Home Audio (les CSP+) qui ne se sont pas les mêmes que ceux traditionnellement 
ciblés par les distributeurs Hi-Fi (audiophiles).  Les pays concernés par ces nouveaux distributeurs 
représentent près de 75% du marché mondial. Ces distributeurs constituent donc un potentiel de 
croissance très significatif dans les années à venir, notamment sur les secteurs Asie et 
Amériques en forte expansion. 
 

 86 Cabasse Acoustic Centers dans le monde 

Les Cabasse Acoustic Centers sont des magasins dédiés ou corners (shop-in-shop) créés au sein des 
plus importants revendeurs de Hi-fi haut-de-gamme. Ils permettent de faire vivre aux clients Cabasse 
une expérience sonore unique quel que soit le point de vente membre de son réseau. 
Cabasse sélectionne pour cela des environnements adaptés et garantissant une démonstration 
personnalisée. 
Les Cabasse Acoustic Centers sont de véritables flagships dédiés au rayonnement commercial et 
acoustique de Cabasse dans les plus grandes métropoles. 
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Cabasse compte :  64 Cabasse Acoustic Centers en Europe (Allemagne, Suisse, Norvège, 

France, Pologne…) ;  
22 Cabasse Acoustic Centers dans le reste du monde (Corée du Sud, 
Taïwan, Hong Kong, Israël, Etats-Unis, Grande Bretagne, Australie…). 

 
 

5.2.6. Une accélération de la croissance de l’activité depuis 2019 et une montée en 
puissance du Luxury Wireless Home Audio 
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Portée par le succès de sa gamme phare THE PEARL (lancée en 2018 et qui compte pour 48% du 
chiffre d’affaires en 2021 : se référer à la section 5.2.3) Cabasse adresse désormais le marché du 
Luxury Wireless Home Audio. 
 

 
 
 
 

5.2.7. Le marché du Luxury Wireless Home Audio 
 
Le marché du Home Audio est estimé à 28 milliards de dollars en 2020 (Source : Futuresource 
Consulting CY 2020). 
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Le marché du Luxury Home Audio est un sous-ensemble du marché Home Audio qui concerne les 
solutions de plus de 2 000 €. Ce marché pesait 1,1 Milliard de dollars en 2020. 
 

 
 
Le Wireless en progression constante depuis 2004 
 
Depuis l’arrivée de Sonos sur le marché mondial en 2004, la part du Wireless dans le marché du 
Premium Home Audio n’a fait que croitre pour atteindre 60% en 2020. La croissance du marché 
Premium Home Audio Wireless a été et reste très logiquement stimulée par les progrès des technologies 
sans fil, les préférences des consommateurs pour les appareils portables et la demande croissante de 
smartphones comme source de divertissement. 
 
Si le marché du Luxury Home Audio comptait 10% de solutions Wireless en 2020, cette part est estimée 
pouvoir atteindre 35% en 2028 en suivant la même tendance passée que le Premium Home Audio : 
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Le marché du Luxury Wireless Home Audio 
 
Le marché du « Luxury Wireless Home Audio » (apparu en 2014 avec l’arrivée des premières solutions 
connectées haut-de-gamme et des services de streaming Hi-Res) est un sous ensemble du marché 
« Luxury Home Audio ». Estimé en 2020 à 100 M$ le segment Wireless sur le marché Luxury Home 
Audio est en forte croissance pour les raisons suivantes : 
 

• Le fort développement des offres de streaming Hi-Res (fichiers de qualité CD ou supérieure) qui 
entraine l’adoption grandissante des solutions connectées parmi les audiophiles. 

• La facilité d’utilisation des solutions connectées attire des consommateurs bien au-delà de la 
« niche » des audiophiles. La cible d’utilisateurs potentiels de solutions haut-de-gamme 
connectées ne se restreint donc plus aux audiophiles mais s’élargit significativement aux CSP+ 
dans leur grande majorité. 

• Le développement de la smart Home et du multiroom. 
 

A l'horizon 2028, le marché du Luxury Wireless Home Audio pèsera près de 500 millions d'euros 
(source: Futurescope Consulting CY 2020, Cabasse).  
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C’est ce marché du Luxury Wireless Home Audio que Cabasse veut cibler prioritairement pour 
en devenir le leader. 
 
Cabasse est d’ores et déjà l’acteur du secteur qui propose le plus grand nombre de solutions Luxury 
Wireless qui partagent la même signature sonore, les mêmes fonctionnalités et la même application 
mobile (Cabasse Stream Control). 
 
De fait, Cabasse se positionne comme la référence pour les particuliers qui recherchent un 
ensemble de solutions pour du son haut-de-gamme partout dans leur maison (et même en dehors 
avec des solutions mobiles). 
 

5.2.8. L’environnement et le positionnement concurrentiels de Cabasse 
 
Cabasse est d’ores et déjà l’acteur du secteur qui propose le plus grand nombre de solutions Luxury 
Wireless qui partagent la même signature sonore, les mêmes fonctionnalités et la même application 
mobile (Cabasse Stream Control). 
 
De fait, Cabasse se positionne comme la référence pour les particuliers qui recherchent un 
ensemble de solutions pour du son haut-de-gamme partout dans leur maison (et même en dehors 
avec des solutions mobiles). 
 
Protégé par de fortes barrières à l’entrée, le marché du Luxury Wireless Home Audio compte une 
poignée d’acteurs, dont Bang & Olufsen (B&O), Devialet, Kef et Sonus Faber. 
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Sur le marché du Luxury Wireless Audio, les principaux concurrents de Cabasse sont européens. Le 
géant américain Sonos peut également être évoqué dans la mesure où il a introduit sur le marché les 
premières solutions Wireless en 2004, et ce, même si son positionnement est plus orienté « moyenne 
gamme ».   

 

Noms Caractéristiques Chiffres clés 

Focal (Vervent audio 
holding SAS) 

Marque française de systèmes audio haute-fidélité 
(depuis 1980) : enceintes audio pour la maison, des 

haut-parleurs pour les voitures, des casques audio et 
des enceintes de monitoring professionnelles. 

Le Groupe Vervent audio holding SAS détient les 
marques Focal (Française) et Naim Audio (Royaume 

Uni). 

Chiffre d’affaires 
consolidé 2021 (Vervent 
audio holding SAS): 140 
M€ de chiffre d’affaires 
et 11 M€ de résultat net 

Devialet 

Société française créée en 2007 et basée à Paris, 
Devialet conçoit et commercialise une gamme 

d’amplificateurs audio ainsi qu’une gamme d'enceintes 
connectées. 

Non disponible 

B&O (bang-olufsen) 

Société danoise créée en 1925 qui conçoit et fabrique 
des appareils et produits audiovisuels et Hi-Fi haut de 

gamme. 
La société est cotée sur le marché boursier Nasdaq  

Copenhagen. 

Au titre de l’exercice 
clos le 31 mai 2022 : 

Chiffre d’affaires de 395 
M€ et résultat net de 4 

M€. 

Kef 
Fondée en 1961 au Royaume-Uni, KEF (du nom des 
ateliers Kent Engineering and Foundry), conçoit et 

fabrique des enceintes et caissons de basse. 
Non disponible 

Sonus Faber 

Sonus Faber a été fondé en Italie en 1980 par un 
groupe d'audiophiles qui avaient décidé de se 

consacrer à la conception et la production d'un système 
de haut-parleurs de haute qualité. 

18 M€ de chiffre 
d'affaires en 2020. 

Sonos 

Société américaine d'électronique grand public basée à 
Santa Barbara (Californie) créée le 30 juin 2002, qui 
produit et commercialise des systèmes Hi-Fi sans fil. 

Cotée au Nasdaq. 

1.716 M$ de chiffre 
d’affaires en 2021 (+ 

29% vs 2020) avec une 
prévision de chiffre 

d’affaires 2022 entre 
1,925 et 2 milliards de 

dollars10. 

 
Les concurrents de Cabasse génèrent un chiffre d’affaires plus important mais leur activité est beaucoup 
plus large avec une présence plus globale sur le marché du Luxury Home Audio 
Sur le segment spécifique du Luxury Wireless Home Audio (100 M$ en 2020), Cabasse estime que les 
principaux acteurs l’incluant réalisent entre 5 et 20 M$ de chiffre d’affaires. 
 

 
10 Source : https://www.zonebourse.com/cours/action/SONOS-INC-45130317/actualite/Sonos-prevoit-un-chiffre-d-affaires-
superieur-aux-estimations-pour-2022-les-actions-sont-en-hausse-37060954/?utm_medium=RSS&utm_content =20211117 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Enceinte_(audio)
https://fr.wikipedia.org/wiki/Haut-parleur
https://fr.wikipedia.org/wiki/Casque_audio
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Source : sites corporate, * estimations presse 

 
 
Barrières à l’entrée du marché Luxury Wireles Audio 
 
Le marché « Luxury Wireless » est protégé par deux barrières à l’entrée. 
 

• Difficulté des fabricants d’enceintes haut-de-gamme d’acquérir le savoir-faire logiciel 
(connectivité et applications mobile) nécessaire au développement de solutions connectées. 

 

• Les géants présents sur le marché des solutions Wireless inférieures à 2.000€ préfèrent se 
concentrer sur le gros du marché « Mass Market » (considérant que le Luxury Wireless est un 
marché de niche). 

 
Face à ses concurrents Cabasse dispose, sur le marché du Luxury Wireless Home Audio, de 
sérieux atouts. 
 

• Le long héritage d’excellence de la marque dans le marché de l’audio haut-de-gamme. 
 

• Un rare cumul d’expertises : 72 ans de R&D acoustique et 19 ans de R&D connectivité  
 
Le développement de solutions audio connectées haut-de-gamme nécessite un fort niveau d’expertise 
en acoustique, amplification/DSP, connectivité et design. La plupart des concurrents de Cabasse 
externalisent un ou plusieurs de ces savoir-faire. Grâce au regroupement des équipes de développement 
de Cabasse et ex-AwoX, Cabasse possède un cumul d’expertise rare dans l’industrie du Home Audio.  
 
Ce cumul d’expertise en interne permet à Cabasse d’intégrer plus rapidement et efficacement les 
innovations acoustiques et logicielles (agilité dans l’évolutivité des produits, intégration de nouvelles 
plateformes musicales, évolutivité des produits) qui donnent à ses produits des avantages concurrentiels 
sur le marché. Il lui confère aussi une indépendance et un contrôle total sur les développements de 
nouvelles fonctionnalités. 
 

• Une gamme plus large que celle de ses concurrents, capable d’attirer des profils clients plus 
variés 
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Positionnement concurrentiel Cabasse 

 
Source : Cabasse 

 
Sur le marché du luxury audio wireless, les principaux concurrents de Cabasse sont européens. Nous n’intégrons pas le géant américain 
Sonos (CA 1,7 Md€) -qui a introduit le les premières solutions wireless en 2000 sur le marché du premium audio- en raison de son 
positionnement plutôt « moyenne gamme » avec des produits au maximum à 1000 €. 

 
Noms Caractéristiques 

Focal 
(Vervent audio holding SAS) 

Marque française de systèmes audio haute-fidélité (depuis 1980) : enceintes audio pour la maison, 
haut-parleurs pour les voitures, casques audio et enceintes de monitoring professionnelles. Le 
Groupe Vervent audio holding SAS détient les marques Focal (Française) et Naim Audio 
(Royaume Uni). 

Devialet Société française créée en 2007 et basée à Paris, Devialet conçoit et commercialise une gamme 
d’amplificateurs audio ainsi qu’une gamme d'enceintes connectées. 

Bang-& Olufsen Société danoise créée en 1925 qui conçoit et fabrique des appareils et produits audiovisuels et 
Hi-Fi haut de gamme. La société est cotée sur le marché boursier Nasdaq  Copenhagen. 

Kef Fondée en 1961 au Royaume-Uni, KEF (ateliers Kent Engineering and Foundry), conçoit et 
fabrique des enceintes et caissons de basse. 

Sonus Faber Sonus Faber a été fondé en Italie en 1980 et dédié à la conception et production de haut-
parleurs de haute qualité. 

Dali DALI, Danish Audiophile Loudspeaker Industries, est née en 1983 de la première chaîne de 
magasins audio de Scandinavie. Conception d’enceintes. 

Bowers & Wilkins Fabricant anglais de matériel audio notamment d’enceintes. Racheté par la société américaine 
EVA Automation en 2016. 

Source : sites internet 
 
Les concurrents de Cabasse ont une taille de chiffre d’affaires plus importante mais leur activité est beaucoup plus large avec une présence 
plus globale sur le marché du Luxury Home Audio. 
Sur le segment spécifique du Luxury Wireless H ome Audio (100 M$ en 2020), Cabasse estime que les principaux acteurs 
l’incluant réalisent entre 5 et 20 M$ de chiffre d’affaires. 
 
 

Taille des principaux acteurs du Luxury Wireless Audio M arket 
 

 
Source : sites corporate, * estimations presse 
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Source : Cabasse 

 

• Une gamme qui par son étendue et sa qualité permet de délivrer mieux que tout autre sur le 
marché, un son haut-de-gamme partout dans une maison avec la même signature sonore, 
les mêmes fonctionnalités et la même Application mobile -IOS Android)  

 

• Des solutions présentant de nombreux avantages concurrentiels 
 

o Qualité du son rendue possible par de nombreux brevets et innovations : 
 

▪ Haut-parleurs coaxiaux pour un son plus naturel 
 

▪ Woofers HELD pour un grave profond et puissant sans distorsion 
 

▪ Calibration de salle automatique (CRCS) 
 

▪ Un traitement du signal (DSP) qui permet de tirer au mieux parti de la qualité 
des haut-parleurs 

 
▪ Des fonctionnalités dans l’application Cabasse pour que chaque utilisateur 

puisse facilement fine-tuner le son à son goût  
 

o Stream Control : L’application Cabasse (développée entièrement en interne) pour une 
utilisation facile : 

 
▪ avec toutes les sources  dématérialisées : Airplay ; services streaming 

(Qobuz, Tidal Connect, Spotify Connect, Deezer, etc.), Bluetooth. Les produits 
Cabase sont également certifiés « Roon Tested ». 

 
▪ avec toutes les sources  traditionnelles : télévision , platine disque, lecteur 

CD, etc. 
 

▪ en multi-room : en groupant des produits il est possible d’écouter la même 
musique partout dans la maison ou bien des morceaux différents selon les 
pièces.  

 
o Designs élégants - qualité des choix de matériaux - finitions/compacité pour une 

meilleure intégration dans les intérieurs des clients 
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6. ORGANIGRAMME 
 

6.1. ORGANIGRAMME JURIDIQUE DE LA SOCIETE A LA DATE DU DOCUMENT 
D'INFORMATION  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cabasse Group a cédé une action (devenue 10 actions en raison de la division de la valeur nominale 
des actions décidée par l'Assemblée Générale du 30 septembre 2022) à Alain MOLINIE, afin de 
respecter l'obligation pour une société anonyme non cotée de compter au moins deux actionnaires.  
 
A la date du Document d'Information, Monsieur Alain MOLINIE détient indirectement 12,76% du capital 
de la Société.  
 
 
(1) Le 21 novembre 2022, sous réserve de l'approbation par ses actionnaires réunis en assemblée générale, la société Cabasse 
Group adoptera la dénomination "Veom Group". 

 
 
 
 
 
 
 

6.2. FILIALES ET PARTICIPATIONS  
 

Néant. 

CABASSE 
GROUP(1) 

CABASSE 

99,99% 

Alain MOLINIE 

0,01% 
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7. EXAMEN DU RESULTAT ET DE LA SITUATION FINANCIERE 
 
La présente section est consacrée à la présentation des résultats et de la situation financière de 
Cabasse.  
 
Cabasse présente : 

- des comptes annuels établis conformément aux règles et méthodes comptables françaises et 
les rapports de certification afférents, au titre des exercices clos le 31 décembre 2020 et le 31 
décembre 2021 ; 

- des comptes semestriels établis conformément aux règles et méthodes comptables 
françaises et le rapport de revue limitée afférent, au titre de la période courant du 1er janvier 
2022 au 30 juin 2022. 

 
Le lecteur est invité à lire la présente section au regard de l’ensemble du Document d’Information. Il est 
en particulier invité à prendre connaissance du descriptif de l’activité de la Société exposé à la section 5 
« Aperçu des activités » de la Première Partie du Document d’Information. De la même façon, le lecteur 
est invité à prendre connaissance des comptes annuels, dont les annexes font, pour chaque 
exercice/période, partie intégrante, ainsi que des rapports de certification établis sur les comptes annuels 
des exercices 2021 et 2020, et des comptes semestriels arrêtés au 30 juin 2022 ainsi que le rapport de 
revue limitée établi sur lesdits comptes semestriels. Ces comptes annuels et semestriels sont présentés 
à la section 17 de la Première Partie du Document d’Information. 
 

7.1. PRESENTATION GENERALE   
 
Les années 2020 et 2021 ont a été impactées par la crise sanitaire Covid-19 qui a généré de 
l’incertitude sur l’activité de nombreux secteurs, dont celui sur lequel est positionné Cabasse. 
 
Cabasse n’a néanmoins pas été significativement impactée par cette crise sanitaire. Son chiffre d’affaires 
s’est accru au cours de ces 2 années. 
 
Néanmoins, Cabasse a constaté : 

- une hausse des frais de transports (impactant essentiellement ses approvisionnements réalisés 
à l’international et les livraisons) et plus particulièrement des coûts maritimes devenus instables 
dans ce contexte de crise sanitaire ; 

- des retards de production de l’ordre de 4 à 6 semaines en raison de la fermeture en 2020 des 
usines chinoises. Ces retards ont eu des impacts les positions de stocks de Cabasse. 

 
Cabasse a eu recours aux mesures de chômage partiel en 2020 (avril et mai) et en 2021 (avril et mai), 
étant précisé que les indemnités ont été imputées sur les charges de personnel (116 K€ en 2020 et 12 
K€ en 2021). 
 
Également, Cabasse a bénéficié de reports temporaires de paiement de cotisations fiscales et sociales 
en 2020 et a bénéficié d’un PGE souscrit auprès du Crédit agricole pour 600 K€ en février 2021 puis 980 
K€ en septembre 2021. 
 
Depuis début 2022, le conflit en cours entre l’Ukraine et la Russie, de même que les sanctions prises 
contre la Russie, ont des incidences négatives sur les activités de Cabasse : à la date du Document 
d’Information ces incidences directes et indirectes sont estimées par Cabasse à environ 500 K€ de 
baisse de chiffre d’affaires au titre de 2022 par rapport aux prévisions. 
 
Cabasse a bénéficié d’un PGE Résilience de 1.100 K€ souscrit en mai et juin 2022 auprès du Crédit 
agricole (50%) et de la BNP (50%). 
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7.2. DETERMINATION DU RESULTAT D’EXPLOITATION 
 

 
 
Les ventes de marchandises correspondent à l’activité principale de Cabasse : la vente, sous la marque 
Cabasse, de solutions Hi-Fi haut de gamme destinées aux particuliers et aux professionnels. 
La production vendue de biens et de services recouvre le chiffre d’affaires du SAV ainsi que les remises 
financières annuelles pour les clients éligibles. 
 
Le chiffre d'affaires net s'est élevé à la somme de 11.033 K€ au cours de l’exercice 2021, contre 8.116 
K€ au titre de l'exercice précédent. Il enregistre donc une progression de 36 %, portée principalement 
par : 

- le succès de la gamme THE PEARL, la plus large gamme d’enceintes connectées High-End du 
marché ; et, 

- la forte progression des ventes à l’export en 2021 (+73 %) sous l’impulsion des accords de 
distribution nouvellement signés en 2021 aux États-Unis, au Royaume Uni, en Corée du Sud et 
en Australie. 

 
Ainsi, les ventes exports à destination du continent Américain ont alors été multipliées par 12 (700 K€ 
en 2021 contre 55 K€ en 2020) et les ventes exports réalisées en Asie ont été multipliées par 3. 
Dans son ensemble, l’activité export a compté pour 38% du chiffre d’affaires 2021 (62% du chiffre 
d’affaires étant réalisé en France sur la même période). 
 
 
Au 1er semestre 2022, la dynamique de croissance reste soutenue par : 

- les ventes toujours dynamiques de la gamme d'enceintes THE PEARL ; et, 

- la forte progression des ventes à l'export sous l'effet des accords de distribution conclus au cours 

des 18 mois précédents (États-Unis, Canada, Royaume-Uni, Corée du sud, Pays-Bas, Finlande, 

Thaïlande, Australie, etc.).  

 
Le 1er semestre 2022 a confirmé cette tendance de progression des ventes export dans le chiffre 
d’affaires Cabasse (progression portée au 1er semestre 2022 par les ventes réalisées en Asie qui ont 
quasiment atteint leur montant annuel 2021 dès le 1er semestre 2022) : 50% du chiffre d’affaires Cabasse 
est désormais réalisé à l’export (contre un peu plus d'un tiers en 2021 et moins de 30% en 2020).  
 
Sur cette période (1er semestre 2022), Cabasse a enregistré une croissance de 2% de son chiffre 
d’affaires (par rapport à celui dégagé au cours du 1er semestre 2021). Bien que freinée par des difficultés 
d'approvisionnement en composants électroniques, Cabasse a renoué avec la croissance au 
2ème trimestre (+8%). Cette performance commerciale est d'autant plus satisfaisante que le 
2ème trimestre 2021 constituait une base de comparaison particulièrement exigeante (+85% de 
croissance au 2ème trimestre 2021). 
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7.2.1.  Résultat d’exploitation 
 
Le résultat d’exploitation de Cabasse s'est élevé à (272) K€ au cours de l’exercice 2021, contre (550) K€ 
au titre de l'exercice précédent, soit une amélioration de + 51 %, en raison, notamment de : 

- la progression du chiffre d’affaires (+2.916 K€ soit une hausse de + 36 % en 2021) ; et, 
- l’amélioration de la marge brute en taux (48,15% en 2021 contre 44,7% en 2020) et en valeur 

(+1.686K€ soit une hausse de + 46% en 2021) ; 
- une bonne maitrise de l’évolution des charges d’exploitation malgré i) l’augmentation significative 

des frais de transports, ii) l’embauche d’un directeur général et iii) le renforcement de l’équipe 
commerciale notamment à l’exportation. 

 
Au 1er semestre 2022, le résultat d’exploitation s’est élevé à (483) K€ contre (264) K€ au 1er semestre 
2021, étant précisé que l’augmentation notable du montant des achats de matières premières et 
approvisionnements (+169 % au 1er semestre 2022 par rapport au 1er semestre 2021) a impacté les 
charges d’exploitation et donc le résultat d’exploitation. 
 

 
 
Les produits d’exploitation de Cabasse se sont établis à 12.231 K€ au cours de l’exercice 2021, contre 
8.086 K€ au titre de l'exercice précédent, soit une progression de +51%, en raison, notamment d’une 
amélioration du chiffre d’affaires et de l’évolution de la production stockée (variation de stocks de produits 
finis). 
 
Le 1er semestre 2022 a enregistré une progression de 2% du chiffre d’affaires (comparé au 1er semestre 
2021) et a vu doubler la production stockée (220 K€ au 1er semestre 2022 contre 110 K€ au 1er semestre 
2021). Les produits d’exploitation ont connu une hausse de +4% au 1er semestre 2022 (5.201 K€) par 
rapport au 1er semestre 2021 (5.001 K€). 
 
Les dépenses des frais de développement éligibles sont comptabilisées à l'actif dès lors que Cabasse 
estime qu’ils ont de sérieuses chances de réussite commerciale, que la Société a l’intention et les 
moyens de les achever et qu’elle peut évaluer de façon fiable les dépenses attribuables au projet au 
cours de son développement.  
La production immobilisée relative aux frais de R&D a progressé de +33 % entre 2020 et 2021 (370 K€ 
en 2020 et 492 K€ en 2021) mais a connu un léger repli au 1er semestre 2022 par rapport au 1er semestre 
2021 (-10%). Ces frais de développement sont valorisés en tenant compte des charges de personnel 
affectées au développement des programmes et des frais d’études, de propriété intellectuelle et de 
consommables engagés sur les projets.  
Cabasse capitalise et amortit les frais de développement entre 3 et 5 ans pour les versions initiales des 
innovations.  
Le montant du CIR (crédit impôt recherche) s’élève à 195 K€ en 2021 et 181 K€ en 2020 et est 
généralement remboursé dans les 6 mois. Le CIR 2021 de 195 K€ a été remboursé au mois de juillet 
2022. Au 30 juin 2022, la provision de CIR 2022 s’établit à 99 K€. 
 

2021 2020 S1 2022 S1 2021

Comptes 

annuels

Comptes 

annuels

Comptes 

semestriels

Comptes 

semestriels

Audités Audités En % Revue limitée Revue limitée En %

Chiffre d'affaires net              11 033                   8 116    36%                4 721                   4 617    2%

Production stockée                    666                    (544)   -222%                   220                      110    100%

Production immobilisée                    492                      369    33%                   220                      245    -10%

Subventions d'exploitation                        -                             9    -100%                       -                            -      -

Reprises sur provisions                       36                      135    -73%                      40                         28    43%

Autres produits                         4                           1    300%                       -                            -      -

Produits d'exploitation              12 231                   8 086    51%                5 201                   5 001    4%

En K€

Evolution 

2021/2020

Evolution       

S1 2022 /             

  S1 2021 
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Les charges d’exploitation de Cabasse se sont élevées à 12.503 K€ au cours de l’exercice 2021, contre 
8.637 K€ au titre de l'exercice précédent, soit une progression de +45 % en raison notamment de : 

- la hausse des achats marchandises et achat matières & variation de stock* : 6.385 K€ en 2021 
contre 3.947 K€ en 2020 liée à la hausse de l’activité ; 

- la hausse des frais de transports (1.194 K€ en 2021 contre 616 K€ en 2020) particulièrement 
impactée par la hausse des frais de transports imports liée aux conséquences du Covid-19 (992 
K€ en 2021 soit 9% du chiffre d’affaires HT contre 448 K€ en 2020 soit 5,5% du chiffre d’affaires 
HT) ; 

- les charges de personnel ont augmenté de 422 K€ entre 2021 et 2020 du fait i) du recrutement 
d’un directeur général et ii) du renforcement de l’équipe commerciale notamment à l’exportation. 

 

* Afin de calculer la marge brute dégagée au titre des exercices 2021 et 2020, il convient de comparer 
le chiffre d’affaires HT (11.032 K€ en 2021 et 8.116 K€ en 2020) au coût d’achat des marchandises 
vendues (achats marchandises + achat matières & variations de stock + production stockée) qui est égal 
à 5.719 K€ en 2021 et à 3.627 K€ en 2020. Par différence, la marge brute est donc de 5.313 K€ en 2021 
(48,15% du chiffre d’affaires HT) contre 3.627 K€ en 2020 (44,7% du chiffre d’affaires HT). 
L’augmentation significative du taux de marge brute est la conséquence du positionnement de la société 
Cabasse sur le créneau du High-End Luxury Audio. 

 
Au 1er semestre 2022, les charges d’exploitation se sont élevées à 5.684 K€, contre 5.266 K€ au titre du 
1er semestre 2021, soit une progression de 8 % en raison notamment de la hausse des achats 
marchandises et achat matières & variation de stock (1.046 K€ au 1er semestre 2022 contre 389 K€ au 
1er semestre 2021 liée à la hausse de l’activité).  
 
Cabasse constate que les difficultés d’approvisionnement en composants électroniques restent 
importantes. 
Néanmoins, grâce à la dynamique induite par les ventes de la gamme THE PEARL et par l’export, 
Cabasse enregistre un taux de marge en hausse à 49,8% au 1er semestre 2022 contre 49,6% au 1er 
semestre 2021 (la marge commerciale a augmenté de 45 K€ en valeur). 
 
 
 

7.3. FORMATION DU RESULTAT NET  
 



 
 
 
 

76 

 
 
 
 
 

7.3.1.  Résultat financier 
 

 
 
Les transactions en devises étrangères sont converties en euros en appliquant le cours de change en 
vigueur à la date de la transaction. Les actifs et passifs libellés en devises étrangères à la date de clôture 
sont convertis au cours de change en vigueur à la date de clôture. Les différences de change qui 
résultent de ces opérations sont comptabilisées en écart de conversion actif pour les pertes de change 
latentes et en écart de conversion passif pour les gains de change latents. L’écart de conversion actif 
fait l’objet d’une provision pour risques et charges.  
 
La société Cabasse bénéficie d’une couverture de change assurée par sa société mère, la société 
Cabasse Group. 
 
Les intérêts financiers sont relatifs aux contrats d’emprunts, au compte courant de la société Cabasse 
Group et aux commissions de financement liées au contrat de factoring. 
 
Au 1er semestre 2022, une perte de change complémentaire (par rapport à celle constatée 
comptablement au 1er semestre 2021) d’environ 30 K€ a été comptabilisée. 
 
 
 

7.3.2.  Résultat exceptionnel 
 

 
 
Les produits exceptionnels consistent dans des reprises sur provisions et/ou produits sur exercices 
antérieurs. 
Les charges exceptionnelles incluent en 2021 des dotations exceptionnelles (37 K€), deux litiges 
prudhommaux (48 K€) et des charges sur exercices antérieurs (11 K€ en 2021 et 56 K€ en 2020). 
 
Au 1er semestre 2022, une charge exceptionnelle de 45 K€ entérinant un accord amiable avec un 
fournisseur a été enregistrée. 
 
 

7.3.3.  Résultat net 
 

2021 2020 S1 2022 S1 2021

Comptes 

annuels

Comptes 

annuels

Comptes 

semestriels

Comptes 

semestriels

Audités Audités En % Revue limitée Revue limitée En %

Autres intérêts et produits assimilés                        -                            -      -                       -                            -      -

Différence positive de change                       29                         67    -57%                        7                         10    -30%

Produits financiers                       29                         67    -57%                        7                         10    -30%

Intérêts et charges assimilées                       88                         77    14%                      36                         39    -8%

Différence négative de change                       17                         20    -15%                      39                           8    388%

Charges financières                    105                         97    8%                      75                         47    60%

Résultat financier                     (76)                      (30)   153%                    (68)                      (37)   84%

En K€

Evolution 

2021/2020

Evolution       

S1 2022 /             

  S1 2021 
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Au 31 décembre 2021, le résultat net au consiste en une perte, laquelle s’est atténuée entre 2020 (- 450 
K€) et 2021 (- 223 K€) compte tenu de : 

- l’augmentation du chiffre d’affaires,  
- de l’augmentation du taux de marge brute,  
- de la bonne gestion des charges d’exploitation. 

 
Au 1er semestre 2022, la perte enregistrée est de - 514 K€ (contre -228 K€ au 1er semestre 2021), soit 
une variation de -286 K€ liée à une charge exceptionnelle de 45 K€ (accord amiable avec un fournisseur) 
et à une perte de change complémentaire d’environ 30 K€. 
 
 
 

7.4. COMMENTAIRES SUR LE BILAN   
 

7.4.1.  Éléments d’actifs  
 

 
 
 

➢ Les actifs immobilisés 
 

2021 2020 S1 2022 S1 2021

Comptes 

annuels

Comptes 

annuels

Comptes 

semestriels

Comptes 

semestriels

Audités Audités En % Revue limitée Revue limitée En %

Chiffre d'affaires net              11 033                   8 116    36%                4 721                   4 617    2%

Résultat d’exploitation                  (272)                   (550)   51%                 (483)                   (264)   -83%

Résultat financier                     (76)                      (30)   -153%                    (68)                      (37)   -84%

Résultat courant avant impôt                  (348)                      (92)   -278%                 (551)                      (92)   -499%

Résultat exceptionnel                        -                           (3)   100%                    (61)                      (15)   -307%

Résultat net                  (223)                   (450)   -50%                 (514)                   (228)   -125%

En K€

Evolution 

2021/2020

Evolution       

S1 2022 /             

  S1 2021 
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Cabasse a poursuivi en 2021 le développement de sa gamme « PEARL » et les investissements en 
immobilisations corporelles associés.  
Au 4ème trimestre 2021, Cabasse a lancé deux nouveaux produits :  

- THE PEARL PELEGRINA, un système connecté haute-fidélité luxueux ; et,  
- THE PEARL KESHI, un système 2.1 connecté haute-fidélité d'enceintes ultra compactes.  

La Société a enregistré́ au titre de l’exercice 2021 une production immobilisée relative aux frais de R&D 
s’élevant à la somme de 492 K€ et d’autres investissements (dont matériel et outillages) pour 380 K€. 
 
Et, au 1er semestre 2022, Cabasse a enregistré une production immobilisée relative aux frais de R&D 
qui s’est élevée à 220 K€ contre 246 K€ au 1er semestre 2021 suite à la fin du développement en 2021 
d’un ERP à usage interne. 
 
  



 
 
 
 

79 

 
 
 
 
 

 
➢ Les actifs circulants 

 

 
 
Les créances incluent les « autres créances » lesquelles sont, au 30 juin 2022 (606 K€) composées de: 

- 10K€ de comptes de personnel (avances sur frais et indemnisations sécurité sociale à 

recevoir) ; 

- 195K€ de crédit d’impôt sur la recherche 2021 encaissés le 04/07/2022 ; 

- 101K€ de crédit d’impôt sur la recherche provisionnés pour la période du 1er semestre 2022 ; 

- 89K€ de rabais à recevoir de la part des fournisseurs au titre des achats du 1er semestre 2022 

dans le cadre d’accords contractuels ; 

- 43K€ de TVA déductible ; 

- 158K€ de fonds de garantie, fonds de réserve et autres créances lié au contrat de factor ; 

- 10K€ d’indemnisations assurance à recevoir. 

Les « charges constatées d’avance », d’un montant de 435K€ au 30 juin 2022, sont en augmentation de 
261K€ par rapport au 31 décembre 2021. Cette augmentation correspond à des marchandises facturées 
(291K€) par un fournisseur au mois de juin 2022 mais réellement expédiée au mois de juillet 2022. 
 
En 2021, Cabasse a consacré 1,21 M€ de trésorerie pour accompagner la croissance et mener une 
politique de constitution de stocks (+ 981 K€ de « matières premières / approvisionnements et produits 
intermédiaires / finis » au 31 décembre 2021 par rapport au 31 décembre 2020) et d'acomptes de 
production et avances fournisseurs (+ 415 K€ « d’avances et acomptes versés sur commandes » au 31 
décembre 2021 par rapport au 31 décembre 2020) afin de prévenir les fortes tensions en matière 
d'approvisionnement de composants et matières premières et l'allongement de la durée de transport de 
marchandises. 
 
Au cours du 1er semestre 2022, Cabasse a poursuivi ses efforts de prévention des tensions en matière 
d'approvisionnement de composants et matières premières et d'allongement de la durée de transport de 
marchandises. Cabasse a donc constitué des stocks (+ 544 K€ de « matières premières / 
approvisionnements et produits intermédiaires / finis » au 30 juin 2022 par rapport au 31 décembre 2021) 
et acomptes de production et avances fournisseurs (+ 149 K€ « d’avances et acomptes versés sur 
commandes » au 30 juin 2022 par rapport au 31 décembre 2021). 
 
Néanmoins, le niveau de trésorerie est resté élevé : 1.693 K€ au 31 décembre 2021 et 670 K€ au 30 juin 
2022. 
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7.4.2.  Eléments de passif  
 

 
 
 

➢ Les capitaux propres 
 

 
 
Le montant du capital social est resté inchangé entre 2020 et le 30 juin 2022. 
 
Les capitaux propres ont été ramenés à 339 K€ au 31 décembre 2021 (contre 554 K€ au 31 décembre 
2020), en raison de la prise en compte de la perte de 223 K€ constatée au titre de l’exercice clos au 31 
décembre 2021, puis ont été portés à 490 K€ au 30 juin 2022 grâce à l’apurement des pertes antérieures 
réalisée en date du 10 juin 2022. 
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➢ Les passifs courants 
 

 
 
Au 31 décembre 2021, le montant des dettes financières s’élevait à 6.711 K€ contre 4.889 K€ au 31 
décembre 2020 soit une progression de +37%. Ce montant est composé d’emprunts et de dettes 
financières auprès d’établissements financiers pour 3.463 K€ en 2021 contre 700 K€ en 2020, en 
progression de près de 400 % par rapport à 2020. 
 
Au 31 décembre 2021, ces emprunts et de dettes financières auprès d’établissements financiers sont 
composés de :   

- 1.580 K€ de PGE ; 
- 790 K€ d’emprunts moyen terme qui financent les investissements ; 
- 1.090 K€ de contrats d’Avances En Devises (AED) afin de financer les stocks ; 
- 270 K€ de contrats Coface-BPI (assurance prospection export) ; 
- 2.980 K€ d’avances en compte courant de la société mère Cabasse Group. 

 
La progression constatée résulte principalement de : 

- La souscription, en 2021, de 2 PGE pour un montant global de 1.580 K€ ;  
- La souscription en 2021 de 800 K€ d’emprunts moyen terme ; 
- L’augmentation des lignes d’AED, + 460 K€ ; 
- Les remboursements de compte courants de la société mère Cabasse Group (-935 K€), les 

remboursements d’emprunts et autres dettes financières (-80 K€). 
 
Les dettes d’exploitation ont peu évolué entre 2021 et 2020. 
 
Les produits constatés d’avance d’un montant de 105 K€ au 31 décembre 2021 sont liés à des livraisons 
clients facturées avant le 31 décembre 2021 mais dont les conditions juridiques de livraison étaient 
réunies en janvier 2022. 
 
 
Au 30 juin 2022, le montant des dettes financières s’élevait à 6.345 K€ contre 6.711 K au 31 décembre 
2021 (soit une baisse de -5%) et contre 5.642 K€ au 30 juin 2021 (soit une progression de +16%). Ce 
montant est composé d’emprunts et de dettes financières auprès d’établissements financiers pour 4.676 
K€ au 30 juin 2022 contre 3.463 K€ au 31 décembre 2021 et 1.270 K€ au 30 juin 2021. 
Notamment, un PGE Résilience de 1.100 K€ a été souscrit en mai/juin 2022. 
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8. TRESORERIE ET CAPITAUX 
 
La trésorerie constituée par des liquidités immédiatement disponibles s’établit à 663 K€ au 30 juin 2022 
contre 1.693 K€ au 31 décembre 2021 et 1.732 K€ au 31 décembre 2020.  
Les capitaux propres de Cabasse ont connu une variation de + 151 K€ au cours du 1er semestre 2022 
en raison de l’apurement des pertes antérieures réalisée en date du 10 juin 2022 et de - 215 K€ au cours 
de l’exercice 2021 compte tenu de la perte nette de - 223 K€ dégagée au 31 décembre 2021.   
 

8.1. FLUX DE TRESORERIE 
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Une augmentation puis une diminution du capital social de 665 K€ a eu lieu le 10 juin 2022 dans le cadre 
de l’apurement des pertes antérieures. Cette opération a donc été sans incidence sur le montant du 
capital social. 
 
L’émission d’emprunt de 1.100 K€ correspond au bénéfice par Cabasse et en mai/juin 2022 d’un PGE 
Résilience. 
 
En 2021, Cabasse a consacré 1,21 M€ de trésorerie pour accompagner la croissance et mener une 
politique de constitution de stocks et d'acomptes de production et avances fournisseurs afin de prévenir 
les fortes tensions en matière d'approvisionnement de composants et matières premières et 
l'allongement de la durée de transport de marchandises (se référer à la section 7.4.1). Néanmoins, le 
niveau de trésorerie est resté élevé : 1.693 K€ au 31 décembre 2021 (1.685 K€ de trésorerie de clôture 
+ 8 K€ d’intérêts courus positionnés au passif du bilan en « dettes auprès des établissements de crédit ») 
et 670 K€ au 30 juin 2022 (518 K€ de trésorerie de clôture + 137 K€ de concours bancaires (financement 
CIR) + 8 K€ d’intérêts courus positionnés au passif du bilan en « dettes auprès des établissements de 
crédit »). 
 
Les disponibilités s’élevaient à 1.693K€ au 31/12/2021 et à 663K€ au 30/06/2022. La variation de 
1.030K€ constatée sur cette période a servi à financer : 
 
- pour 545K€ l’augmentation des stocks liés aux achats annuels de composants (conséquences de la 
crise sanitaire et de la guerre en Ukraine) ; 
 
- à hauteur de 148K€ : l’augmentation des avances sur stocks afin de sécuriser les approvisionnements 
du 2ème semestre 2022 ; 
 
- pour 337K€ : un remboursement partiel de compte courant à Cabasse Group. 
 
 
Les variations d’avances en devises (AED) sont traitées par Cabasse comme des emprunts (se référer 
à la section 8.3). 
 
 

8.2. RESTRICTION A L’UTILISATION DES CAPITAUX 
 
Néant  
 
 

8.3. SOURCES DE FINANCEMENT DE LA SOCIETE  
  
Les principaux besoins de financement de Cabasse sont constitués de : 

- ses investissements,  
- son BFR,  
- ses efforts de R&D (CIR). 

 
Les besoins de trésorerie annuels de la Société ont été, jusqu’à présent, assurés grâce à des outils tels 
que l’emprunt bancaire moyen terme pour les investissements, les AED pour le BFR, les crédits courts 
termes pour le CIR. 
 
État des emprunts et dettes financières : 
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Les variations d’avances en devises (AED) sont traitées par Cabasse comme des emprunts (« emprunts 
et dettes à 1 an maximum à l’origine ») dans la mesure où ces lignes sont renouvelées automatiquement 
depuis leur mise en place (2018) par les banques dans le cadre du financement des achats en US dollars 
de la Société. 
 
 
Covenants : 
 
Néant 
 
 
PGE : 
 
Cabasse a bénéficié de PGE souscrits pour un montant global de 2.680 K€. 
 
Un PGE de 1.580 K€ a été souscrit auprès du Crédit Agricole (600 K€ en février 2021 puis 980 K€ en 
septembre 2021). 
 
Enfin, la Société a bénéficié des dispositifs financiers d’aides aux entreprises, dont le PGE Résilience 
souscrit à hauteur de 1.100 K€ auprès du Crédit Agricole (50%) et de la BNP (50%) aux mois de mai et 
juin 2022.  
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Cabasse a, en février 2022, prévu d’étaler son premier PGE d’un montant de 600 K€ sur 48 mois avec 
un différé de 12 mois. Cabasse a, en aout 2022, demandé à bénéficier d’un étalement similaire s’agissant 
du PGE de 980 K€ et va effectuer la même demande pour le PGE Résilience de 1.100 K€. 
 
 
Emprunts bancaires (hors PGE) : 
 
Les emprunts bancaires souscrits en 2021 (800 K€) sur des durées moyennes de 4 à 5 ans financent 
les lignes d’investissements de la société Cabasse. 
Cabasse dispose également de lignes AED à hauteur de 1.150 K€ dans le cadre du financement de son 
BFR. 
 
 
Crédit d’impôt recherche (CIR)  
 
Le montant du CIR s’élève à 195 K€ en 2021 et 181 K€ en 2020. Le CIR 2021 a été remboursé en totalité 
au mois de juillet 2022 à la société Cabasse. 
 
Au 30 juin 2022, la provision de CIR 2022 s’établit à 99 K€. 
 
Affacturage : 

 
Cabasse a recours à l’affacturage (BNP Factoring) pour le financement du poste clients à hauteur 
d’environ 60% du chiffre d’affaires HT. 
 
Ce contrat d’affacturage repose sur une cession des factures clients et avoirs émis par Cabasse pour 
tous les clients autres que ceux qui paient en lettre de change (certains clients en France) ou par 
virement bancaire avant l’expédition (certains clients à l’étranger).  
 
Les créances cédées dans le cadre des contrats d’affacturage sont présentées en diminution du poste 
Clients lors du transfert de propriété des créances au profit de la société d’affacturage, avec ou sans 
droit de recours. 
 
Les principales conditions du contrat d’affacturage signé avec BNP Factoring sont les suivantes : 

- environ 60% du chiffre d’affaires financé ; 

- les factures en Euros ou en USD sont concernées ; 

- les créances clients qui sont assurées par l’assurance-crédit Coface sont concernées ; 

- le fonds de garantie est de 10% des créances cédées ; 

- la commission de financement est de : Euribor 3 mois + 0.9% l’an pour les créances en Euros 

et Sofer 3 mois + 0.90% pour les créances en USD. Ces taux sont en augmentation à l’heure 

actuelle ; 

- la commission d’affacturage s’élève à 0.15% HT du montant des factures cédées. 

 
Découverts autorisés : 
 
Cabasse dispose, au 31 décembre 2021, de lignes court terme pour 200 K€ dans le cadre du 
financement du CIR et de lignes AED à hauteur de 1.150 K€ dans le cadre du financement de son BFR. 
 
 
Compte courant : 
 
La société mère Cabasse Group participe au financement de la société Cabasse au travers de la mise 
à disposition d’une somme de 1.416 K€ au 30 juin 2021 (contre 2.980 K€ au 31 décembre 2021 et 3.915 
K€ au 3 décembre 2020). 
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8.4. SOURCES DE FINANCEMENT NECESSAIRES A L’AVENIR POUR HONORER DES 
ENGAGEMENTS PRIS 

 
Néant. 
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9. BREVETS, LICENCES, MARQUES ET NOMS DE DOMAINES 
 

9.1. RECHERCHE ET DEVELOPPEMENT 
 
Les projets de développement sont inscrits à l’actif du bilan lorsque la Société estime qu’ils ont de 
sérieuses chances de réussite commerciale, qu’elle a l’intention et les moyens de les achever et qu’elle 
peut évaluer de façon fiable les dépenses attribuables au projet au cours de son développement. 
 
Ils sont portés à l’actif du bilan lorsque les six critères généraux définis par l’article 212-3 du Plan 
Comptable Général sont remplis : 
 

- La faisabilité technique nécessaire à l’achèvement de l’immobilisation incorporelle en vue de sa 
mise en service ou de sa vente ; 

- L’intention d’achever l’immobilisation incorporelle et de l’utiliser ou de la vendre ; 
- La capacité à utiliser ou à vendre l’immobilisation incorporelle ; 
- La capacité de l’immobilisation incorporelle à générer des avantages économiques futurs 

probables  
- La disponibilité de ressources (techniques, financières et autres) appropriées pour achever le 

développement et utiliser ou vendre l’immobilisation incorporelle ; 
- La capacité à évaluer de façon fiable les dépenses attribuables à l’immobilisation incorporelle 

au cours de son développement. 
 
La société Cabasse capitalise et amortit les frais de développement sur 3, 5 ou 7 ans pour les versions 
initiales des innovations. 
 
La société Cabasse a enregistré au titre de l’exercice 2021 de la production immobilisée relative aux 
coûts de développement s’élevant à la somme de 492 K€, (369 K€ au titre de l’exercice 2020 et 220 K€ 
au 1er semestre 2022). 
 
Ces frais de développement sont valorisés en tenant compte des charges de personnel affectées au 
développement des programmes et des frais d’études, de propriété intellectuelle et de consommables 
engagés sur les projets. 
 
Les crédits d’impôt recherche sont octroyés par l’Administration fiscale française pour inciter les sociétés 
à réaliser des activités de recherche scientifique et technique.  
 
Le montant du crédit impôt recherche provisionné pour la période du 01/01 au 30/06/2022 s’élève à 99 
K€. 
 
Le montant du crédit impôt recherche qui s’élevait à 195 K€ de l’année 2021 a été encaissé le 
04/07/2022. 
 
Au 30 juin 2022, la provision de CIR s'établit à 99K€. 
 

9.2. BREVETS 
 
Cabasse est titulaire des brevets listés ci-dessous :  

 
Descriptif Détenteur Pays Date de 

dépôt 
N° de 
dépôt 

N° de 
publication 

Statut 

Procédé de fabrication de 
membranes coaxiales pour 

un haut-parleur 

Cabasse France 17/03/2016 1652283 
 

3 049 148 Délivré 

Haut-parleur et procédé de 
fabrication d'un haut-parleur 

Cabasse France 17/03/2016 1652289 
 

3 049 149 Délivré 

Haut-parleur coaxial Cabasse France 26/08/2016 1657963 3 055 501 Délivré 
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Moteur de haut-parleur, 
haut-parleur et procédé de 
centrage d'une membrane 

de haut-parleur 

Cabasse France 25/10/2016 1660336 
 

3 058 021 Délivré 

Haut-parleur comportant une 
membrane particulière et 

procédé d'assemblage d'un 
haut-parleur 

Cabasse France 25/10/2016 1660340 
 

3 058 022 Délivré 

Dispositif limiteur multi-
bandes et amplificateur le 

comportant 

Cabasse France 22/12/2016 1663210 
 

3 061 396 Délivré 

Haut-parleur et enceinte 
acoustique le comportant 

Cabasse France 10/04/2017 1753134 
 

3 065 134 Délivré 

Enceinte acoustique Cabasse France 29/06/2017 1756023 
 

3 065 135 Délivré 

Dispositif de commande de 
la dynamique d'une chaîne 

haute-fidélité et d'adaptation 
de la réponse spectrale 

d'une enceinte acoustique 

Cabasse France 21/02/2019 1901748 
 

3 092 079 Délivré 

Dispositif et procédé de 
filtrage d'un signal 

d'activation destiné à 
alimenter un haut-parleur à 

membranes coaxiales, 
enceinte acoustique, 

programme informatique et 
moyen de stockage 

correspondants 

Cabasse France 19/05/2006 0604533 
 

2 901 448 Délivré 

Haut-parleur comprenant au 
moins une première 

membrane et une seconde 
membrane disposées de 

façon coaxiale et enceinte 
acoustique correspondante 

Cabasse France 14/12/2006 0610916 
 

2 895 202 Délivré 

Haut-parleur et enceinte 
acoustique correspondante 

Cabasse AT BE 
BG CH 
CY CZ 
DE DK 
EE ES 
FI FR 

GB GR 
HU IE 
IT LI 

LU MC 
NL PL 
PT RO 
SE SI 
SK TR 

07/09/2004 04364058.0 
 

EP 1 515 
584 A1 

Délivré 

Enceinte acoustique 
comprenant un haut-parleur 
coaxial à directivité contrôlée 

et variable 

Cabasse France 27/10/2011 1159774 
 

2 982 111 Délivré 

Cabasse USA 25/10/2012 14/354,856 
 

 Délivré 

Système acoustique pour 
véhicule et dispositif 

correspondant 

Cabasse France 13/01/2004 0400274 2 865 096 Délivré 

Procédé d'élaboration de 
filtres de compensation des 

modes acoustiques d'un 
local 

Cabasse France 05/10/2010 1058046 2 965 685 Délivré 
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9.3. MARQUES 
 

Marques 
déposées 

Pays Classe Numéro Date de 
dépôt 

Date 
d'enregistrement 

Date 
d'échéance 

Cabasse 
 

Allemagne, 
Autriche, 
Bénélux, 
Chine, 

Espagne, 
Italie, 

Lituanie, 
Pologne, 
Russie, 
Suisse, 

 

9 629 814 19/01/1995 19/01/1995 n.a 

Brésil 9 821540181 05/04/1999 24/09/2002 24/09/2022 

Canada 9 TMA547582 06/05/1999 03/07/2001 03/07/2031 

Etats-Unis 9 1,004,449 28/03/1973 11/02/1975 11/02/2025 

France 9 1 213 638 23/09/1982 23/09/1982 23/09/2022 

Hong Kong 9 1978B1041 15/12/1972 15/12/1972 15/12/2027 

Japon 9 1184038 20/12/1972 12/02/1976 12/02/2026 

Royaume-Uni 9 B1005364 25/01/1973 25/01/1973 25/01/2028 

Singapour 9 T8201985F 22/04/1982 22/04/1982 22/04/2023 

WIPO 9 629 814 19/01/1995 19/01/1995 19/01/2025 

Logo Lissajoux 
 

Allemagne, 
Autriche, 
Bénélux, 
Bulgarie, 
Chypre, 
Croatie, 

Danemark, 
Espagne, 
Estonie, 
Finlande, 
France, 
Grèce, 

Hongrie, 
Irlande, Italie, 

Jersey, 
Lettonie, 
Lituanie, 
Malte, 

Pologne, 
Portugal, 

République 
Tchèque, 

Roumanie, 
Slovaquie, 
Slovénie, 

Suède, Union 
Européenne, 

WIPO 

9 1539280 25/05/2020 25/05/2020 25/05/2030 

France 9 204626813 24/02/2020 16/10/2020 23/02/2030 

Royaume-Uni 9 UK0081539280 25/05/2020 25/05/2020 25/05/2030 

Stream 1 France 9 13 3 987 281 01/03/2013 01/03/2013 01/03/2023 

Stream 2 France 9 13 3 987 282 01/03/2013 01/03/2013 01/03/2023 

Stream 3 France 9 13 3 987 238 01/03/2013 01/03/2013 01/03/2023 

Stream Bar France  9 14 4 124 827 10/10/2014 10/10/2014 10/10/2024 

Stream Control France 9 14 4 125 411 13/10/2014 13/10/2014 13/10/2024 

Stream Source France 9 13 3 987 285 01/03/2013 01/03/2013 01/03/2023 
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The Pearl France 9 4441275 28/03/2018 28/03/2018 28/03/2028 

The Pearl 
Akoya 

France 9 204626806 24/02/2020 16/10/2020 23/02/2030 

The Pearl 
Pelegrina 

France 9 25/09/2020 25/09/2020 25/09/2030  

 
 

9.4. NOMS DE DOMAINE 
 
La Société possède les noms de domaine suivants : 

 
Nom de domaine Zone géographique Date d'expiration 

cabasse.com Monde entier 22/12/2022 

cabasse.co.in Inde 29/08/2023 

cabasse.in Inde 29/08/2023 

cabasse.com.hk Hong Kong 22/02/2023 

cabasse.cloud Monde entier 21/08/2023 

cabassegroup.com Monde entier 22/06/2023 

cabasse.group Monde entier 22/06/2023 

cabasse.jp Japon 29/03/2023 

cabasse.kr Corée du Sud 19/01/2023 

cabasse.it Italie 16/01/2023 

cabasse.co.uk Royaume-Uni 02/02/2023 

cabasse-audio.ru Russie 04/08/2027 

cabasse.co Colombie 19/11/2022 

cabasse-audio.nl Pays-Bas 16/11/2023 

 
Chaque nom de domaine dont la Société est titulaire bénéficie d'un renouvellement automatique (à 
l'exception de cabasse-audio.ru).  

http://cabasse.com/
http://cabasse.co.in/
http://cabasse.in/
http://cabasse.com.hk/
http://cabasse.jp/
http://cabasse.kr/
http://cabasse.it/
http://cabasse.co.uk/
http://cabasse-audio.ru/
http://cabasse.co/
http://cabasse-audio.nl/
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10. PREVISIONS OU ESTIMATIONS DU BENEFICE 
 

La Société n’entend pas faire, au jour du présent Document d’Information, de prévisions pour l’exercice 
en cours. 
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11. TENDANCES 
 

11.1. PRINCIPALES TENDANCES DEPUIS LA FIN DU DERNIER EXERCICE CLOS LE 31 
DECEMBRE 2021 

 

Depuis début 2022, le conflit en cours entre l’Ukraine et la Russie, de même que les sanctions prises 
contre la Russie, ont des incidences négatives sur les activités de Cabasse : à la date du Document 
d’Information, ces incidences directes et indirectes sont estimées par Cabasse à environ 500 K€ de 
baisse de chiffre d’affaires au titre de 2022 par rapport aux prévisions. 
 
Néanmoins, la Société n'est pas confrontée du fait de cette situation, à des difficultés en matière de 
continuité d'exploitation. 
 
Cabasse a bénéficié d’un PGE Résilience de 1.100 K€ souscrit en mai et juin 2022 auprès du Crédit 
agricole (50%) et de la BNP (50%). 
 
Bien que freinée par des difficultés d’approvisionnement en composants électroniques toujours 
importantes, Cabasse Audio a renoué avec la croissance au 2ème trimestre (+8%). Cette performance 
commerciale est d’autant plus satisfaisante que le 2ème trimestre 2021 constituait une base de 
comparaison particulièrement exigeante (+85% de croissance au 2ème trimestre 2021). 
La dynamique de croissance est soutenue par (i) les ventes toujours dynamiques de la gamme 
d’enceintes THE PEARL, ainsi que (ii) la forte progression des ventes à l’export sous l’effet des accords 
de distribution conclus au cours des 18 derniers mois (États-Unis, Canada, Royaume-Uni, Corée du sud, 
Pays-Bas, Finlande, Thaïlande, Australie, etc.). Au 1er semestre 2022, l’export a ainsi représenté 49% 
des ventes de Cabasse Audio (contre un peu plus du tiers en 2021 et moins de 30% en 2020). 
L’extension de la gamme Cabasse Audio va se poursuivre au 2nd semestre 2022 avec la 
commercialisation de deux nouveaux produits innovants, en complément de la gamme actuelle de High-
End Streaming. 
 
En février 2022, la Société a prévu de répartir son PGE de 600K€ sur 48 mois avec un différé de 12 
mois, cette dette a été ventilée selon l'échéancier convenu.  
 
La société a bénéficié des dispositifs financiers d’aides aux entreprises, dont le Prêt Garanti par l’État 
Résilience souscrit à hauteur de 1.100K€ auprès du Crédit Agricole (50%) et de la BNP (50%) aux mois 
de mai et juin 2022. 
 
Le montant du crédit impôt recherche qui s’élevait à 195 K€ de l’année 2021 a été encaissé le 
04/07/2022. 
 
La Société a demandé en 08/2022 l'amortissement du PGE souscrit en 2021 pour un total de 980K€ sur 
48 mois avec un différé sur 12 mois. Il est prévu d’effectuer une demande d’amortissement à l’identique 
pour le remboursement du PGE Résilience de 1.100K€. Ainsi, ces dettes ont été positionnées à 
échéance entre 1 et 5 ans dans les comptes de la Société.  
 
 

 

11.2. TENDANCE CONNUE, INCERTITUDE, DEMANDE D'ENGAGEMENT, OU EVENEMENT 
RAISONNABLEMENT SUSCEPTIBLE D'INFLUER SUR LES PERSPECTIVES DE LA 
SOCIETE 

 

Néant. 
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12. ORGANES D’ADMINISTRATION, DE DIRECTION ET DE SURVEILLANCE ET 
DIRECTION GENERALE 

 

La Société a été transformée en société anonyme à conseil d’administration par une décision de 
l’Assemblée générale en date du 30 septembre 2022. Elle est régie par les lois et règlements en vigueur 
ainsi que par ses statuts. 

 
Un résumé des principales dispositions contenues dans les statuts concernant les membres du Conseil 
d’administration et des organes de direction figure au chapitre 11 et à la section 17.2 de la Première 
Partie du présent Document d’Information. 
 
Sauf indication contraire, les références aux statuts dans le présent chapitre et le chapitre 17.2 du 
présent Document d’Information s’entendent des statuts de la Société adoptés, sous la condition 
suspensive de l’inscription sur le marché Euronext Growth, par l’Assemblée Générale Mixte des 
actionnaires en date du 30 septembre 2022. 
 
 

12.1. DIRIGEANTS ET ADMINISTRATEURS 
 

12.1.1. Composition du Conseil d'administration 
 
La composition du conseil d’administration est la suivante : 
 

Membres du Conseil 
d'Administration  

Fonction 
Date de 1ère 
nomination 

Date d'échéance 
du mandat 

Autres mandats et fonctions 
exercés dans toute société au 
cours de 5 dernières années 

Alain MOLINIE 

Président du 
Conseil 
d'administration  
 
Directeur Général 
 
Administrateur 

30 septembre 2022 
AG d'approbation 

des comptes 
annuels 2025 

VEOM  
Président-Directeur Général 

 
Chacon  

Administrateur 
 

Cabasse Group Pte Singapour 
Gérant 

 
Cabasse Lted USA 

Gérant 
 

Cabasse Technology China  
Gérant 

 
Corossol SAS 

Président 
 

Cabasse Group 
Président-Directeur Général 

Administrateur 

Frédéric PONT 

Directeur Général 
Délégué 
 
Administrateur 

30 septembre 2022 

AG d'approbation 
des comptes 
annuels 2025 

VEOM 
Administrateur 

 
Chacon 

Administrateur délégué 
 

SARL SF Partner, SCI Cap 70, 
SCI Falbala, SARL Les Filles 

Vernies 
Gérant 

 
Cabasse Group 

Directeur Général Délégué 
Administrateur 
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Frédérique MOUSSET Administrateur 30 septembre 2022 
AG d'approbation 

des comptes 
annuels 2025 

Cabasse Group 
Administrateur 

Geneviève BLANC 
Administrateur 
indépendant 

30 septembre 2022 
AG d'approbation 

des comptes 
annuels 2025 

En tant que représentante de la 
société IRDI Capital 

Investissement 
 

ILASIS 
Membre du Consel de 

surveillance 
 

Neurinnov 
Membre du Conseil 

d'administration 
 

EXTRACTHIVE 
Censeur 

 
VOGO 

Censeur 
 

WEB GEO SERVICES 
Censeur 

 
H2I GUIRLED 

Censeur 
 

A titre personnel 
 

Cabasse Group 
Administrateur 

Laurent ETIENNE 
Administrateur 
indépendant 

30 septembre 2022 
AG d'approbation 

des comptes 
annuels 2025 

SAS AMBLEM 
Président 

 
SCI Holding Elios Invest 

Gérant 

Eric LAVIGNE Censeur 30 septembre 2022 
AG d'approbation 

des comptes 
annuels 2025 

VEOM 
Administrateur 

 
SCI L J Corneilles 

Gérant 

Yves MAITRE Censeur 30 septembre 2022 
AG d'approbation 

des comptes 
annuels 2025 

Sequans Communications SA 
Board member 

 
Able France 

Gérant 

Les administrateurs ont pour adresse professionnelle le siège social de la Société. 
 
 
A la connaissance de la Société, il n’existe aucun lien familial entre les mandataires sociaux de la 
Société, à l'exception de la conclusion d'un Pacte civil de solidarité conclu entre Monsieur Alain MOLINIE 
et Madame Frédérique MOUSSET. 
 
Administrateurs indépendants 
 
Cabasse a nommé deux (2) administrateurs indépendants en les personnes de Madame Geneviève 
BLANC et Monsieur Laurent ETIENNE. 
 

Les critères d’indépendance selon la recommandation n°3 du code de gouvernance Middlenext sont les 
suivants : 
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- ne pas avoir été, au cours des 5 dernières années, et ne pas être salarié ni mandataire social 

dirigeant de la Société ou d’une société de son groupe ; 

- ne pas avoir été, au cours des 2 dernières années, et ne pas être en relation d’affaires 

significatives avec la Société ou son groupe (client, fournisseur, concurrent, prestataire, 

créancier, banquier, etc.) ; 

- ne pas être actionnaire de référence de la Société ou détenir un pourcentage de droit de vote 

significatif ; 

- ne pas avoir de relation de proximité ou de lien familial proche avec un mandataire social ou un 

actionnaire de référence ; 

- ne pas avoir été, au cours des six (6) dernières années, Commissaire aux comptes de 

l’entreprise. 

 

12.1.2. Direction générale 
 

Exercice de la Direction Générale de la Société : la Société est représentée à l’égard des tiers par Alain 
MOLINIE, Président Directeur Général. 

 

12.2. DECLARATIONS RELATIVES AUX MEMBRES DU CONSEIL D'ADMINISTRATION ET DE 
LA DIRECTION GENERALE  

 

Il n'existe aucun lien familial entre les membres du Conseil d'administration et/ou de la Direction 
Générale, à l'exception de la conclusion d'un Pacte civil de solidarité conclu entre Monsieur Alain 
MOLINIE et Madame Frédérique MOUSSET.  
 
A la connaissance de la Société et au cours des cinq (5) dernières années :  

- aucune condamnation pour fraude n’a été prononcée à l’encontre d’une des personnes 
susvisées,  

- aucune des personnes susvisées n’a été associée à une faillite, mise sous séquestre ou 
liquidation,  

- aucune incrimination et/ou sanction publique officielle n’a été prononcée à l’encontre de l’une 
des personnes susvisées par des autorités statutaires ou réglementaires (y compris des 
organismes professionnels désignés) et aucune des personnes susvisées n’a été empêchée par 
un tribunal d’agir en qualité de membre d’un organe d’administration, de direction ou de 
surveillance d’un émetteur, ni d’intervenir dans la gestion ou la conduite des affaires d’un 
émetteur.  

 

12.3. BIOGRAPHIES DES MEMBRES DU CONSEIL D'ADMINISTRATION  
 

Monsieur Alain MOLINIE 
Président du Conseil d'administration et Directeur Général 
 
Ingénieur Centrale Marseille et Master Columbia (NY), Alain MOLINIE a commencé sa carrière en 
tant qu'ingénieur logiciel au Lamont (New York), puis a été responsable des achats et de la logistique 
de production chez Axiohm, fondateur et président de la société Smartcode Technologie rachetée par 
le groupe 3Com en 1999, puis Directeur Général de Palm Computing Europe.  

Monsieur Frédéric PONT 
Directeur Général Délégué en charge des finances et Administrateur 
 
Frédéric PONT, diplômé d'expertise comptable a évolué au sein du cabinet d'audit KPMG avant d'être 
associé au sein du Cabinet Deloitte and Touch puis d'intégrer l'équipe de Smartcode Technologie en 
qualité de Directeur Financier. Avant d'avoir été promu Directeur Financier Engineering de la société 
Palm au niveau mondial et Directeur du site de Montpellier, Frédéric Pont a participé à la création de 
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PalmSource en 2001 (split depuis Palm) avant de préparer l'IPO qui a eu lieu en 2003 sur le Nasdaq. 
Il fond et préside en Europe la société Expansys qui s'introduit sur l'AIM en 2007.  

Madame Frédérique MOUSSET 
Administrateur 
 
Frédérique MOUSSET a occupé des fonctions de responsabilités administratives et de support au 
management dans des administrations publiques et collectivités territoriales. Après avoir occupé dès 
2003 la fonction de contrôle de gestion de la société Cabasse Group, elle a été promue en 2008 
Directrice des Ressources humaines et de la Communication puis également depuis 2017 des 
équipes Marketing au niveau de la société mère et des filiales étrangères.  

Madame Geneviève BLANC 
Administrateur indépendant 
 
Geneviève BLANC a débuté sa carrière en 1990 au sein de la Société Régionale de Capital 
Investissement SORIDEC à Montpellier. En 1993, elle devient chargée d'affaires avant de prendre la 
direction de participations capital risque de SORIDEC en 2003. Elle est diplômée d'une maîtrise 
d'administration économique et sociale de l'Université Montpellier III. 

Monsieur Laurent ETIENNE 
Administrateur indépendant 
 
Laurent Etienne a débuté sa carrière en 1988 dans le laboratoire SYNTHELABO (devenu Sanofi) en 
tant que délégué médical puis attaché hospitalier. Il a ensuite rejoint la branche biomédicale du groupe 
(PORGED) pour y occuper un poste de cadre commercial de 1996 à 2000. Co-fondateur et dirigeant 
de la société DiaDom (prestataire de santé à domicile, groupe La Poste depuis novembre 2018), il a 
exercé les fonctions de Directeur marketing et ventes de 2001 à 2007 puis de Directeur général 
délégué  

Monsieur Eric LAVIGNE 
Censeur 
 
Ingénieur INSA, Eric LAVIGNE a commencé sa carrière en tant qu'ingénieur développement chez 
France Télécom division télé-systèmes puis a été cofondateur de la société Smartcode Technologie 
où il a exercé successivement les fonctions de Directeur R&D, puis de Directeur produit avant de 
devenir le Directeur produits wireless de Palm Computing Europe. Eric occupe aujourd'hui les 
fonctions de Directeur Général Délégué en charge de la Technologie de Cabasse Group. 

Monsieur Yves MAITRE 
Censeur 
 
Yves MAITRE est le Directeur Exécutif objets connectés et Partenariats d'Orange. Il supervise les 
relations avec les fournisseurs mondiaux de l'univers des smartphones IOT et porte le catalogue 
correspondant pour Orange (Europe et AMEA) en maintenant une relation étroite avec les différents 
acteurs de l'écosystème, des fabricants de puces, des OS et des acteurs de l'internet au travers de 
partenariats stratégiques dont il a la charge.  

 
 

12.4. COMITES D’AUDIT ET DE REMUNERATION 
 
Le Conseil d’Administration n’a pas prévu la création de tels comités.Il estime en effet que la taille de sa 
structure ne requiert pas, pour le moment, la mise en place de ces comités. 
 
 

12.5. CONTROLE INTERNE 
 

12.5.1. Objectifs de la Société en matière de procédures de contrôle interne et de 
gestion des risques 

 
Les procédures de contrôle interne en vigueur dans la Société ont pour objet : 
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• de veiller à ce que les actes de gestion ou de réalisation des opérations, ainsi que les 
comportements du personnel, s'inscrivent dans le cadre défini par les orientations données aux 
activités de l'entreprise par les organes sociaux, par les lois et règlements applicables et par les 
valeurs, normes et règles internes à l'entreprise ; et 
 

• de vérifier que les informations comptables, financières et de gestion, communiquées aux 
organes sociaux de la Société reflètent avec sincérité l'activité et la situation de la Société. 

 
L'un des objectifs du contrôle interne est de prévenir et maîtriser les risques résultant de l'activité de 
l'entreprise et les risques d'erreur ou de fraude, en particulier dans les domaines comptable et financier 
(risques opérationnels, financiers, de conformité ou autre).  
 
Comme tout système de contrôle, il ne peut cependant fournir une garantie absolue que ces risques sont 
totalement éliminés.  
 

12.5.2. Descriptif synthétique des procédures mises en place 
 
Le contrôle interne a pour objet de veiller à ce que les actes de gestion et la réalisation des opérations 
ainsi que les comportements du personnel s'inscrivent dans les orientations données par le Conseil, de 
s'assurer que les opérations respectent les lois et les règlements applicables, et de prévenir et maîtriser 
les risques inhérents à l'activité de l'entreprise ainsi que les risques d'erreurs ou de fraude, en particulier 
dans les domaines comptable et financier.  
 
Il relève de la responsabilité de la Direction Générale de concevoir et de mettre en place un système de 
contrôle interne permettant de répondre aux objectifs précités.  
 
Le référentiel de contrôle interne s'applique à la direction de la Société et à tous ses services. En effet, 
le contrôle interne concerne toutes les fonctions, qu'elles soient fonctionnelles ou opérationnelles à tous 
les niveaux, et est mis en œuvre par l'implication des directeurs ci-après qui représentent l'organisation 
des services de la Société : 
 
Direction Générale Alain MOLINIE 
Direction Financière Frédéric PONT 
Direction Commerciale Jean-Michel POLIT 
Direction Engineering  Pierre-Yves DIQUELOU 
Direction Marketing et Communication Frédérique MOUSSET 
Direction Technique Eric LAVIGNE 

 
Les principaux acteurs du contrôle interne au sein de la Société sont : 
 

− Le Conseil d'administration, 

− La Direction Générale, 

− La Direction Administrative et Financière. 
 
Du fait de la taille de Cabasse été de la proximité du management avec les opérationnels, l'implication 
de la direction générale, du Conseil d'administration et des directeurs opérationnels est forte.  
 
La responsabilité de la production des comptes semestriels et annuels incombe au département de la 
direction financière. L'information financière et comptable est arrêtée par le Conseil d'administration 
semestriellement et annuellement. Le Conseil d'administration remplit également les attributions du 
comité d'audit. Il s'assure de l'efficacité des systèmes de contrôle interne et de gestion des risques en 
matière financière, outre le suivi du processus d'élaboration de l'information financière.  
 

12.6. CONFLIT D'INTERETS AU NIVEAU DES ORGANES D'ADMINISTRATION, DE DIRECTION 
ET DE LA DIRECTION GENERALE 

 



 
 
 
 

98 

 
 
 
 
 

A la connaissance de la Société, il n’existe aucun élément susceptible de générer un conflit d’intérêt 
potentiel entre les devoirs des mandataires sociaux à l’égard de la Société et leurs intérêts privés, ni 
aucune restriction acceptée par les mandataires sociaux concernant la cession de leur participation dans 
le capital de la Société. 
 
Le Conseil d’administration a adopté un règlement intérieur dont un article relatif à l' « Indépendance des 
administrateurs et conflits d’intérêts » prévoit l’obligation pour un membre du Conseil d’administration se 
trouvant dans une telle situation d’informer le Conseil d’administration de tout conflit d’intérêts dans 
lesquelles il peut se trouver et des projets qui lui sont proposés et auxquels il envisagerait de participer. 

 

A la connaissance de la Société, il n’existe, à la date du Document d’Information, aucun arrangement ou 
accord conclu avec les principaux actionnaires ou avec des clients, fournisseurs ou autres, en vertu 
duquel l’une quelconque des personnes visées ci-dessus a été sélectionnée en tant que membre d’un 
organe d’administration, de direction ou de surveillance ou en tant que membre de la direction générale 
de la Société. 

 

12.7. GOUVERNEMENT D’ENTREPRISE 
 

La Société a désigné le Code de gouvernement d’entreprise pour les valeurs moyennes et petites tel 
qu’il a été publié en septembre 2021 par Middlenext comme code de référence auquel elle entend se 
référer à l’issue de l’inscription de ses titres aux négociations sur le marché Euronext Growth Paris, ce 
code étant disponible notamment sur le site de Middlenext (https://www.middlenext.com/). 

Le tableau ci-après présente la position de la Société par rapport à l’ensemble des recommandations 
édictées par le code Middlenext à la Date du Document d'Information. 

Recommandations du Code Middlenext Adoptée Non adoptée 

Le pouvoir de « surveillance » 

R 1 : Déontologie des membres du conseil X(1)  

R 2 : Confits d’intérêts X  

R 3 : Composition du conseil – Présence de membres indépendants X(2)  

R 4 : Information des membres du conseil X  

R 5 : Formation des « membres du Conseil »(3)  X(3) 

R 6 : Organisation des réunions du conseil et des comités X  

R 7 : Mise en place de comités  X(4) 

R 8 : Mise en place d’un comité spécialisé sur la Responsabilité 
sociale/sociétale et environnementale des Entreprises (RSE) 

X(5)  

R 9 : Mise en place d’un règlement intérieur du conseil X  

R 10 : Choix de chaque administrateur X  

R 11 : Durée des mandats des membres du conseil X(6)  

R 12 : Rémunération de l’administrateur X  

R 13 : Mise en place d’une évaluation des travaux du conseil  X(7) 

R 14 : Relation avec les « actionnaires » X  

Le pouvoir « exécutif » 

R 15 : Politique de diversité et d’équité au sein de l’entreprise X  

R 16 : Définition et transparence de la rémunération des dirigeants 
mandataires sociaux 

X  

https://www.middlenext.com/
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R 17 : Préparation de la succession des « dirigeants » X  

R 18 : Cumul contrat de travail et mandat social X  

R 19 : Indemnités de départ X  

R 20 : Régimes de retraite supplémentaires  X(8) 

R 21 : Stock-options et attribution gratuite d’actions X  

R 22 : Revue des points de vigilance X  

(1) R1 : Les dispositions en la matière sont prévues dans le règlement intérieur du Conseil d'administration adopté le 
30 septembre 2022.  
(2) R3 : Le Conseil d'administration de la Société comporte deux (2) membres indépendants.  
(3) R5 : Une réflexion est actuellement en cours au sein du Conseil d'administration. 
(4) R7 : Compte tenu de sa taille et de sa structure, la Société n'envisage pas la mise en place de comités spécialisés 
au sein du Conseil d'administration. 
(5) R8 : Le Conseil d'administration assure les fonctions du Comité spécialisé sur la RSE.  
(6) R11 : Cette recommandation est appliquée à l'exception du renouvellement échelonné des mandats qui ne semble 
pas pertinent au regard de la taille de la Société.  
(7) R13 : Une réflexion sur la mise en place d'une évaluation par le Conseil de ses travaux est en cours. 
(8) R20 : La Société n'a à ce jour accordé aucun régime de retraite supplémentaire. Aucune réflexion n'est à l'ordre 
du jour.  
 

 
 

12.8. CONVENTIONS DE SERVICES 
 

A la date du présent Document d’Information, la Société n’a connaissance d’aucun contrat de service 
liant les membres des organes d’administration à la Société et prévoyant l’octroi d’avantages au terme 
d’un tel contrat, autre que les conventions réglementées présentées à la section 16.1 du présent 
Document d’Information. 
 

 
  



 
 
 
 

100 

 
 
 
 
 

13. REMUNERATIONS ET AVANTAGES 
 
 

13.1. REMUNERATIONS ET AVANTAGES VERSES AUX MANDATAIRES SOCIAUX 
 

TABLEAU 1 : Synthèse des rémunérations et des options et actions attribuées à chaque dirigeant mandataire social 
  

Alain MOLINIE 
31 décembre 2021 

(12 mois) 
31 décembre 2020  

(12 mois) 
31 décembre 2019  

(12 mois) 

Rémunérations dues au titre de l’exercice      - - - 
Valorisation des options attribuées au cours de 
l’exercice   - - - 
Valorisation des actions de performance attribuées 
au cours de l’exercice  - - - 

TOTAL     - - - 

 
Monsieur Alain MOLINIE ne perçoit aucune rémunération au titre de ses fonctions de Président-Directeur 
Général de la Société. La Société a conclu une convention de prestations de service avec la société 
Corossol SAS, dont Monsieur Alain MOLINIE est Président (se référer en section 16.1.4 du Document 
d'Information pour plus de détails).  
 

Frédéric PONT 
31 décembre 2021 

(12 mois) 
31 décembre 2020  

(12 mois) 
31 décembre 2019  

(12 mois) 

Rémunérations dues au titre de l’exercice*      - - - 
Valorisation des options attribuées au cours de 
l’exercice    - - 
Valorisation des actions de performance attribuées 
au cours de l’exercice    - 

TOTAL     - - - 
 

 

Monsieur Frédéric PONT ne perçoit aucune rémunération au titre de ses fonctions de Directeur Général 
Délégué de la Société. La Société a conclu une convention de prestations de service avec la société 
Strategy & Finances Partner, dont Monsieur Frédéric PONT est Président (se référer en section 16.1.5 
du Document d'Information pour plus de détails).  
 

  

TABLEAU 2 : Récapitulatif des rémunérations de chaque dirigeant mandataire social 
 

Noms 

Exercice clos le 31 décembre 
2020 

Exercice clos le 31 décembre 
2021 

Montants 
attribués 

Montants 
versés 

Montants 
attribués 

Montants 
versés 

Alain MOLINIE 

Rémunération fixe  - - - - 

Rémunération variable annuelle - - - - 

Rémunération variable pluriannuelle - - - - 

Rémunération exceptionnelle - - - - 

Rémunération allouée à raison du mandat 
d'administrateur 

- - - - 

Avantages en nature - - - - 

Frédéric PONT 

Rémunération fixe  - - - - 

Rémunération variable annuelle - - - - 

Rémunération variable pluriannuelle - - - - 

Rémunération exceptionnelle - - - - 
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Rémunération allouée à raison du mandat 
d'administrateur 

- - - - 

Avantages en nature - - - - 

TOTAL     

 

La Société n’a pris aucun engagement au bénéfice de ses mandataires sociaux, correspondant à des 
éléments de rémunération, des indemnités ou des avantages dus ou susceptibles d’être dus à raison de 
la prise, de la cessation ou du changement de leurs fonctions ou postérieurement à celles-ci. 
 

TABLEAU 11 

Dirigeants mandataires sociaux 

Contrat de 
travail 

Régime de 
retraite 

supplémentaire 

Indemnités ou avantages 
dus ou susceptibles d’être 

dus à raison de la 
cessation ou du 

changement de fonctions 

Indemnité relative 
à une clause de non 

concurrence 

OUI NON OUI NON OUI NON OUI NON 

Alain MOLINIE 
 X  X  X  X 

Frédéric PONT 
 X  X  X  X 

 

Rémunérations des autres membres du Conseil d'administration  

 

Madame Frédérique MOUSSET, administrateur, est liée à la Société par un contrat de travail pour les 

fonctions de Directrice Marketing et Communication. 

 

Monsieur Eric LAVIGNE, censeur, est liée à la Société par un contrat de travail pour les fonctions de 

Directeur Technique. 

 

TABLEAU 3 : Non applicable, la Société ayant été constituée sous forme de société par actions 

simplifiée à associé unique jusqu'au 30 septembre 2022 avec pour seul mandataire social Monsieur 

Alain MOLINIE en qualité de Président.  

 

13.2. SOMMES PROVISIONNEES PAR LA SOCIETE AUX FINS DE VERSEMENT DE 
PENSIONS, RETRAITES ET AUTRES AVANTAGES AU PROFIT DES MANDATAIRES 
SOCIAUX 

 
La Société n’a pas provisionné de sommes aux fins de versement de pensions, retraites et autres 
avantages au profit de ses mandataires sociaux. Elle n’a pas non plus versé de primes d’arrivée ou de 
départ à ces personnes. 
 
Aucun des mandataires sociaux ne bénéficie d’un régime de retraite supplémentaire ni d’une indemnité 
de départ ou de prime de non-concurrence. 
 
La Société comptabilise ses engagements en matière de retraite en risques et charges. 
 
 

13.3. TITRES DONNANT ACCES AU CAPITAL ATTRIBUES AUX MANDATAIRES SOCIAUX  
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À la date du présent Document d’Information, il n’existe aucun titre donnant donnant accès au capital 
attribués aux mandataires sociaux. 
 
Afin de fidéliser son personnel clef, l'Assemblée Générale Mixte du 30 septembre 2022 a autorisé 
l'attribution gratuite d'actions au bénéfice de ses salariés ou mandataires sociaux. A la date du Document 
d'Information, aucune attribution gratuite d'actions n'a été décidée.  
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14. SALARIES 
 
 

14.1. NOMBRE DE SALARIES ET REPARTITION PAR FONCTION 
 
Les effectifs équivalents temps plein (ETP) au sein de la Société au cours du dernier exercice sont 
présentés dans le tableau ci-après : 

 

Répartition des effectifs moyens11 31-déc-21 31-déc-20 31-déc-19 30-juin-22 

Par catégorie     

INGENIEURS ET CADRES 16 16 14 16 

AGENTS DE MAÎTRISE 2 2 2 2 

EMPLOYES ET TECHNICIENS 11 11 11 12 

OUVRIERS 0 0 0 0 

TOTAL 29 29 27 30 

 
Les locaux de la Société à Plouzané accueillent les équipes engineering, R&D, ventes, administration 
des ventes, production, SAV, logistique et approvisionnement. 
 

14.2. PARTICIPATIONS DES SALARIES DANS LE CAPITAL DE LA SOCIETE  
 
Néant. 
 
14.3. CONTRAT D'INTERESSEMENT ET DE PARTICIPATION  
 
A la date du présent Document d’Information, il n’existe aucun mécanisme d’intéressement, ni plan 
d’épargne entreprise, ni accord de participation des salariés aux résultats de l’entreprise mis en place 
au sein de la Société. 

 
11 Hors effectifs Groupe mis à disposition. 
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15. PRINCIPAUX ACTIONNAIRES 
 
 

15.1. REPARTITION DU CAPITAL ET DES DROITS DE VOTE A LA DATE DU DOCUMENT 
D’INFORMATION 

 
Le tableau ci-après présente la répartition du capital et des droits de vote de la Société à la date du 
présent Document d’Information : 
 

A la date du Document d'Information 
Situation en capital  Situation en droits de vote   

Actionnaires 
Nombre 
de titres 

% de 
détention 

Nombre de 
droits de 

vote 

% de droits 
de vote 

Cabasse Group(1) 1.028.490 99,99% 1.028.490 99,99% 

Alain MOLINIE(2) 10 0,01% 10 0,01% 

TOTAL 1.028.500 100,00% 1.028.500 100,00% 
(1) Le 21 novembre 2022, sous réserve de l'approbation par ses actionnaires réunis en assemblée générale, la société 

Cabasse Group adoptera la dénomination "Veom Group". 
(2) Cabasse Group a cédé une action (devenue 10 actions en raison de la division de la valeur nominale des actions décidée 

par l'Assemblée Générale du 30 septembre 2022) à Alain MOLINIE, afin de respecter l'obligation pour une société anonyme 

non cotée de compter au moins deux actionnaires. 

 
 

15.2. EVOLUTION DE L'ACTIONNARIAT 
 
Les actions de la Société devant être admises aux négociations sur Euronext Growth par l'intermédiaire 
de leur distribution partielle par Cabasse Group à ses actionnaires, l'actionnariat de la Société sera, 
postérieurement à cette distribution, réparti comme suit : 
 

Postérieurement à la Distribution 
Situation en capital  

Situation en droits de 
vote   

Actionnaires 
Nombre 
de titres 

% de 
détention 

Nombre de 
droits de 

vote 

% de droits 
de vote 

Cabasse Group 513.084 49,89% 1.026.168 66,57% 

Conseil d'administration de Cabasse 
Group(1) 

20.122 1,96% 20.122 1,31% 

Veom(2) 55.270 5,37% 55.270 3,59% 

IRDI – SODIREC 5.610 0,55% 5.610 0,36% 

BNP Paribas Développement 5.128 0,50% 5.128 0,33% 

Autres actionnaires 388.651 37,79% 388.651 25,21% 

Alain MOLINIE 40.635 3,95% 40.635 2,64% 

TOTAL 1.028.500 100,00% 1.541.584 100,00% 
(1) A l'exception des actions détenues par Monsieur Alain MOLINIE qui sont présentées sur une ligne séparée. 
 

(2) Société anonyme au capital de 186 177,00 euros, dont le siège social est situé 27 avenue de l'Opéra 75001 Paris, immatriculée 
au Registre du commerce et des sociétés de Paris sous le numéro 449 685 726. Au 30 juin 2022, la répartition du capital était la 
suivante : 
 

Actionnaires Actions % 

Alain MOLINIE 91.813 49,31% 

Eric LAVIGNE 32.148 17,27% 
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Frédéric PONT (SFP) 10.879 5,84% 

IRDI-SODIREC 8.394 4,51% 

BNP Paribas Développement 8.870 4,76% 

IRDI-SODIREC 2 4.708 2,53% 

Laurent ETIENNE 29.365 15,77% 

TOTAL 186.177 100,00% 

 
A la date du Document d'Information, Monsieur Alain MOLINIE détient indirectement 12,76% du capital 
de la Société.  
 

15.3. DROITS DE VOTE DES PRINCIPAUX ACTIONNAIRES 
 
A chaque action est attaché un droit de vote.  
 
Sous condition suspensive de l'inscription des actions de la Société sur le marché d'Euronext Growth 
Paris, un droit de vote double de celui conféré aux autres actions, eu égard à la quotité de capital qu'elles 
représentent, sera attribué à toutes les actions entièrement libérées pour lesquelles il sera justifié d'une 
inscription nominative depuis deux (2) ans au moins, au nom du même actionnaire. Pour le calcul de 
cette durée de détention, il est tenu compte de la durée de détention des actions de la Société précédant 
la date d’inscription des actions de la Société aux négociations sur le marché d’Euronext Growth Paris. 
 
Ce droit de vote double cessera de plein droit pour toute action convertie au porteur ou transférée en 
propriété. Néanmoins, ne fait pas perdre le droit acquis et n’interrompt pas le délai de deux (2) ans ci-
dessus mentionné, tout transfert par suite de succession, de liquidation de communauté de biens entre 
époux ou de donations entre vifs, au profit d’un conjoint ou d’un parent au degré successible. Il en est 
de même en cas de conversion d’actions de préférence en actions ordinaires, ou de transfert par suite 
d’une fusion ou d’une scission d’une société actionnaire.  
 
 

15.4. CONTROLE DE LA SOCIETE 
 
A la date du Document d'Information, la Société est contrôlée par la société Cabasse Group. Le 21 
novembre 2022, sous réserve de l'approbation par ses actionnaires réunis en assemblée générale, la 
société Cabasse Group adoptera la dénomination "Veom Group". 

 
 

15.5. ACCORDS POUVANT ENTRAINER UN CHANGEMENT DE CONTROLE 
 
Il n’existe, à la connaissance de la Société, aucun accord en vigueur dont la mise en œuvre pourrait, à 
une date ultérieure, entrainer un changement de contrôle de la Société. 
 
 

15.6. PACTE D’ACTIONNAIRES 
 
Néant. 
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16. OPERATIONS AVEC DES APPARENTES 
 
 

16.1. CONVENTIONS CONCLUES AVEC DES APPARENTES 
 

16.1.1. Conventions conclues avec Cabasse Group 
 
A la date du Document d'Information, la Société a conclu 4 conventions avec la société Cabasse Group, 
dont les principales stipulations sont résumées ci-dessous. 
 

16.1.1.1. Convention de compte courant 
 
La Société a conclu avec la société Cabasse Group (alors dénommée Awox) une convention de compte 
courant en date du 4 avril 2019 (avec effet rétroactif au 1er janvier 2019). Cette convention, d'une durée 
de deux ans renouvelable par tacite reconduction par périodes de deux années, permet à la Société de 
bénéficier d'avances en trésorerie consenties par Cabasse Group, dans la limite d'un montant de 5 M€. 
Les avances consenties portent un intérêt annuel égal au taux d'intérêt maximal déductible (1,17% au 
31 décembre 2021). 
 
Au 30 juin 2022, le solde du compte courant était de 1.416.582  €. 
 

16.1.1.2. Convention de couverture de change 
 
La Société a conclu avec la société Cabasse Group (alors dénommée Awox) une convention de 
couverture de change en date du 26 mars 2020 (avec effet rétroactif au 1er janvier 2020). Cette 
convention est conclue pour une durée de deux ans renouvelable par tacite reconduction par périodes 
de deux années.  
 
Cette convention permet à la Société de se couvrir des risques de variation EUR/USD en utilisant les 
lignes de couverture de change dont Cabasse Group bénéficie auprès de ses partenaires bancaires. 
Cette couverture est effective au-dessus du cours maximum décidé chaque année dans le budget du 
groupe (1 EUR = 1,15 USD pour l'année civile 2022).  
 
Aux termes de cette convention, les gains et pertes de change de la Société au-delà de cette limite sont 
automatiquement transférés à Cabasse Group par inscription en compte courant.  
 

16.1.1.3. Contrat de licence 
 
La Société a conclu avec la société Cabasse Group un contrat de licence en date du 10 novembre 2022, 
entré en vigueur le même jour pour une durée de 60 mois. Le contrat est renouvelable par tacite 
reconduction par périodes de 12 mois.  
 
Cette concession de licence porte sur un certain nombre de technologies détenues par Cabasse Group 
et qui sont intégrées dans les produits de la Société. Le contrat comporte, au profit de la Société, une 
option d'achat portant sur les éléments de technologie sous licence, valable jusqu'au 31 décembre 2027.  
 
Le montant total des redevances dues par la Société en contrepartie de la concession de licence est de 
408 K€ par an.  
 

16.1.1.4. Convention de prestations de services 
 
La Société a conclu avec la société Cabasse Group (alors dénommée Awox) une convention de 
prestation de services en date du 13 novembre 2014 (avec effet rétroactif au 1er octobre 2014). Cette 
convention est conclue pour une durée de deux ans renouvelable par tacite reconduction par périodes 
de deux années.  
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Aux termes de cette convention, la société Cabasse Group assiste la Société dans divers domaines 
organisationnels, financiers, et de gestion des ressources humaines.  
 
La société Cabasse Group perçoit au titre de ces prestations une rémunération égale aux coûts directs 
et indirects exposés, augmentés d'une marge de 5%. Durant l'exercice clos le 31 décembre 2021, la 
société Cabasse Group a facturé environ 230 K€ à Cabasse au titre de cette convention de prestations 
de services.  
 

16.1.2. Convention de prestations de services avec la société Cabasse GP Inc.  
 
Le 13 novembre 2014, la Société a conclu avec la société Cabasse GP Inc. (alors dénommée Awox Inc.) 
une convention de prestations de services ayant pour objet la distribution des produits de la Société sur 
le territoire des Etats-Unis, au Canada et dans les pays d'Amérique Centrale, ainsi que le développement 
du réseau de distribution sur ces territoires. La convention est conclue pour une durée de deux ans et 
renouvelable par tacite reconduction par périodes de deux années.  
 
La société Cabasse GP Inc. est rémunérée par une marge de 5% sur le coût des prestations fournies. A 
la date du Document d'Information, le capital de la société Cabasse GP Inc. est détenu à 100% par la 
société Cabasse Group.  
 

16.1.3. Convention de prestations de services avec la société Cabasse PTE LTD  
 
Le 13 novembre 2014, la Société a conclu avec la société Cabasse GP Pte (alors dénommée Awox Pte 
Ltd) une convention de prestation de services ayant pour objet la gestion de la production des produits 
de la Société par des fabricants chinois. La société Cabasse GP Pte s'assure que les sous-traitants 
qu'elle identifie fabriquent les produits de la Société selon le cahier des charges qu'elle établit. La 
convention est conclue pour une durée de deux ans et renouvelable par tacite reconduction par périodes 
de deux années. 
 
La société Cabasse GP Pte est rémunérée par une marge de 5% sur le coût des prestations fournies. 
Durant l'exercice clos le 31 décembre 2021, la société Awox PTE PTD a facturé 250 K€ à Cabasse.  
 
A la date du Document d'Information, le capital de la société Cabasse GP Pte est détenu à 100% par la 
société Cabasse Group.  
 
 

16.1.4. Convention de prestations de services avec la société Corossol SAS  
 
La Société a conclu avec la société Corossol SAS une convention de prestations de service en date du 
1er octobre 2022, ayant pour objet la fourniture de diverses prestations stratégiques. Cette convention 
est conclue pour une durée de 2 ans, et renouvelable par tacite reconduction par période de 2 ans. La 
redevance annuelle versée par la Société au titre de cette convention est de 161.772 euros hors taxes, 
auxquels peuvent s'ajouter un honoraire complémentaire variable de 30.190 euros.  
 
Monsieur Alain MOLINIE est Président et associé unique de la société Corossol SAS.  
 

16.1.5. Convention de prestations de services avec la société Strategy & Finances 
Partner (SARL)  

 
La Société a conclu avec la société Strategy & Finances Partner SARL une convention de prestations 
de service en date du 1er octobre 2022, ayant pour objet la fourniture de diverses prestations financières 
et d’organisation. Cette convention est conclue pour une durée de 2 ans, et renouvelable par tacite 
reconduction par période de 2 ans. La redevance annuelle versée par la Société au titre de cette 
convention est de 145.596 euros hors taxes, auxquels peuvent s'ajouter un honoraire complémentaire 
variable de 30.190 euros.  
 
Monsieur Frédéric PONT est gérant de la société Strategy & Finances Partner SARL. 
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16.2. RAPPORTS DES COMMISSAIRES AUX COMPTES SUR LES CONVENTIONS 
REGLEMENTEES ETABLIS AU TITRE DES EXERCICES CLOS LES 31 DECEMBRE 2021 ET 
31 DECEMBRE 2020 

 
La Société était, jusqu'au 30 septembre 2022, constituée sous forme de société par actions simplifiée à 
associé unique, et n'était dès lors non tenue à l'établissement d'un rapport spécial des Commissaires 
aux comptes en application du dernier alinéa de l'article L. 227-10 du Code de commerce.  
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17. INFORMATIONS FINANCIERES CONCERNANT LE PATRIMOINE, LA 
SITUATION FINANCIERE ET LES RESULTATS DE L’EMETTEUR 
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17.1. COMPTES SEMESTRIELS ETABLIS AU 30 JUIN 2022 ET 30 JUIN 2021 (NORMES 
FRANÇAISES) 
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17.2. RAPPORT DES COMMISSAIRES AUX COMPTES SUR LES COMPTES SEMESTRIELS 
ETABLIS AU 30 JUIN 2022 ET 30 JUIN 2021 
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17.3. COMPTES ANNUELS ETABLIS POUR L'EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2021 
(NORMES FRANÇAISES) 
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17.4. RAPPORT DES COMMISSAIRES AUX COMPTES SUR LES COMPTES ANNUELS POUR 
L'EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2021 
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17.5. COMPTES ANNUELS ETABLIS POUR L'EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2020 
(NORMES FRANÇAISES) 



 
 
 
 

182 

 
 
 
 
 



 
 
 
 

183 

 
 
 
 
 



 
 
 
 

184 

 
 
 
 
 



 
 
 
 

185 

 
 
 
 
 



 
 
 
 

186 

 
 
 
 
 



 
 
 
 

187 

 
 
 
 
 



 
 
 
 

188 

 
 
 
 
 



 
 
 
 

189 

 
 
 
 
 



 
 
 
 

190 

 
 
 
 
 



 
 
 
 

191 

 
 
 
 
 



 
 
 
 

192 

 
 
 
 
 



 
 
 
 

193 

 
 
 
 
 



 
 
 
 

194 

 
 
 
 
 



 
 
 
 

195 

 
 
 
 
 



 
 
 
 

196 

 
 
 
 
 



 
 
 
 

197 

 
 
 
 
 



 
 
 
 

198 

 
 
 
 
 



 
 
 
 

199 

 
 
 
 
 



 
 
 
 

200 

 
 
 
 
 



 
 
 
 

201 

 
 
 
 
 



 
 
 
 

202 

 
 
 
 
 



 
 
 
 

203 

 
 
 
 
 



 
 
 
 

204 

 
 
 
 
 



 
 
 
 

205 

 
 
 
 
 



 
 
 
 

206 

 
 
 
 
 



 
 
 
 

207 

 
 
 
 
 



 
 
 
 

208 

 
 
 
 
 



 
 
 
 

209 

 
 
 
 
 

 
 



 
 
 
 

210 

 
 
 
 
 

17.6. RAPPORT DES COMMISSAIRES AUX COMPTES SUR LES COMPTES ANNUELS POUR 
L'EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2020 
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17.7. POLITIQUE DE DISTRIBUTION DES DIVIDENDES 
 

17.7.1. Dividendes versés au cours des trois derniers exercices 
 
La Société n’a jamais versé de dividende au cours des trois derniers exercices. 
 

17.7.2. Politique de distribution de dividendes 
 
Il n’est pas prévu d’initier une politique de versement de dividendes à court terme. Pour autant, la Société 
n’exclut pas de procéder à des versements de dividendes à moyen ou long terme. 
 
 

17.8. PROCEDURES JUDICIAIRES ET D’ARBITRAGE 
 
A la date du présent Document d’Information, il n’existe pas de procédure gouvernementale, judiciaire 
ou d’arbitrage, y compris toute procédure dont la Société a connaissance, qui est en suspens ou dont 
elle est menacée, susceptible d’avoir ou ayant eu au cours des 12 derniers mois des effets significatifs 
sur la situation financière, l’activité ou les résultats de la Société. 
 
 

17.9. CHANGEMENT SIGNIFICATIF DE LA SITUATION FINANCIERE OU COMMERCIALE 
 
Il n’y a pas eu, à la connaissance de la Société, de changement significatif de la situation financière ou 
commerciale de la Société depuis le 30 juin 2022. 
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18. INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES 
 
Sauf indication contraire, les références aux statuts dans le présent chapitre s’entendent des statuts de 
la Société adoptés, sous la condition suspensive de l’inscription sur le marché Euronext Growth, par 
l’Assemblée Générale Mixte des actionnaires en date du 30 septembre 2022. 
 
 

18.1. CAPITAL SOCIAL 
 

18.1.1. Montant du capital social 
 
A la date du présent Document d'Information, le capital social, libéré intégralement, est fixé à 514 250 €, 
divisé en 1 028 500 actions de 0,50 € de nominal chacune, toutes de même catégorie.  

 
 

18.1.2. Titres non représentatifs du capital 
 
A la date du présent du Document d’Information, il n’existe aucun titre non représentatif du capital. 
 

18.1.3. Actions détenues par la Société ou pour son compte propre 
 
A la date du présent Document d'Information, la Société ne détient aucune de ses actions et aucune 
action de la Société n’est détenue par un tiers pour son compte.  
 
L’Assemblée Générale du 30 septembre 2022 a autorisé le Conseil d’administration à mettre en œuvre, 
pour une durée de dix-huit (18) mois à compter de l’assemblée, un programme de rachat des actions de 
la Société dans le cadre des dispositions de l’article L. 22-10-62 du Code de commerce et des pratiques 
de marché admises par l’AMF, sous condition suspensive de l’inscription des titres de la Société sur le 
marché Euronext Growth Paris. 
 
Les principaux termes de cette autorisation sont les suivants : 
 
Part maximale du capital dont l’achat a été autorisé par l’Assemblée Générale : 10% des actions 
composant le capital social de la Société à quelque moment que ce soit, étant précisé que (i) lorsque les 
actions seront acquises dans le but de favoriser la liquidité des actions de la Société dans les conditions 
définies par le règlement général de l’AMF, le nombre d’actions pris en compte pour le calcul de cette 
limite correspondra au nombre d’actions achetées déduction faite du nombre d’actions revendues 
pendant la durée de l’autorisation et (ii) lorsqu’elles le seront en vue de leur conservation et de leur 
remise ultérieure en paiement ou en échange dans le cadre d’une opération de fusion, de scission ou 
d’apport, le nombre d’actions acquises ne pourra excéder 5% du nombre total d’actions. 
 
Prix maximum d’achat (hors frais et commission) : 300% du prix par action retenu dans le cadre de 
l’introduction en bourse de la Société sur le marché Euronext Growth à Paris (tel que ce prix sera 
mentionné dans le communiqué de la Société relatif aux caractéristiques définitives de l’offre au public 
d’actions de la Société et de leur inscription sur le marché Euronext Growth à Paris). 
 
Montant maximum des fonds disponibles pour les besoins du présent programme : 1,5M €. 
 
Objectifs des rachats d'actions : 
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- Assurer la liquidité des actions de la Société dans le cadre d’un contrat de liquidité à conclure 

avec un prestataire de services d’investissement, conforme à une charte de déontologie 

reconnue par l’AMF ; 

- Honorer des obligations liées à des programmes d’options d’achat d’actions, d’attributions 

gratuites d’actions, d’épargne salariale ou autres allocations d’actions aux salariés et dirigeants 

de la Société ou des sociétés qui lui sont liées ;  

- Remettre des actions à l’occasion de l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières 

donnant accès au capital ;  

- Acheter des actions pour conservation et remise ultérieure à l’échange ou en paiement dans le 

cadre d’opérations éventuelles de croissance externe, dans le respect des pratiques de marché 

admises par l’AMF ;  

- Annuler tout ou partie des actions ainsi rachetées dans le cadre d’une réduction du capital social; 

ou 

- Plus, généralement, de réaliser toute opération afférente aux opérations de couverture et toute 

autre opération admise, ou qui viendrait à être autorisée, par la réglementation en vigueur, y 

compris par toute pratique de marché qui serait admise par l’Autorité des marchés. 

 
Les actions ainsi rachetées pourront être annulées. Il est rappelé qu’à compter de l’inscription des titres 
de la Société sur le marché Euronext Growth à Paris, cette dernière sera tenue aux obligations de 
communication suivantes en matière de rachat d’actions :  
 
Préalablement à la mise en œuvre du programme de rachat autorisé par l’assemblée générale du 
30 septembre 2022 
 
Publication d’un descriptif du programme de rachat d’actions (diffusion effective et intégrale par voie 
électronique par un diffuseur professionnel et mise en ligne sur le site Internet de la Société).  
 
Pendant la réalisation du programme de rachat  
 

- Publication au plus tard le septième jour de négociation suivant la date d’exécution de l’opération 

par la mise en ligne sur le site Internet de la Société (hors transactions réalisées par un 

prestataire de services d’investissement dans le cadre d’un contrat de liquidité).  

- Déclarations mensuelles de la Société à l’AMF.  

- Publication semestrielle d’un bilan du contrat de liquidité.  

 
Chaque année  
 
Présentation du bilan de la mise en œuvre du programme de rachat et de l’utilisation des actions 
acquises dans le rapport du Conseil d'administration à l’assemblée générale. 
 
 

18.1.4. Autres titres donnant accès au capital 
 

18.1.4.1. Attribution gratuite d'actions 
 
 
La Société envisage la mise en place d'un plan d'attribution gratuite d'actions, étant précisé que si une 
telle émission a été autorisée par l'Assemblée Générale du 30 septembre 2022, dans la limite de 10% 
du capital social, aucune émission n'a été décidée à la date du Document d'Information.  
 

18.1.4.2. Bons de souscription d'actions (BSA) 
 



 
 
 
 

219 

 
 
 
 
 

Chaque actionnaire de la Société se verra remettre gratuitement un bon de souscription d'action de la 
Société (un "BSA") pour 1 action de la Société détenue sans interruption pendant une période de douze 
(12) mois à compter de la date de règlement-livraison des actions de la Société dans le cadre de 
l'augmentation de capital réalisée à l'occasion de l'introduction en Bourse, soit, selon le calendrier 
indicatif, le 5 décembre 2022 (se reporter en section 4.3.1 de la Seconde partie du Document 
d'Information).  
 
Dix (10) BSA donneront droit, pendant une durée de trois (3) ans, à la souscription d'une (1) action 
nouvelle ou existante de la Société à un prix de 9,42 euros.  
 

18.1.5. Capital social autorisé mais non émis 
 
L’Assemblée Générale Mixte du 30 septembre 2022 a conféré les délégations de compétence et 
autorisations suivantes au Conseil d’administration : 
 
 

N° de la 
résolution 

Délégations données au Conseil d'Administration 
Montant nominal 

maximum autorisé 

Durée de 
la 

délégation 
par l'Assemblée Générale Extraordinaire du 30 septembre 

2022 

14 

Autorisation à donner au Conseil d’administration en vue 
de l’achat par la Société de ses propres actions 
conformément à l’article L.22-10-62 du Code de 
commerce, sous condition suspensive de la première 
cotation des actions de la Société sur le marché Euronext 
Growth Paris (la « Première Cotation ») 

1.500.000 € et 
10% du capital social 

pour un prix 
n'excédant pas 300% 

du prix retenu par 
action lors de l'IPO 

18 mois 

29 

Délégation de compétence consentie au Conseil 
d’administration en vue de procéder à des réductions de 
capital par annulation d’actions, sous condition 
suspensive de la Première Cotation 

10 % du montant du 
capital social par 
période de vingt-

quatre mois 

18 mois 

19 

Délégation de compétence consentie au Conseil 
d'administration à l’effet de décider, sous condition 
suspensive de la Première Cotation, soit l’émission, avec 
maintien du droit préférentiel de souscription, d’actions 
et/ou de valeurs mobilières donnant accès 
immédiatement ou à terme au capital ou donnant droit à 
un titre de créance, soit l’incorporation au capital de 
bénéfices, réserves ou primes 

Montant nominal des 
augmentations de 

capital : 514.249 €* 
Montant nominal des 
obligations et autres 
titres de créances 
donnant accès au 

capital : 9.600.000 €** 

26 mois 

20 

Délégation de compétence consentie au Conseil 
d’administration à l’effet de décider, sous condition 
suspensive de la Première Cotation, l’émission d’actions 
ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant accès 
immédiatement et/ou à terme au capital ou à l’attribution 
de titres de créances avec suppression du droit 
préférentiel de souscription des actionnaires sans 
bénéficiaire désigné et offre au public 

Montant nominal des 
augmentations de 

capital : 514.249 €* 
Montant nominal des 
obligations et autres 
titres de créances 
donnant accès au 

capital : 9.600.000 €** 

26 mois 

22 

Délégation de compétence consentie au Conseil 
d’administration, à l’effet de décider, sous condition 
suspensive de la Première Cotation, l’émission d’actions 
et/ou de valeurs mobilières donnant accès 
immédiatement ou à terme au capital ou donnant droit à 
un titre de créance, par voie d’offre visée à l’article L.411-
2 1° du Code monétaire et financier et dans la limite de 
20% du capital social par an avec suppression du droit 
préférentiel de souscription sans indication de 
bénéficiaires 

Montant nominal des 
augmentations de 

capital : 514.249 €*  
Montant nominal des 
obligations et autres 
titres de créances 
donnant accès au 

capital : 9.600.000 €** 

26 mois 
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21 

Délégation de compétence consentie au Conseil 
d'administration à l'effet de décider, sous condition 
suspensive de la Première Cotation, l’émission d’actions 
et/ou de valeurs mobilières donnant accès 
immédiatement ou à terme au capital ou donnant droit à 
un titre de créance, avec suppression du droit préférentiel 
de souscription des actionnaires au profit de catégories 
de bénéficiaires*** 

Montant nominal des 
augmentations de 

capital : 514.249 €*  
Montant nominal des 
obligations et autres 
titres de créances 
donnant accès au 

capital : 9.600.000 €** 

18 mois 

23 

Autorisation donnée au Conseil d’administration à l’effet 
d’augmenter, sous condition suspensive de l’Admission, 
dans la limite de 15% le nombre de titres émis 
conformément aux dispositions de l’article L.225-135-1 
du Code de commerce, en application des quatre 
résolutions précédentes avec maintien ou suppression du 
droit préférentiel de souscription selon le cas 

15 % de l’émission 
initiale* 

  

24 
Autorisation à donner au Conseil d’administration en vue 
de procéder à l’attribution gratuite d’actions 

10% du capital social 38 mois 

25 

Délégation de compétence à conférer au Conseil 
d'administration à l'effet de décider l'émission et 
attribution gratuite, en une seule fois, avec suppression 
du droit préférentiel de souscription, d'un maximum de 
2.057.000 bons de souscription d’actions dits « BSA », 
permettant une augmentation de capital d'un montant 
nominal maximum de 102.850 euros au profit d'une 
catégorie de personnes**** 

102.850 euros par 
émission d'un nombre 

maximum de 
2.057.000 BSA, 10 

BSA donnant droit à la 
souscription d'1 action   

- 

26 

Délégation de compétence à conférer au Conseil 
d'administration pour décider d'émettre, en une ou 
plusieurs fois, un nombre maximum de 33.900 bons de 
souscription d’actions dits « BSA », donnant droit à la 
souscription de 33.900 actions ordinaires nouvelles de la 
Société, cette émission étant réservée au profit d’une 
catégorie de personnes déterminées (administrateurs – 
consultants – équipe dirigeante de la Société) 

16.950 euros par 
émission d'un nombre 
maximum de 33.900 

BSA 

18 mois 

17 

Délégation de compétence consentie au Conseil 
d’administration dans le cadre des dispositions de l’article 
L.225-129-2 du Code de commerce à l’effet de décider 
l’émission d’actions ordinaires par offre au public de titres 
financiers, dans le cadre de la Première Cotation 

514.250 € par 
émission d'un nombre 

maximum de 
1.028.500 actions de 
valeur nominale de 

0,50 € 

26 mois 

18 

Autorisation donnée au Conseil d’administration à l’effet 
d’augmenter le nombre d’actions ordinaires émises dans 
le cadre de l’Admission, conformément aux dispositions 
de l’article L.225-135-1 du Code de commerce 

15 % de l’émission 
initiale 

  

27 

Délégation de compétence consentie au Conseil 
d’administration à l’effet de décider l’émission d’actions 
ordinaires et/ou des valeurs mobilières donnant accès 
immédiatement ou à terme au capital avec suppression 
du droit préférentiel de souscription des actionnaires au 
profit des adhérents à un plan d’épargne d’entreprise 

3% du capital social* 26 mois 

* le montant nominal du plafond des augmentations de capital autorisé s'imputera sur le montant du plafond global autorisé 
de 514.249 € de nominal (28ème résolution de l'Assemblée Générale Mixte du 30 septembre 2022).  

** le montant nominal du plafond des obligations et autres titres de créances autorisé s'imputera sur le montant du plafond 
global autorisé de 9.600.000 € de nominal (28ème résolution de l'Assemblée Générale Mixte du 30 septembre 2022). 
 
*** les catégories de bénéficiaires sont les suivantes : 
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- les sociétés d'investissement et fonds d’investissement de droit français ou de droit étranger (en ce 
compris, sans limitation, tout fonds d’investissement ou sociétés de capital-risque, notamment tout FPCI, 
FCPR, FIP ou holding) investissant à titre habituel dans le secteur technologique, participant à l’émission 
pour un montant unitaire d’investissement supérieur à 100.000 euros (prime d’émission incluse) ; et 

- les sociétés intervenant dans le secteur technologique, prenant une participation dans le capital de la 
Société à l’occasion de la signature d’un accord avec la Société, pour un montant unitaire d’investissement 
supérieur à 100.000 euros (prime d’émission incluse). 

 
**** la catégorie de bénéficiaires est la suivante : l'ensemble des actionnaires de la Société à la date de règlement-livraison 
des actions de la Société dans le cadre de l'Augmentation de Capital (la "Date de Référence"), qui auront conservé les 
actions détenues à la Date de Référence dans leur patrimoine pendant une durée d'une année à compter de la Date de 
Référence, telle que déterminée par Euroclear.  

 
18.1.6. Information sur le capital de tout membre de la Société faisant l'objet d'une 

option 
 
Néant. 
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18.1.7. Historique du capital social 
 
Le tableau ci-après présente l’évolution du capital de la Société depuis sa constitution : 
 

Date de 
l’opération 

Augmentation 
Nombre d’actions 

créées ou 
annulées  

Valeur 
nominale 

Montant 
opération 

 Montant de 
la prime 

d’émission 

Nouveau 
capital social 

Nombre d’actions 
après augmentation 

Prix de 
souscription 

29/12/1989 Création 81.000 100 F 8.100.000 F - F 8.100.000 F 81.000 100 F 

30/12/1997 
Incorporation du compte "autres 
réserves" 

40.500 100 F 4.050.000 F - F 12.150.000 F 121.500 - F 

30/12/1997 Réduction - 30.375 100 F - 3.037.500 F - F 9.112.500 F 91.125                              - F  

15/02/2000 Réduction - 87.480 100 F - 8.748.000 F -F 364.500 F 3.645 - F 

15/02/2000 Augmentation 2.430 100 F 4.200.000 F 3.957.000 F 607.500 F 6.075 1.728,40 F 

15/02/2000 
Incorporation partielle de la prime 
d'émission 

36.450 100 F 3.645.000 F - F 4.252.500 F 42.525 - F 

10/05/2001 
Réduction par diminution de la 
valeur nominale des actions 

0 action 13,12 F - 3.694.508,57 F - F 557.891,43 F 42.525 - F 

10/05/2001 Conversion en EUR 0 action 2 € - € - € 85.050 € 42.525 - € 

10/05/2001 
Augmentation en numéraire par 
compensation de créances 

595.350 2 € 1.190.700 € 0,00 € 1.275.750 € 637.875                              2 €  

12/09/2001 
Réduction par diminution de la 
valeur nominale des actions 

0 action 0,68 € - 841.995 € - € 433.755 € 637.875 - €  

12/09/2001 
Incorporation d'une prime 
d'émission 

0 action 0,75 € 46.245 € - € 480.000 € 637.875 - € 

30/05/2002 Augmentation 164.634 0,75 € 1.000.000 876.316 € 603.684 € 802.239 6,084057 € 

30/05/2002 
Incorporation d'une prime 
d'émission par élévation du 
nominal 

0 action 1,85 € 876.316 € - € 1.480.000 € 802.239 - € 

23/10/2006 Réduction  - 722.015 actions 1,85 € - 1.331.999,82 € - € 148.000,18 € 80.224 - € 

23/10/2006 Augmentation 2.114.008 1,85 € 3.889.999,68 € - € 4.047.999,86 € 2.194.232 1,844837 € 

05/02/2010 Réduction - 2.194.232 actions 1,85 € - 4.047.999,86 € - € 0 € 0 - € 

05/02/2010 Augmentation 150.000 actions 10 € 1.500.000 € - € 1.500.000 € 150.000 10 € 

12/09/2014 Augmentation 424.414 actions 10 € 4.244.140 € - € 5.744.140 € 574.414 10 € 

19/12/2014 Réduction - 120.589 actions 10 € - 1.205.890 € - € 4.538.250 € 453.825 - € 

19/12/2014 Réduction - 163.565 actions 10 € - 1.635.650 € - € 2.902.600 € 290.260 - € 

19/12/2014 Réduction - 40.260 actions 10 € - 402.600 € - € 2.500.000 € 250.000 - € 

28/06/2019 Réduction - 250.000 actions 10 € -2.500.000 € - € 0 € 0 - € 

28/06/2019 
Augmentation en numéraire par 
compensation avec un compte 
courant d'associé 

250.000 actions 10 € 2.500.000 € - € 2.500.000 € 250.000 - € 

28/06/2020 Réduction - 185.634 actions 10 € - 1.856.340 - € 643.660 € 64.366 - € 

28/06/2020 
Augmentation en numéraire par 
compensation avec un compte 
courant d'associé 

35.634 actions 10 € 356.340 € - € 1.000.000 € 100.000 - € 

10/06/2022 Réduction - 66.523 actions 10 € - 665.230 € -  € 334.770 € 33..477 - € 

10/06/2022 
Augmentation en numéraire par 
compensation avec un compte 
courant d'associé 

66.253 actions 10 € 665.230 € - € 1.000.000 € 100.000 - € 

30/09/2022 
Augmentation en numéraire par 
compensation avec un compte 
courant d'associé 

2.850 actions 10 € 28.500 € - € 1.028.500 € 102.580 - € 

30/09/2022 
Réduction du capital par 
diminution de la valeur nominale 
des actions 

- 5 € - 514.250 € - € 514.250 € 102.850 - € 

30/092022 
Division de la valeur nominale des 
actions par 10 

- 0.5 € - - € 514.250 € 1.028.500 - € 

 
18.1.8. Nantissements, garanties et suretés 

 
Néant. 
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18.2. ACTE CONSTITUTIF ET STATUTS 
 

Le descriptif ci-dessous tient compte de certaines modifications statutaires décidées par l'Assemblée 
Générale du 30 septembre 2022, pour certaines sous la condition suspensive non-rétroactive de la 
première cotation des actions de la Société sur le marché d'Euronext Growth Paris, en ce compris 
notamment les franchissements de seuils statutaires décrits à la section 18.2.3 "Franchissements de 
seuils " ainsi que les droits de vote double prévus à l'article 13 des statuts de la Société, mais également 
les règles de convocation des assemblées générales prévues à l'article 25 des statuts susmentionnés. 

 

18.2.1. Objet Social  
 
ARTICLE 2 – OBJET 
 
La Société a pour objet :  

L'élaboration et la construction de tous matériel électronique, acoustique, électro-acoustique, 
informatique et industriel ; 
 
L'achat et la vente de tous matériels électronique, acoustique, électro-acoustique, informatique 
et industriel ; 
 
La création, l'acquisition, la location, la prise à bail, l'installation, l'exploitation de tous 
établissements se rapportant à l'une ou l'autre des activités spécifiées ; 
 
La participation directe ou indirecte de la Société dans toutes opérations ou entreprises 
commerciales ou industrielles pouvant se rattacher à l'objet social ; 
 
Toutes opérations quelconques contribuant à la réalisation de cet objet ; 

 
Et en général, toutes opérations industrielles, commerciales, financières immobilières et mobilières se 
rattachant directement ou indirectement à l'objet spécifié ou à tout autre objet similaire ou connexe.  
 
La Société pourra agir tant en France qu'à l'étranger, pour son propre compte ou pour le compte de tiers, 
soit seule, soit en participation, association ou société, avec toutes autres sociétés, groupements ou 
personnes à réaliser sous quelque forme que ce soit, directement ou indirectement, les opérations 
entrant dans son objet. 
 
Elle pourra également prendre, sous toutes formes, tous intérêts et participations dans toutes affaires et 
entreprises françaises et étrangères, quel que soit leur objet.  
 

18.2.2. Forme des actions et droits attachés aux actions  
 
ARTICLE 10 - FORME DES ACTIONS 

 
Les actions sont nominatives ou au porteur, au choix de l’actionnaire et donnent lieu à une inscription en 
compte dans les conditions et selon les modalités prévues par les dispositions législatives et 
règlementaires en vigueur. 
 
La Société est autorisée à demander à tout moment, auprès de l’organisme chargé de la compensation 
des valeurs mobilières, les renseignements prévus par la loi et la règlementation applicable relatifs à 
l’identification des détenteurs de titres conférant immédiatement ou à terme le droit de vote aux 
assemblées d’actionnaires. 
 
ARTICLE 13 - DROITS ET OBLIGATIONS ATTACHES AUX ACTIONS 
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1 - Chaque action donne droit dans les bénéfices, l'actif social et le boni de liquidation à une part 
proportionnelle à la quotité du capital qu'elle représente. 
 
Elle donne en outre le droit au vote et à la représentation dans les Assemblées Générales, ainsi que le 
droit d'être informé sur la marche de la Société et d'obtenir communication de certains documents 
sociaux aux époques et dans les conditions prévues par la loi et les statuts. 
 
2 - Les actionnaires ne sont responsables du passif social qu'à concurrence de leurs apports. 
Les droits et obligations suivent l'action quel qu'en soit le titulaire. 
 
La propriété d'une action emporte de plein droit adhésion aux statuts de la Société et aux décisions de 
l'Assemblée Générale. 
 
3 - Chaque fois qu'il sera nécessaire de posséder un certain nombre d'actions pour exercer un droit 
quelconque, les propriétaires qui ne possèdent pas ce nombre auront à faire leur affaire personnelle du 
groupement, et éventuellement de l'achat ou de la vente du nombre d'actions nécessaires. 
 
Le droit de vote attaché aux actions est proportionnel au capital qu’elles représentent. A égalité de valeur 
nominale, chaque action de capital ou de jouissance donne droit à une voix. 
 
4 - Toutefois, un droit de vote double de celui conféré aux autres actions, eu égard à la quotité du capital 
qu’elles représentent, est attribué : 

- à toutes les actions entièrement libérées pour lesquelles il sera justifié d’une inscription 
nominative, depuis deux ans au moins au nom du même actionnaire ; 

- aux actions nominatives attribuées à un actionnaire, en cas d’augmentation de capital par 
incorporation de réserves, bénéfices ou primes d’émission, à raison d’actions anciennes pour 
lesquelles il bénéficie de ce droit. 
 

Ce droit de vote double cessera de plein droit pour toute action convertie au porteur ou transférée en 
propriété. Néanmoins, ne fait pas perdre le droit acquis et n’interrompt pas le délai de deux ans ci-dessus 
mentionné, tout transfert par suite de succession, de liquidation de communauté de biens entre époux 
ou de donations entre vifs, au profit d’un conjoint ou d’un parent au degré successible. Il en est de même 
en cas de conversion d’actions de préférence en actions ordinaires, ou de transfert par suite d’une fusion 
ou d’une scission d’une société actionnaire. 
 
ARTICLE 14 - INDIVISIBILITE DES ACTIONS - NUE PROPRIETE - USUFRUIT 
 
Les actions sont indivisibles à l'égard de la Société. 
 
Les copropriétaires d'actions indivises sont représentés aux Assemblées Générales par l'un d'eux ou par 
un mandataire unique. En cas de désaccord, le mandataire est désigné en justice à la demande du 
copropriétaire le plus diligent. 
 
L’usufruitier et le nu-propriétaire peuvent fixer comme ils l’entendent les conditions d’exercice du droit 
préférentiel de souscription et l’attribution d’actions nouvelles. A défaut, ces conditions seraient fixées 
par la loi. 
 

18.2.3. Franchissements de seuils 
 
ARTICLE 12 – FRANCHISSEMENTS DE SEUILS  
 
Toute personne physique ou morale, agissant seule ou de concert au sens de l'article L.233-10 du Code 
de commerce, qui vient à détenir ou cesse de détenir un nombre d'actions représentant une fraction 
égale à 7,5% du capital social ou des droits de vote, ou tout multiple de ce pourcentage, ou une fraction 
égale à 2,5% du capital social ou des droits de vote, ou tout multiple de ce pourcentage, est tenue d'en 
informer la Société, au plus tard avant la clôture des négociations du quatrième jour de bourse suivant 
le jour du franchissement du seuil de participation susvisé, en précisant le nombre d’actions et de droits 
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de vote détenus. La personne tenue à l’information prévue ci-dessus précise le nombre de titres qu’elle 
possède donnant accès à terme au capital ainsi que les droits de vote qui y sont attachés ainsi que 
toutes autres informations requises par les textes.  
 
En outre, toute personne physique ou morale, agissant seule ou de concert, qui vient à détenir ou cesse 
de détenir un nombre d'actions représentant une fraction égale à 50% ou 95% du capital social ou des 
droits de vote de la Société est tenue d'en informer l'Autorité des Marchés Financiers au plus tard avant 
la clôture du quatrième jour de bourse suivant le jour du franchissement du seuil de participation susvisé, 
dans les conditions fixées par le règlement général de l'Autorité des Marchés Financiers. 
 
A défaut d’avoir été déclarées dans les conditions ci-dessus, les actions excédant la fraction qui aurait 
dû être déclarée sont privées du droit de vote dans les conditions prévues par les dispositions du Code 
de commerce. 
 

18.2.4. Conseil d'administration et direction générale 
 
ARTICLE 15 - CONSEIL D'ADMINISTRATION 
 
La Société est administrée par un Conseil d'administration composé de trois membres au moins et de 
douze membres au plus, sous réserve de la dérogation prévue par la loi en cas de fusion. 
 
En cours de vie sociale, les administrateurs sont nommés, renouvelés ou révoqués par l'Assemblée 
Générale Ordinaire. Ils sont toujours rééligibles. 
 
La durée des fonctions des administrateurs est de quatre (4) ans ; elles prennent fin à l'issue de la 
réunion de l'Assemblée Générale Ordinaire appelée à statuer sur les comptes de l'exercice écoulé et 
tenue dans l'année au cours de laquelle expire leur mandat. 
 
Le nombre des administrateurs ayant atteint l'âge de soixante-dix (70) ans ne peut être supérieur au tiers 
des administrateurs en fonction. Lorsque cette limite est dépassée, l'administrateur le plus âgé est réputé 
démissionnaire à l'issue de la plus prochaine Assemblée Générale. Cette disposition s'applique aux 
représentants permanents des personnes morales. 

En cas de vacance par décès ou par démission d'un ou plusieurs siège(s) d'administrateur et lorsque le 
nombre des administrateurs est devenu inférieur au minimum statutaire sans toutefois être réduit au-
dessous du minimum légal, le Conseil d'administration a l'obligation de procéder aux nominations 
provisoires nécessaires pour compléter son effectif dans le délai de trois mois à compter du jour où s'est 
produite la vacance. 

Les nominations d'administrateurs faites par le Conseil d’administration doivent être soumises à la 
ratification de la plus prochaine Assemblée Générale Ordinaire. À défaut de ratification, les cooptations 
sont annulées mais les délibérations prises et les actes accomplis antérieurement par le Conseil 
d'administration n'en demeurent pas moins valables. 

L'administrateur nommé en remplacement d'un autre ne demeure en fonction que pendant le temps 
restant à courir du mandat de son prédécesseur. 

Si le Conseil d'administration néglige de procéder aux nominations requises ou si l'Assemblée n'est pas 
convoquée, tout intéressé peut demander en justice la désignation d'un mandataire chargé de convoquer 
l'Assemblée Générale à l'effet de procéder aux nominations ou de ratifier les nominations prévues aux 
alinéas précédents. 

Lorsque le nombre des administrateurs devient inférieur au minimum légal, les administrateurs restants 
doivent convoquer immédiatement l'Assemblée Générale Ordinaire en vue de compléter l'effectif du 
Conseil d'administration. 
 
Une personne physique ou morale peut être nommée administrateur sans être actionnaire de la Société. 
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ARTICLE 16 - ORGANISATION DU CONSEIL 
 
Le Conseil d'administration élit parmi ses membres un Président qui est, à peine de nullité de la 
nomination, une personne physique. Il détermine sa rémunération. 
 
Le Président est nommé pour une durée qui ne peut excéder celle de son mandat d'administrateur. Il est 
rééligible. Le Conseil d'administration peut le révoquer à tout moment. 
 
Le Conseil d'administration peut également désigner un ou deux Vice-présidents parmi ses membres. 
 
En cas d'absence du Président, la séance du Conseil d'administration est présidée par le Vice-président 
le plus âgé. A défaut, le Conseil d'administration désigne, parmi ses membres, le Président de séance. 
 
Nul ne peut être nommé Président s’il est âgé de plus de soixante-dix (70) ans. D’autre part, si le 
Président en fonction vient à dépasser cet âge, il est réputé démissionnaire d’office à l’issue de la plus 
prochaine réunion du Conseil d’administration. 
 
Le Conseil d'administration nomme un secrétaire qui peut être choisi, soit parmi les administrateurs, soit 
en dehors d'eux. Il est remplacé par simple décision du Conseil. 
 
ARTICLE 17 - DELIBERATIONS DU CONSEIL 
 
Le Conseil d'administration se réunit aussi souvent que l'intérêt de la Société l'exige, sur la convocation 
de son Président.  
 
Le Directeur Général, ou, lorsque le Conseil d'administration ne s'est pas réuni depuis plus de deux mois, 
la majorité au moins des administrateurs, peuvent demander au Président, qui est lié par cette demande, 
de convoquer le Conseil d'administration sur un ordre du jour déterminé. 
 
Les convocations sont faites par tous moyens et même verbalement. 
 
La réunion a lieu soit au siège social, soit en tout autre endroit indiqué dans la convocation. 
 
Le Conseil d'administration ne délibère valablement que si la moitié au moins des administrateurs sont 
présents. Les décisions sont prises à la majorité simple des voix des membres présents ou représentés. 
En cas de partage, la voix du Président de séance est prépondérante. 
 
Il est tenu un registre de présence qui est signé par les administrateurs participant à la séance du Conseil 
d'administration tant en leur nom personnel que comme mandataire. 
 
Le règlement intérieur établi par le Conseil d'administration peut prévoir que sont réputés présents pour 
le calcul du quorum et de la majorité, les administrateurs qui participent à la réunion du Conseil 
d'administration par des moyens de visioconférence ou d’autres moyens de télécommunication 
permettant d’identifier les participants, et garantissant leur présence effective, conformément à la 
réglementation en vigueur. 
 
Les délibérations du Conseil d'administration sont constatées dans des procès-verbaux établis 
conformément aux dispositions légales en vigueur et signés du Président de séance et d'au moins un 
administrateur. En cas d'empêchement du Président de séance, il est signé par deux administrateurs au 
moins. 
 
Les copies ou extraits de ces procès-verbaux sont certifiés par le Président du Conseil d'administration, 
le Directeur Général, l'administrateur délégué temporairement dans les fonctions de Président ou un 
fondé de pouvoirs habilité à cet effet. 
 
ARTICLE 18 - POUVOIRS DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 
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Le Conseil d'administration détermine les orientations de l'activité de la Société et veille à leur mise en 
œuvre. 
  
Sous réserve des pouvoirs expressément attribués par la loi aux Assemblées d'actionnaires et dans la 
limite de l'objet social, il se saisit de toute question intéressant la bonne marche de la Société et règle 
par ses délibérations les affaires qui la concernent. 
 
Dans les rapports avec les tiers, la Société est engagée même par les actes du Conseil d'administration 
qui ne relèvent pas de l'objet social, à moins qu'elle ne prouve que le tiers savait que l'acte dépassait cet 
objet ou qu'il ne pouvait l'ignorer compte tenu des circonstances, étant exclu que la seule publication des 
statuts suffise à constituer cette preuve. 
 
Le Conseil d'administration procède aux contrôles et vérifications qu'il juge opportuns.  
 
Chaque administrateur peut se faire communiquer tous les documents et informations nécessaires à 
l'accomplissement de sa mission. 
 
Le Conseil d'administration peut conférer à tous mandataires de son choix toutes délégations de pouvoirs 
dans la limite de ceux qu'il tient de la loi et des présents statuts. 
 
Il peut décider la création de comités chargés d'étudier les questions que lui-même ou son Président 
soumet, pour avis à leur examen. 
 
Le Conseil d'administration a seul qualité pour décider ou autoriser l'émission d'obligations. 
 
Il peut déléguer à un ou plusieurs de ses membres, au Directeur Général ou, en accord avec ce dernier, 
à un ou plusieurs Directeurs Généraux délégués, les pouvoirs nécessaires pour réaliser, dans un délai 
d'un an l'émission d'obligations et en arrêter les modalités. 
 
ARTICLE 19 - POUVOIRS DU PRESIDENT DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 
 
Le Président du Conseil d'administration organise et dirige les travaux du Conseil d'administration, dont 
il rend compte à l'Assemblée Générale. Il veille au bon fonctionnement des organes de la Société et 
s'assure, en particulier, que les administrateurs sont en mesure de remplir leur mission. 
 
ARTICLE 20 - DIRECTION GENERALE  
 
1 - Modalités d'exercice 
 
Conformément aux dispositions de l’article L.225-51-1 du Code de Commerce, la direction générale est 
assumée sous sa responsabilité, soit par le Président du Conseil d'administration, soit par une autre 
personne physique nommée par le Conseil d'administration et portant le titre de Directeur Général. 
 
Le Conseil d'administration choisit entre ces deux modalités d'exercice de la direction générale. 
 
La délibération du Conseil d'administration relative au choix de la modalité d'exercice de la direction 
générale est prise à la majorité des administrateurs présents ou représentés. Les actionnaires et les tiers 
sont informés de ce choix dans les conditions prévues par la réglementation en vigueur. 
 
L'option retenue par le Conseil d'administration est prise pour une durée illimitée, et est maintenue 
jusqu’à décision contraire, prise dans les mêmes conditions que l’option initiale. 
 
2 - Direction générale 
 
Le Directeur Général est une personne physique choisie parmi les administrateurs ou non. 
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La durée des fonctions du Directeur Général est déterminée par le Conseil d'administration au moment 
de la nomination. Cependant, si le Directeur Général est administrateur, la durée de ses fonctions ne 
peut excéder celle de son mandat d'administrateur. 
 
Nul ne peut être nommé Directeur Général s'il est âgé de plus de soixante-dix (70) ans. Lorsque le 
Directeur Général atteint la limite d'âge, il est réputé démissionnaire d'office. 
 
Le Directeur Général est révocable à tout moment par le Conseil d'administration. Si la révocation est 
décidée sans juste motif, elle peut donner lieu à dommages-intérêts, sauf lorsque le Directeur Général 
assume les fonctions de Président du Conseil d'administration. 
 
3 – Pouvoirs du Directeur Général 
 
Le Directeur Général est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir en toute circonstance au nom 
de la Société. Il exerce ses pouvoirs dans la limite de l'objet social et sous réserve de ceux que la loi 
attribue expressément aux Assemblées d'actionnaires et au Conseil d'administration. 
 
Il représente la Société dans ses rapports avec les tiers. La Société est engagée même par les actes du 
Directeur Général qui ne relèvent pas de l'objet social, à moins qu'elle ne prouve que le tiers savait que 
l'acte dépassait cet objet ou qu'il ne pouvait l'ignorer compte tenu des circonstances, étant exclu que la 
seule publication des statuts suffise à constituer cette preuve. 
 
4 - Directeurs Généraux Délégués 
 
Sur proposition du Directeur Général, que cette fonction soit assumée par le Président du Conseil 
d'administration ou par une autre personne, le Conseil d'administration peut nommer une ou plusieurs 
personnes physiques chargées d'assister le Directeur Général, avec le titre de Directeur Général 
Délégué. 
 
Le Conseil d'administration peut choisir les Directeurs Généraux Délégués parmi les administrateurs ou 
non et ne peut pas en nommer plus de cinq (5). 
 
La limite d'âge est fixée à soixante-dix (70) ans. Lorsqu'un Directeur Général Délégué atteint la limite 
d'âge, il est réputé démissionnaire d'office. 
 
Les Directeurs Généraux Délégués sont révocables à tout moment par le Conseil d'administration, sur 
proposition du Directeur Général. Si la révocation est décidée sans juste motif, elle peut donner lieu à 
dommages-intérêts. 
 
Lorsque le Directeur Général cesse ou est empêché d'exercer ses fonctions, les Directeurs Généraux 
Délégués conservent, sauf décision contraire du Conseil d'administration, leurs fonctions et leurs 
attributions jusqu'à la nomination du nouveau Directeur Général. 
 
En accord avec le Directeur Général, le Conseil d'administration détermine l'étendue et la durée des 
pouvoirs conférés aux Directeurs Généraux Délégués. Les Directeurs Généraux Délégués disposent à 
l'égard des tiers des mêmes pouvoirs que le Directeur Général, et à titre de mesure d’ordre intérieur, 
inopposable aux tiers, des mêmes limitations de pouvoir lui imposant de recueillir l’autorisation préalable 
du Conseil d’administration. 
 
ARTICLE 21 - REMUNERATION DES DIRIGEANTS 
 
1 - L'Assemblée Générale peut allouer aux administrateurs une somme fixe annuelle, dont le montant 
est porté aux charges d'exploitation et reste maintenu jusqu'à décision contraire.  
 
Sa répartition entre les administrateurs est déterminée par le Conseil d'administration. 
 
2 - Le Conseil d'administration détermine la rémunération du Président du Conseil d'administration, du 
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Directeur Général et des Directeurs Généraux Délégués. Ces rémunérations peuvent être fixes et/ou 
proportionnelles. 
 
3 - Le Conseil d'administration peut également allouer pour les missions ou mandats confiés à des 
administrateurs des rémunérations exceptionnelles qui seront soumises à l'approbation de l'Assemblée 
Générale Ordinaire. 
 
Les administrateurs ne peuvent recevoir de la Société aucune rémunération, permanente ou non, autre 
que celles prévues dans les paragraphes précédents, sauf s'ils sont liés à la Société par un contrat de 
travail dans les conditions autorisées par la loi. 
 
ARTICLE 22 - CENSEURS 
 
Au cours de la vie sociale, l'Assemblée Générale Ordinaire pourra procéder à la nomination de censeurs 
choisis parmi les actionnaires ou en dehors d'eux. 
 
Le nombre de censeurs ne peut excéder trois (3). 
Les censeurs sont nommés pour une durée de quatre (4) ans. Leurs fonctions prennent fin à l'issue de 
l'Assemblée Générale ordinaire des actionnaires appelée à statuer sur les comptes de l'exercice écoulé 
et tenue dans l'année au cours de laquelle expire leurs fonctions. 
 
Tout censeur sortant est rééligible sous réserve de satisfaire aux conditions du présent article. 
 
Les censeurs peuvent être révoqués et remplacés à tout moment par l'Assemblée Générale Ordinaire, 
sans qu'aucune indemnité ne leur soit due. Les fonctions de censeurs prennent également fin par décès 
ou incapacité pour le censeur personne physique, dissolution ou mise en redressement judiciaire pour 
le censeur personne morale ou démission. 
 
Les censeurs peuvent être des personnes physiques ou des personnes morales. Dans ce dernier cas, 
lors de sa nomination, la personne morale est tenue de désigner un représentant permanent qui est 
soumis aux mêmes conditions et obligations et qui encourt les mêmes responsabilités civile et pénale 
que s'il était censeur en son nom propre, sans préjudice de la responsabilité solidaire de la personne 
morale qu'il représente. 
 
Les censeurs ont pour mission de veiller à la stricte application des statuts et de présenter leurs 
observations aux séances du Conseil d'administration. Ils ne peuvent toutefois, en aucun cas, s'immiscer 
dans la gestion de la Société, ni généralement se substituer aux organes légaux de celle-ci. 
 
Dans le cadre de l'accomplissement de leur mission, les censeurs peuvent notamment :  
 

- faire part d'observations au Conseil d'administration, 
- demander à prendre connaissance, au siège de la Société, de tous livres, registres et 

documents sociaux, 
- solliciter et recueillir toutes informations utiles à leur mission auprès de la direction générale 

de la Société, 
- être amenés, à la demande du Conseil d'administration, à présenter à l'Assemblée Générale 

des actionnaires un rapport sur une question déterminée. 
 
Les censeurs devront être convoqués à chaque réunion du Conseil d'administration au même titre que 
les administrateurs et recevoir le même niveau d'information que les administrateurs. 
 
Les censeurs ne disposeront à titre individuel ou collectif que de pouvoirs consultatifs et ne disposeront 
pas du droit de vote au Conseil d'administration. 
 
Le défaut de convocation du censeur ou de transmission des documents préalablement à la réunion du 
Conseil d'administration au(x) censeur(s) ne peuvent en aucun cas constituer une cause de nullité des 
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délibérations prises par le Conseil d'administration. 
 
 

18.2.5. Modalités de modification des droits des actionnaires 
 
Les droits des actionnaires tels que figurant les statuts de la Société ne peuvent être modifiés que sur 
décision de l’assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la Société. 
 

18.2.6. Exercice social  
 
L'exercice social de la Société commence le 1er janvier et s'achève le 31 décembre de chaque année.  
 

18.2.7. Assemblées générales d’actionnaires (article 25 des statuts) 
 
1 - Les Assemblées Générales sont convoquées et délibèrent dans les conditions fixées par la loi. Les 
Assemblées Générales sont convoquées soit par le Conseil d’administration, soit par les Commissaires 
aux comptes, soit par un mandataire désigné en justice dans les conditions prévues par la loi.  
 
Les décisions collectives des actionnaires sont prises en Assemblées Générales Ordinaires, 
Extraordinaires ou Spéciales selon la nature des décisions qu’ils sont appelés à prendre. 
 
Les réunions ont lieu au siège social ou en tout autre lieu précisé dans l’avis de convocation. 
 
L’ordre du jour des Assemblées figure sur les avis et lettres de convocation ; il est arrêté par l’auteur de 
la convocation. 
 
Il est justifié du droit de participer aux Assemblées par l'inscription en compte des titres au nom de 
l’actionnaire ou de l’intermédiaire inscrit pour son compte en application du septième alinéa de l'article 
L.228-1 du Code de commerce, au deuxième jour ouvré précédant l’Assemblée à zéro heure, heure de 
Paris, soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par la Société, soit dans les comptes de titres au 
porteur tenus par l’intermédiaire habilité mentionné à l'article L.211-3 du Code monétaire et financier. 
L’inscription en compte des titres au porteur est constatée par une attestation de participation délivrée 
par l’intermédiaire habilité. 
 
Un actionnaire peut toujours se faire représenter aux Assemblées par un autre actionnaire, son conjoint, 
le partenaire avec lequel il a conclu un pacte civil de solidarité ou par toute autre personne physique ou 
morale de son choix. Le mandat ainsi que, le cas échéant sa révocation, sont écrits et communiqués à 
la Société. 
  
Les actionnaires peuvent, dans toutes les Assemblées, voter par correspondance dans les conditions 
prévues par les dispositions légales et règlementaires. Pour être pris en compte, tout formulaire de vote 
doit avoir été reçu par la Société trois jours avant l’Assemblée. 
 
Les actionnaires peuvent, dans les conditions fixées par les lois et règlements, adresser leur formule de 
procuration et/ou de vote par correspondance concernant toute Assemblée soit sous forme de papier, 
soit, sur décision du Conseil d’administration, par télétransmission. 
 
Un actionnaire qui a exprimé son vote par correspondance ou à distance, envoyé un pouvoir ou demandé 
sa carte d’admission ou une attestation de participation ne peut plus choisir un autre mode de 
participation à l’Assemblée. 
 
Tout actionnaire a le droit d’obtenir communication des documents nécessaires pour lui permettre de 
statuer en toute connaissance de cause sur la gestion et la marche de la Société. 
 
Une feuille de présence, dûment émargée par les actionnaires présents et les mandataires et à laquelle 
sont annexés les pouvoirs donnés à chaque mandataire, et le cas échéant les formulaires de votes par 
correspondance, est certifiée exacte par le bureau de l’Assemblée. 
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Dans les conditions prévues par les dispositions législatives et réglementaires en vigueur, les 
Assemblées Générales pourront également, sur décision du Conseil d’administration, être organisées 
par visioconférence ou par l’utilisation de moyens de télécommunication permettant l’identification des 
actionnaires. 
 
Lorsqu’il en existe un au sein de la Société, deux membres du Comité social et économique, désignés 
par le Comité, peuvent assister aux Assemblées Générales. Ils doivent, à leur demande, être entendus 
lors de toute délibération requérant l’unanimité des actionnaires. 
 
Les Assemblées sont présidées par le Président du Conseil d’administration ou, en son absence, par le 
Vice-Président le plus âgé ou, en l’absence de Vice-Président, par un Administrateur spécialement 
délégué à cet effet par le Conseil d'administration. A défaut, l’Assemblée élit elle-même son Président. 
 
Les fonctions de scrutateur sont remplies par les deux membres de l’Assemblée présents et acceptant 
ces fonctions qui disposent du plus grand nombre de voix. Le bureau désigne le Secrétaire, lequel peut 
être choisi en dehors des actionnaires. 
 
2 - Le scrutin secret peut être décidé : 
 

- soit par le Conseil d’administration ; 
- soit par les actionnaires représentant au moins le quart du capital social et à la condition que 

le Conseil d’administration ou l’auteur de la convocation en ait reçu la demande écrite deux 
jours ouvrés au moins avant la réunion. 

 
3. Les décisions collectives des actionnaires sont prises en Assemblée Générale Ordinaire ou 
Extraordinaire statuant dans les conditions de quorum et de majorité prescrites par les dispositions qui 
les régissent respectivement, exerçant les pouvoirs qui leur sont attribués par la loi. Les copies ou extraits 
des procès-verbaux de l’Assemblée sont valablement certifiés par le Président du Conseil 
d’administration, par le Directeur général ou par le Secrétaire de l’Assemblée. 
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19. PROPRIETES IMMOBILIERES 
 
Cabasse n'est pas propriétaire de biens immobiliers.  
 
La Société loue ses locaux d'exploitation, lesquels accueillent également son siège social à Plouzané. 
Les équipes engineering, R&D, ventes, administration des ventes, production, SAV, logistique et 
approvisionnement y sont domiciliées. A cette fin, deux baux commerciaux ont été signés :  
 

− le premier, prenant la suite d'un bail conclu le 27 mars 2003, a pris effet à compter du 1er janvier 

2015 pour une durée de 9 ans expirant au 31 décembre 2023 renouvelable par tacite reconduction, 

et porte sur un terrain d'une superficie de 6.000 m² et un bâtiment d'une superficie de 1.698 m². 

− le second, entré en vigueur le 1er novembre 2012, et renouvelé depuis par tacite reconduction, porte 

sur la location de six boxes d'entrepôt d'une superficie totale de 48 m² que la Société utilise pour le 

stockage de pièces détachées pour son service après-vente.  
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20. CONTRATS IMPORTANTS 
 

Contrat de licence conclu avec la société Cabasse Group 
 
La Société a conclu avec la société Cabasse Group (alors dénommée Awox) un contrat de licence en 
date du 10 novembre 2022, entré en vigueur le même jour pour une durée de 60 mois. Le contrat est 
renouvelable par tacite reconduction par périodes de 12 mois.  
 
Cette concession de licence porte sur un certain nombre de technologies détenues par Cabasse Group 
et qui sont intégrées dans les produits de la Société. Le contrat comporte, au profit de la Société, une 
option d'achat portant sur les éléments de technologie sous licence, valable jusqu'au 31 décembre 2027. 
 
Le montant total des redevances dues par la Société en contrepartie de la concession de licence est de 
408 K€ par an.  
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21. INFORMATIONS PROVENANT DE TIERS, DECLARATIONS D'EXPERTS ET 
DECLARATIONS D'INTERET 
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22. DOCUMENTS ACCESSIBLES AU PUBLIC 
 
Des exemplaires du Document d’Information sont disponibles sans frais au siège social de la Société 
(210 rue René Descartes 29280 Plouzané), ainsi qu’en version électronique sur le site internet 
d’Euronext (https://www.euronext.com) et sur celui de la Société (www.cabasse-bourse.com). 
 
Les statuts, procès-verbaux des assemblées générales et autres documents sociaux de la Société, ainsi 
que les informations financières historiques et toute évaluation ou déclaration établie par un expert à la 
demande de l’émetteur devant être mis à la disposition des actionnaires conformément aux dispositions 
légales et réglementaires peuvent être consultés sans frais au siège social de la Société.  
 
Les actions de la Société étant cotées sur le marché Euronext Growth Paris, l'information périodique et 
permanente est disponible sur le site Internet de la Société (www.cabasse-bourse.com). 
 

 

  

http://www.cabasse-bourse.com/
http://www.cabasse-bourse.com/
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SECONDE PARTIE : INFORMATIONS RELATIVES A L'OPERATION 
 

1. FACTEURS DE RISQUE LIES A L'OFFRE ET A L'INSCRIPTION DES 
ACTIONS SUR LE MARCHE EURONEXT GROWTH D'EURONEXT PARIS 
 
En complément des facteurs de risque décrits au chapitre 3 « Facteurs de risques » de la Première partie 
« Informations relatives à l’émetteur » du Document d’Information, l’investisseur est invité à tenir compte 
des facteurs de risque suivants et des autres informations contenues dans le présent Document 
d’Information avant de décider d’investir dans les actions de la Société.  
 
Un investissement dans les actions de la Société implique des risques. Les risques significatifs que la 
Société a identifiés à la Date du Document d’Information sont décrits dans l’ensemble du Document 
d’Information (Parties I et II).  
 
Si l’un des risques suivants ou l’un des risques décrits dans le présent Document d’Information venait à 
se concrétiser, les activités, la situation financière, les résultats ou les perspectives de la Société 
pourraient être affectés. Dans une telle éventualité, le cours des actions de la Société et des valeurs 
mobilières émises par elle pourrait baisser et l’investisseur pourrait perdre la totalité ou une partie des 
sommes qu’il aurait investies dans ces valeurs mobilières.  
 
D’autres risques et incertitudes non connus de la Société à la date du Document d’Information ou qu’elle 
juge aujourd’hui non significatifs pourraient exister et survenir et également perturber ou avoir un effet 
défavorable sur les activités, la situation financière, les résultats, les perspectives de la Société ou le prix 
de marché des actions de la Société. 
 

1.1. ABSENCE DE PROSPECTUS VISE PAR L'AMF 
 
Il est précisé qu’en application des dispositions des articles L.411-2 du Code Monétaire et Financier et 
211-2 du Règlement Général de L’Autorité des Marchés Financiers (AMF), la présente inscription sur 
Euronext Growth Paris ainsi que l’émission d’Actions Nouvelles ne donneront pas lieu à un Prospectus 
visé par l’AMF, cette dernière représentant un total d’Offre inférieur à 8.000.000€, étant précisé 
qu’aucune offre similaire n’a été faite par la Société au cours des douze (12) derniers mois. 
 

1.2. LES ACTIONS DE LA SOCIETE N’ONT JAMAIS ETE NEGOCIEES SUR UN MARCHE 
FINANCIER ET SONT SOUMISES AUX FLUCTUATIONS DE MARCHE. EN OUTRE, UN 
MARCHE LIQUIDE POURRAIT NE PAS SE DEVELOPPER OU PERDURER 

 
Les actions de la Société, jusqu’à leur inscription sur le marché Euronext Growth Paris, n’auront fait 
l’objet d’aucune cotation sur un marché réglementé ou non.  
Le Prix auquel sera réalisé l’Offre ne présage pas des performances du prix de marché des actions de 
la Société à la suite de leur inscription sur Euronext Growth Paris. Le cours qui s’établira postérieurement 
à l’inscription des actions de la Société sur Euronext Growth Paris est susceptible de varier 
significativement par rapport au Prix de l’Offre. 
 
Bien que la Société ait demandé l’inscription de ses actions sur Euronext Growth Paris, il n’est pas 
possible de garantir l’existence d’un marché liquide pour ses actions ni qu’un tel marché, s’il se 
développe, perdurera. 
 
Si un marché liquide pour les actions de la Société ne se développe pas, le prix de marché de ses actions 
et la capacité des investisseurs à négocier leurs actions dans des conditions qu’ils pourraient juger 
satisfaisante pourraient en être affectées. 
 

1.3. LE COURS DES ACTIONS DE LA SOCIETE PEUT ETRE AFFECTE PAR UNE VOLATILITE 
IMPORTANTE 
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Les prix de marché des valeurs mobilières de la Société pourraient être affectés de manière significative 
par de nombreux facteurs ayant un impact sur la Société, ses concurrents, ou les conditions 
économiques générales et les secteurs que son activité adresse. Le prix de marché des valeurs 
mobilières de la Société pourrait notamment fluctuer de manière sensible en réaction à des évènements 
tels que :  

- l’évolution du marché sur lequel les actions de la Société seront admises aux négociations ; 

- des variations des résultats financiers, des prévisions ou des perspectives de la Société ou de ceux 

de ses concurrents d’une période à l’autre ;  

- des annonces de concurrents ou d'autres sociétés ayant des activités similaires, y compris celles 

portant sur la performance financière et opérationnelle de ces sociétés ;  

- des évolutions défavorables de l’environnement réglementaire applicable dans les pays ou les 

marchés propres au secteur d’activité de la Société ou à Société elle-même ;  

- des modifications de l'actionnariat de la Société ou de son équipe dirigeante ; 

- des annonces portant sur le périmètre des actifs de la Société (acquisitions, cessions, etc.) ; et, 

- tout autre évènement significatif affectant la Société ou le marché dans lequel elle évolue. 

 
Par ailleurs, les marchés boursiers connaissent d’importantes fluctuations qui ne sont pas toujours en 
rapport avec les résultats et les perspectives des sociétés dont les valeurs mobilières sont négociées. 
De telles fluctuations de marché ainsi que la conjoncture économique pourraient donc également affecter 
de manière significative le prix de marché des valeurs mobilières de la Société.  
 

1.4. INSUFFISANCE DES SOUSCRIPTIONS ET ANNULATION DE L'OFFRE 
 
L’Offre ne fera pas l’objet d’une garantie de bonne fin au sens de l’article L. 225-145 du Code de 
commerce. Le début des négociations des actions de la Société n’interviendra donc qu’à l’issue des 
opérations de règlement-livraison et après délivrance du certificat du dépositaire. 
 
En cas d’insuffisance de la demande, l’augmentation de capital envisagée dans le cadre de l’Offre (telle 
que définie à la Section 4.3.1 du Document d’Information et incluant l’augmentation du capital envisagée) 
pourrait être limitée aux souscriptions reçues dès lors que celles-ci atteindraient 75% du montant de 
l’Offre initialement prévue, ce qui ne remettrait pas en cause la réalisation des objectifs de la Société. Si 
toutefois les souscriptions reçues n’atteignaient pas trois-quarts (75%) de l’Offre, l’Offre serait annulée 
et les ordres de souscription deviendraient caducs. 
 
Il est toutefois précisé que les engagements de souscription reçus par la Société à la date du Document 
d'Information représentent 75% du montant total de l'Offre (se référer au paragraphe 4.4.2 de la Seconde 
partie du Document d'Information).  
 

1.5. REJET DU PROJET DE DISTRIBUTION PAR LES ACTIONNAIRES DE CABASSE GROUP 
 
 
La distribution par Cabasse Group d'une partie des actions de la Société aux actionnaires de Cabasse 
Group et l'inscription concomitante des actions de la Société sur Euronext Growth Paris est soumise à 
l'assemblée générale mixte de Cabasse Group devant se réunir le 21 novembre 2022. Si les actionnaires 
de Cabasse Group venaient à rejeter la proposition de distribution, toutes les négociations des actions 
intervenues jusqu’à (et y compris) la date de règlement-livraison de l’Offre seraient annulées de façon 
rétroactive et devraient être dénouées. 
 
 

1.6. RISQUE LIE A L'ABSENCE DE LIQUIDITE DU TITRE 
 
La Société ne peut garantir que les valeurs mobilières admises aux négociations sur le marché Euronext 
Growth Paris feront l’objet de négociations et que les conditions du marché de ses titres offriront une 
liquidité suffisante et selon des modalités satisfaisantes.  
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Il est néanmoins précisé que la Société devrait signer un contrat de liquidité conforme à la charte de 
déontologie de l’AMAFI et informera le marché des moyens affectés au contrat de liquidité dans le cadre 
d’un communiqué de presse. Le contrat de liquidité sera mis en œuvre à l’issue de l’inscription des titres 
sur le marché Euronext Growth Paris. 
 
Par ailleurs, la part significative du capital social détenue par Cabasse Group et ses actionnaires 
principaux pourrait augmenter le risque de faible liquidité du titre.  
 

1.7. LA CESSION PAR LES PRINCIPAUX ACTIONNAIRES EXISTANTS DE LA SOCIETE D’UN 
NOMBRE IMPORTANT D’ACTIONS DE LA SOCIETE POURRAIT AVOIR UN IMPACT 
SIGNIFICATIF SUR LE COURS DES ACTIONS DE LA SOCIETE 

 
Les principaux actionnaires existants de la Société détiennent la majorité du capital et des droits de vote 
de la Société à la Date du Document d’Information. 
 
La décision de ces actionnaires, ou d’une partie significative d’entre eux, de céder, à l’issue de la période 
de conservation à laquelle ils se sont engagés, tout ou partie de leur participation sur le marché, ou la 
perception qu’une telle cession est imminente, pourrait avoir un effet défavorable significatif sur le cours 
des actions de la Société. 
 

1.8. RISQUE DE DILUTION 
 
La Société pourrait avoir dans le futur des besoins de financement complémentaires pour le 
développement de ses activités. Il se pourrait que la Société se trouve dans l'incapacité d'autofinancer 
sa croissance ce qui la conduirait à rechercher d'autres sources de financement, moyennant le 
renforcement de ses fonds propres par voie d’augmentation de capital et/ou la souscription d’emprunts 
bancaires. 
 
Dans la mesure où la Société lèverait des capitaux par émission d'actions nouvelles, la participation de 
ses actionnaires pourrait être diluée. 
 
Toute augmentation de capital social future par la Société pourrait avoir un effet négatif sur le cours de 
bourse de la Société. 
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2. INFORMATIONS DE BASE 
 

2.1. INFORMATIONS DE BASE SUR LE FONDS DE ROULEMENT 
 
A la Date du Document d'Information, et avant réalisation de l’augmentation du capital prévue dans le 
cadre de l’Offre, la Société atteste que, de son point de vue, elle dispose d’un fonds de roulement net 
suffisant pour faire face à ses obligations et à ses besoins de trésorerie d’exploitation des douze (12) 
prochains mois. 
 

2.2. INTERETS DES PERSONNE PHYSIQUES ET MORALES PARTICIPANT A L'OPERATION 
 
Le Chef de File et Listing Sponsor et/ou certains de ses affiliés ont rendu et/ou pourront rendre dans le 
futur, divers services bancaires, financiers, d’investissements, commerciaux et autres à la Société, ses 
affiliés ou actionnaires ou à ses mandataires sociaux, dans le cadre desquels ils ont reçu ou pourront 
recevoir une rémunération. 
 

2.3. RAISONS DE L'OFFRE ET UTILISATION PREVUE DU PRODUIT NET DE L'OPERATION 
 
La présentation ci-dessous ne tient pas compte de la souscription à l'Offre par Cabasse Group, d'un 
montant maximum de 750.000 euros, étant donné que cette souscription sera libérée par compensation 
de créance certaine, liquide et exigible provenant de son compte courant d'actionnaire.  
 
L’Offre et l’inscription des actions de la Société aux négociations sur le marché Euronext Growth Paris 
sont destinées à fournir à la Société les moyens supplémentaires pour financer son activité et son 
développement.  
 
Ainsi, le produit net de l’émission d’Actions Nouvelles (552 K€ pouvant être porté à 775 K€ en cas 
d’exercice intégral de la Clause d’Extension ou ramené à 363 K€ en cas de limitation à 75% de l’émission 
d’Actions Nouvelles envisagée, et sur la base du Prix de l’Offre soit 9,42€ par action) permettra à la 
Société de poursuivre les objectifs suivants: 

- Développement de la plus large gamme de produits du marché Luxury Wireless Audio grâce à la 
performance acoustique des produits Cabasse, leur design et leur technologie multi-room et multi-
source ; 

- Développement du chiffre d’affaires à l’exportation de telle sorte à ce que celui-ci représente à terme 
plus de 80% du chiffres d’affaires total de la société Cabasse. 

 
 

Utilisation envisagée des fonds 
levés 

Fonds levés correspondant 
à 75% de l’Offre 

Fonds levés correspondant 
à 100% ou 115% de l’Offre 

Développement produits 63 % 63 % 

Marketing et Commercial 37 % 37% 

TOTAL 100 % 100% 

 
En outre, le statut de société cotée devrait permettre à la Société d’accroître sa notoriété en France et à 
l’international et de bénéficier d’une plus grande visibilité sur ses marchés. 
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3. INFORMATIONS SUR LES VALEURS MOBILIERES DEVANT ETRE 
OFFERTES ET ADMISES A LA NEGOCIATION  

 
 

3.1. NATURE, CATEGORIE ET DATE DE JOUISSANCE DES ACTIONS OFFERTES ET ADMISES 
A LA NEGOCIATION 

 
Nature et nombre des titres dont l’inscription aux négociations est demandée 
 
- l’ensemble des actions ordinaires composant le capital social, soit 1.028.500 actions de 0,50 euro 
chacune de valeur nominale, intégralement souscrites et entièrement libérées et de même catégorie (les 
« Actions Existantes ») ; 
 
- un maximum de 159.236 actions nouvelles à émettre dans le cadre d’une augmentation de capital en 
numéraire avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires, par voie d’offre au 
public (les « Actions Nouvelles ») ; 
 
- pouvant être porté à un maximum de 183.121 Actions Nouvelles en cas d'exercice intégral de la Clause 
d'Extension.  
 
Les Actions Nouvelles et Actions Existantes sont des actions ordinaires de la Société, toutes de même 
catégorie.  
 
Date de jouissance 
 
Les Actions Nouvelles seront assimilables dès leur émission aux Actions Existantes et porteront 
jouissance courante. 
 
Libellé pour les actions 
 
CABASSE 
 
Code ISIN 
 
FR001400DIY6 
 
Mnémonique 
 
ALCAB 
 
LEI  
 
96950014EAI5GHWEMV39 
 
Secteur d’activité 
 
40203010 – Consumer: Electronics 
 
Première cotation et négociation des actions 
 
La première cotation des Actions Existantes sur Euronext Growth devrait avoir lieu le 28 novembre 2022 
et les négociations devraient débuter le 1er décembre 2022, selon le calendrier indicatif.  
 
Les négociations des Actions Nouvelles devraient débuter le 6 décembre 2022, selon le calendrier 
indicatif. 
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A compter du 6 décembre 2022, toutes les actions de la Société seront négociées sur une ligne de 
cotation intitulée « CABASSE ». 
 
 

3.2. DROIT APPLICABLE ET TRIBUNAUX COMPETENTS 
 
Les valeurs mobilières de la Société sont régies par le droit français. 
Les tribunaux compétents en cas de litige sont ceux du siège social lorsque la Société est défenderesse 
et sont désignés en fonction de la nature des litiges, sauf disposition contraire du Code de Procédure 
Civile. 
 
 

3.3. FORME ET MODE D’INSCRIPTION EN COMPTE DES ACTIONS 
 
Les actions de la Société peuvent revêtir la forme au porteur ou nominative, au choix des actionnaires, 
et dans ce dernier cas, au gré de l’actionnaire concerné, soit au nominatif pur soit au nominatif 
administré.  
 
Les statuts de la Société prévoient la possibilité de recourir à tout moment auprès de l’organisme chargé 
de la compensation des titres, à la procédure d’identification des titres au porteur prévue par l’article 
L.228-2 et suivants du Code de commerce. Ainsi, la Société est en droit de demander à tout moment, 
contre rémunération à sa charge, au dépositaire central qui assure la tenue du compte de ses titres, 
selon le cas, le nom ou la dénomination, la nationalité, l’année de naissance ou de constitution et 
l’adresse des détenteurs de titres conférant immédiatement ou à terme le droit de vote dans ses 
assemblées générales, ainsi que la quantité de titres détenue par chacun d’eux et, le cas échéant, les 
restrictions dont les titres sont frappés.  
 
En application des dispositions de l’article L. 211-4 du Code monétaire et financier, les actions de la 
Société, quelle que soit leur forme, sont dématérialisées et seront, en conséquence, obligatoirement 
inscrites en comptes tenus, selon le cas, par la Société ou un intermédiaire habilité. Les droits des 
titulaires des actions sont représentés par une inscription à leur nom chez :  

- BNP Paribas S.A., 16 boulevard des Italiens, 75009 Paris, mandaté par la Société pour les titres 
inscrits au nominatif pur ;  

- un intermédiaire habilité de leur choix et BNP Paribas S.A., 16 boulevard des Italiens, 75009 Paris, 
mandaté par la Société pour les titres inscrits au nominatif administré ;  

- un intermédiaire financier habilité de leur choix pour les titres au porteur.  
 

3.4. DEVISE DE L'EMISSION 
 
L'émission des Actions Nouvelles sera réalisée en Euro (EUR).  
 

3.5. DROITS ET RESTRICTIONS ATTACHES AUX ACTIONS 
 
Les actions seront soumises à toutes les stipulations des statuts tels qu’adoptés par l’assemblée 
générale ordinaire et extraordinaire du 30 septembre 2022. En l’état actuel de la législation française et 
des statuts de la Société qui régiront la Société à l’issue de la cotation, les principaux droits attachés aux 
actions sont décrits ci-après : 
 
Droit à dividendes 
Les actionnaires de la Société ont droit aux bénéfices dans les conditions définies par les articles L. 232-
10 et suivants du Code de commerce. 
 
L’assemblée générale, statuant sur les comptes de l’exercice, peut accorder un dividende à l’ensemble 
des actionnaires (article L. 232-12 du Code de commerce). 
 
Il peut également être distribué des acomptes sur dividendes avant l’approbation des comptes de 
l’exercice (article L. 232-12 du Code de commerce). 
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L’assemblée générale peut proposer à tous les actionnaires, pour tout ou partie du dividende ou des 
acomptes sur dividende mis en distribution, une option entre le paiement du dividende ou des acomptes 
sur dividende, soit en numéraire, soit en actions émises par la Société (articles L. 232-18 et suivants du 
Code de commerce). 
 
La mise en paiement des dividendes doit avoir lieu dans un délai maximal de neuf mois après la clôture 
de l’exercice. La prolongation de ce délai peut être accordée par décision de justice (article L. 232-13 du 
Code de commerce). 
 
Toutes actions contre la Société en vue du paiement des dividendes dus au titre des actions seront 
prescrites à l’issue d’un délai de cinq ans à compter de leur date d’exigibilité. Par ailleurs, les dividendes 
seront également prescrits au profit de l’Etat à l’issue d’un délai de cinq ans à compter de leur date 
d’exigibilité. 
 
Les dividendes versés à des non-résidents sont en principe soumis à une retenue à la source (voir 
paragraphe 3.11 ci-après). 
 
Droit de vote 
Les statuts de la Société adoptés par l’Assemblée Générale Ordinaire et Extraordinaire des actionnaires 
en date du 30 septembre 2022 ont instauré un droit de vote double pour toutes les actions pour lesquelles 
il sera justifié d'une inscription nominative depuis deux ans au moins. Pour le calcul de cette durée de 
détention, il est tenu compte de la durée de détention des actions de la Société précédant la date 
d’inscription des actions de la Société sur le marché d’Euronext Growth Paris. 
 
Ce droit de vote double cessera de plein droit pour toute action convertie au porteur ou transférée en 
propriété. Néanmoins, ne fait pas perdre le droit acquis et n’interrompt pas le délai de deux ans ci-dessus 
mentionné, tout transfert par suite de succession, de liquidation de communauté de biens entre époux 
ou de donations entre vifs, au profit d’un conjoint ou d’un parent au degré successible. Il en est de même 
en cas de conversion d’actions de préférence en actions ordinaires, ou de transfert par suite d’une fusion 
ou d’une scission d’une société actionnaire. 
 
Droit préférentiel de souscription 
Les actions comportent un droit préférentiel de souscription aux augmentations de capital. Les 
actionnaires ont, proportionnellement au montant de leurs actions, un droit de préférence à la 
souscription des actions de numéraire émises pour réaliser une augmentation de capital immédiate ou 
à terme. Pendant la durée de la souscription, ce droit est négociable lorsqu’il est détaché d’actions elles-
mêmes négociables. Dans le cas contraire, il est cessible dans les mêmes conditions que l’action elle-
même. Les actionnaires peuvent renoncer à titre individuel à leur droit préférentiel de souscription 
(articles L. 225-132 et L. 228-91 à L. 228-93 du Code de commerce). 
 
Droit de participation aux bénéfices de la Société 
Les actionnaires de la Société ont droit aux bénéfices dans les conditions définies par les articles L. 232-
10 et suivants du Code de commerce. 
 
Droit de participation à tout excédent en cas de liquidation 
Le partage de l'actif net subsistant après remboursement du nominal des actions est effectué entre les 
actionnaires dans les mêmes proportions que leur participation au capital social (article L. 237-29 du 
Code de commerce). 
 
Clauses de rachat ou de conversion 
Les statuts de la Société ne prévoient pas de clause de rachat ou de conversion des actions ordinaires. 
 
Identification des détenteurs de titres 
La Société pourra à tout moment, faire usage des dispositions légales et réglementaires prévues en 
matière d’identification des détenteurs de titres conférant immédiatement ou à terme le droit de vote 
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dans ses assemblées générales et, en particulier des dispositions de l’article L. 228–2 du Code de 
commerce. 
 
Franchissements de seuils 
Indépendamment des règles propres au franchissement de seuil applicable au marché sur lequel les 
actions de la Société sont admises à la négociation, toute personne physique ou morale, agissant seule 
ou de concert au sens de l'article L.233-10 du Code de commerce, qui vient à détenir ou cesse de détenir 
un nombre d'actions représentant une fraction égale à 7,5% du capital social ou des droits de vote, ou 
tout multiple de ce pourcentage, ou une fraction égale à 2,5% du capital social ou des droits de vote, ou 
tout multiple de ce pourcentage, est tenue d'en informer la Société, au plus tard avant la clôture des 
négociations du quatrième jour de bourse suivant le jour du franchissement du seuil de participation 
susvisé, en précisant le nombre d’actions et de droits de vote détenus. 
 
 
 

3.6. AUTORISATIONS 
 

3.6.1. Autorisations relatives à la Distribution 
 
La distribution par Cabasse Group d'une partie des actions de la Société aux actionnaires de Cabasse 
Group et l'inscription concomitante des actions de la Société sur Euronext Growth Paris est soumise à 
l'assemblée générale mixte de Cabasse Group devant se réunir le 21 novembre 2022.  
 

3.6.2. Autorisations relatives à l'Offre 
 
L'émission des Actions Nouvelles a été autorisée par l'Assemblée Générale Mixte du 30 septembre 2022 
dans ses 17ème et 18ème Résolutions dont le texte est reproduit ci-après : 
 

DIX-SEPTIEME RESOLUTION 
Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration dans le cadre des dispositions de 

l’article L.225-129-2 du Code de commerce à l’effet de décider l’émission d’actions ordinaires par offre 
au public de titres financiers 

 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires,  
 
connaissance prise du rapport du Président et du rapport spécial des Commissaires aux comptes sur la 
suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires sans indication de bénéficiaires, par 
offre au public de titres financiers, 
 
après avoir constaté que le capital est entièrement libéré, et 
 
après avoir rappelé l’intention de la Société de demander l'inscription de ses actions aux négociations 
sur le marché Euronext Growth Paris, 
 
sous condition suspensive de la décision d’Euronext Paris d’admettre les actions de la Société aux 
négociations sur le marché Euronext Growth Paris, 
 
Délègue sa compétence au Conseil d’administration conformément aux dispositions des articles L.225-
129, L.225-129-2, L.225-135 et L.225-136 et suivants du Code de commerce, à l’effet de procéder à une 
augmentation de capital (l’« Augmentation de Capital »), en numéraire, dans la proportion et la période 
qu’il décidera, en offrant au public des titres financiers, par émission d’actions ordinaires nouvelles avec 
suppression du droit préférentiel des actionnaires, sans indication de bénéficiaires et selon les modalités 
définies ci-dessous, étant précisé que la souscription des actions à émettre pourra être opérée soit en 
espèces, soit par compensation avec des créances certaines, liquides et exigibles, 
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Décide que la présente délégation de compétence est conférée au Conseil d’administration pour une 
durée allant jusqu’à la date de règlement-livraison des actions à émettre lors de l’introduction des actions 
de la Société sur le marché Euronext Growth Paris ; cette date ne pouvant pas, en tout état de cause, 
être postérieure à vingt-six (26) mois à compter de la présente Assemblée, soit jusqu'au 29 novembre 
2024, 
 
Fixe le plafond maximal du montant nominal de l’Augmentation de Capital à la somme de cinq cent 
quatorze mille deux cent cinquante (514.250) euros, par émission d’un nombre maximum de un million 
vingt-huit mille cinq cents (1.028.500) actions de valeur nominale de cinquante centimes d'euro (0,50 €), 
 
Décide, pour cette Augmentation de Capital, de supprimer le droit préférentiel de souscription des 
actionnaires, prévu par l’article L.225-132 du Code de commerce, sans indication de bénéficiaires, 
 
Décide que le prix d’émission des actions ordinaires nouvelles sera fixé par le Conseil d’administration 
à l’issue de la période de placement et résultera de la confrontation du nombre d’actions offertes à la 
souscription et des demandes de souscription émanant des investisseurs dans le cadre du placement 
global, selon la technique dite de « construction d’un livre d’ordres » telle que développée par les usages 
professionnels de la place, 
 
Décide que les actions ordinaires nouvelles émises au titre de l’Augmentation de Capital seront 
complètement assimilées aux actions anciennes et soumises à toutes les dispositions des statuts et aux 
décisions des assemblées générales. Elles porteront jouissance au premier jour de l’exercice au cours 
duquel elles auront été souscrites, 
 
Décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre, ou non, la présente 
délégation dans les conditions légales ainsi que dans les limites et conditions ci-dessus précisées, à 
l’effet notamment de :  

- décider l’Augmentation de Capital faisant l'objet de la présente délégation de 
compétence ; 

- en arrêter le montant, les modalités et conditions et notamment de fixer les dates 
d'ouverture et de clôture des souscriptions, proroger la clôture des souscriptions et 
de recueillir les souscriptions ; 

- décider le cas échéant, au plus tard lors de sa réunion de fixation des conditions 
définitives de l'Augmentation de Capital, de fixer le prix définitif des actions nouvelles 
en dessous ou au-dessus de la fourchette basse de prix initialement retenue par le 
Conseil d’administration ; 

- décider, le cas échéant, au plus tard lors de sa réunion de fixation des conditions 
définitives de l'Augmentation de Capital, d'augmenter le nombre d'actions nouvelles 
d'un montant maximal complémentaire de 15% du nombre d'actions initialement fixé, 
aux fins de répondre aux demandes excédentaires exprimées dans le cadre de 
l'offre au public, au titre d'une « Clause d'Extension » ; 

- décider, dans l’hypothèse où les souscriptions n’auraient pas absorbé la totalité de 
l’émission, de limiter le montant de l’augmentation de capital au montant des 
souscriptions reçues sous condition que celui-ci atteigne au moins les trois-quarts 
de l’émission décidée ; 

- à sa seule initiative, imputer les frais de l’Augmentation de Capital sur le montant de 
la prime qui y est afférente et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour 
porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après augmentation ; 

- fixer, et procéder à tous ajustements, afin de prendre en compte l’incidence 
d’opérations sur le capital de la Société ; 

- constater la réalisation définitive de l’Augmentation de Capital et procéder aux 
modifications corrélatives des statuts ; 

- d’une manière générale, passer toute convention, notamment pour parvenir à la 
bonne fin des émissions envisagées, prendre toutes mesures et effectuer toutes 
formalités utiles à l’émission, à la cotation et au service financier des titres émis en 
vertu de la présente délégation ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont attachés. 
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Les modalités définitives de l'opération feront l'objet d'un rapport complémentaire, conforme aux 
prescriptions de l’article L.225-129-5 du Code de commerce, que le Conseil d’administration établira au 
moment où il fera usage de la délégation de compétence à lui conférer par la présente Assemblée. Les 
Commissaires aux comptes établiront également un rapport complémentaire à cette occasion. 
 

DIX-HUITIEME RESOLUTION 
Autorisation donnée au Conseil d’administration à l’effet d’augmenter le nombre d’actions ordinaires 

émises dans le cadre de l'Augmentation de Capital, conformément aux dispositions de l’article L.225-
135-1 du Code de commerce 

 
L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires,  
 
après avoir pris connaissance du rapport du Président et conformément aux dispositions de l'article 
L.225-135-1 du Code de commerce, 
 
Autorise le Conseil d'administration dans le cadre de l'inscription des actions de la Société sur le marché 
Euronext Growth Paris, à augmenter aux fins de couvrir d’éventuelles sur-allocations et de stabiliser le 
cours, le nombre d’actions nouvelles émises et à procéder à l’émission correspondante au même prix 
que celui retenu pour l’Augmentation de Capital visée à la 17ème Résolution qui précède, et dans la limite 
d’un plafond de 15 % de l’émission initiale, telle qu'éventuellement augmentée en application de la 
Clause d'Extension, conformément aux dispositions de l'article R.225-118 du Code de commerce ; 
 
Décide que la présente autorisation devra être mise en œuvre dans les trente (30) jours de la clôture de 
la souscription de l’Augmentation de Capital visée à la 17ème Résolution qui précède ; si le Conseil 
d’administration n’en a pas fait usage dans ce délai de trente (30) jours, elle sera considérée comme 
caduque. 
 
 

3.7. DATE PREVUE DE REGLEMENT-LIVRAISON DES ACTIONS  
 
La date prévue pour le règlement-livraison des actions dans le cadre de la Distribution est le 30 novembre 
2022 selon le calendrier indicatif figurant au paragraphe 4.3 de la Seconde partie du présent Document 
d’Information. 
 
La date prévue pour le règlement-livraison des actions dans le cadre de l'Offre est le 5 décembre 2022 
selon le calendrier indicatif figurant au paragraphe 4.3 de la Seconde partie du présent Document 
d’Information. 
 
 

3.8. RESTRICTIONS A LA LIBRE NEGOCIABILITE DES ACTIONS 
 
Aucune clause statuaire ne restreint la libre négociation des actions composant le capital de la Société.  
 
 

3.9. REGLEMENTATION FRANÇAISE EN MATIERE D’OFFRES PUBLIQUES 
 

3.9.1. Offre publique obligatoire 
 
Aux termes de la règlementation française, un projet d'offre publique doit être déposé auprès de l’Autorité 
des marchés financiers lorsque toute personne physique ou morale agissant seule ou de concert au 
sens de l'article L. 233-10 du Code de commerce vient à détenir, directement ou indirectement, plus des 
cinq dixièmes du capital ou des droits de vote d'une société dont le siège social est établi en France et 
dont les actions sont admises aux négociations sur un marché d'instruments financiers ne constituant 
pas un marché règlementé d'un Etat membre de l'Union Européenne ou d'un autre Etat partie à l'accord 
sur l'Espace économique européen, lorsque la personne qui gère ce marché en fait la demande auprès 
de l'Autorité des Marchés Financiers.  
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3.9.2. Offre publique de retrait et retrait obligatoire 

 
L’article L. 433-4 du Code monétaire et financier et les articles 236-1 et suivants (offre publique de retrait), 
237-1 et suivants (retrait obligatoire à l’issue d’une offre publique de retrait) et 237-14 et suivants (retrait 
obligatoire à l’issue de toute offre publique) du Règlement général de l’AMF prévoient les conditions de 
dépôt d’une offre publique de retrait et de mise en œuvre d’une procédure de retrait obligatoire des 
actionnaires minoritaires d’une société dont les actions sont admises aux négociations sur un système 
multilatéral de négociation organisé.  
 
 

3.10. OFFRE PUBLIQUE D’ACHAT LANCEE PAR DES TIERS SUR LE CAPITAL DE LA 
SOCIETE DURANT LE DERNIER EXERCICE ET L’EXERCICE EN COURS 

 
Néant. 
 
 

3.11. REGIME FISCAL DES ACTIONS 
 
Les informations contenues dans la présente section ne constituent qu’un résumé du régime fiscal qui 
est susceptible de s’appliquer aux dividendes versés par la Société, en l’état actuel de la législation 
fiscale française et sous réserve de l’application éventuelle des conventions fiscales internationales. 
Elles s’appliquent (i) aux actionnaires de la Société dont la résidence fiscale est située en France, 
personnes morales soumises à l'impôt sur les sociétés ou personnes physiques qui détiennent des titres 
dans leur patrimoine privé et ne réalisant pas d'opérations de bourse dans des conditions analogues à 
celles qui caractérisent une activité exercée par une personne se livrant à titre professionnel à ce type 
d'opérations et (ii) aux actionnaires de la Société dont la résidence fiscale est située hors de France qui 
détiennent des actions de la Société autrement que par l’intermédiaire d’une base fixe en France ou d’un 
établissement stable en France.  
 
Les règles dont il est fait mention ci-après sont celles en vigueur à la date du présent Document 
d’Information et sont donc susceptibles d’être affectées par d’éventuelles modifications législatives ou 
réglementaires (assorties le cas échéant d’un effet rétroactif), ou par un changement de leur 
interprétation par l’administration fiscale française.  
 
En tout état de cause, ces informations n’ont pas vocation à constituer une analyse complète de 
l’ensemble des effets fiscaux susceptibles de s’appliquer aux actionnaires. Ceux-ci doivent s’assurer, 
auprès de leur conseiller fiscal habituel, de la fiscalité s’appliquant à leur cas particulier. 
 
Les développements qui suivent n’ont pas vocation à décrire les conséquences liées à la souscription, 
l’acquisition, la détention et la cession d’actions. Les personnes concernées sont invitées à s’informer, 
auprès de leur conseiller fiscal habituel, de la fiscalité s’appliquant à leur cas particulier, notamment à 
raison de la souscription, de l’acquisition, de la détention et de la cession d’actions de la Société. 
 
Les non-résidents fiscaux français doivent également se conformer à la législation fiscale en vigueur 
dans leur Etat de résidence et, le cas échéant, aux dispositions des conventions fiscales éventuellement 
applicables. 
 

3.11.1. Actionnaires dont la résidence fiscale est située en France 
 
La présente sous-section décrit le régime fiscal susceptible de s’appliquer aux dividendes versés par la 
Société aux actionnaires, personnes physiques ou personnes morales, ayant leur résidence fiscale ou 
leur siège social en France. Ces informations n’ont pas vocation à constituer une analyse complète de 
la fiscalité susceptible de s’appliquer aux actionnaires ayant leur résidence fiscale ou leur siège social 
en France. Ceux-ci doivent s’assurer, auprès de leur conseiller fiscal habituel, de la fiscalité s’appliquant 
à leur cas particulier. 
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• Actionnaires personnes physiques dont la résidence fiscale est située en France 

Les paragraphes suivants décrivent le régime fiscal susceptible de s’appliquer aux dividendes versés 
par la Société aux personnes physiques, ayant leur résidence fiscale en France, détenant les actions de 
la Société dans le cadre de leur patrimoine privé en dehors du cadre d’un plan d’épargne en actions et 
ne réalisant pas d’opérations de bourse dans des conditions analogues à celles qui caractérisent une 
activité exercée par une personne se livrant à titre professionnel à ce type d’opérations. 
 
Les personnes physiques résidentes fiscales françaises qui se livrent à des opérations de bourse dans 
des conditions analogues à celles qui caractérisent une activité exercée à titre professionnel doivent se 
rapprocher de leur conseiller fiscal habituel pour déterminer les conséquences et modalités d’application 
du prélèvement à la source de l’impôt sur le revenu sur les revenus tirés de ces opérations. 
 
Retenue à la source 
Les dividendes versés par la Société aux personnes physiques dont la résidence fiscale est située en 
France ne sont, en principe, pas soumis à retenue à la source. 
Toutefois, en application des articles 119 bis 2 et 187 du code général des impôts (« CGI »), si les 
dividendes sont payés hors de France dans un État ou territoire non-coopératif (« ETNC ») au sens de 
l’article 238-0 A du CGI (la liste des ETNC est publiée par arrêté ministériel et est mise à jour 
annuellement), les dividendes versés par la Société font l’objet d’une retenue à la source de 75% du 
montant brut des revenus distribués, sauf si le débiteur apporte la preuve que les distributions de ces 
produits n'ont ni pour objet ni pour effet de permettre, dans un but de fraude fiscale, leur localisation dans 
un tel État ou territoire. 
 
Prélèvement forfaitaire non libératoire et imposition au barème progressif à l’impôt sur le revenu 
 
En application de l’article 117 quater du CGI, les dividendes versés aux personnes physiques fiscalement 
domiciliées en France sont soumis à un prélèvement forfaitaire non libératoire de l’impôt sur le revenu 
au taux forfaitaire de 12,8% assis sur le montant brut des revenus distribués, sous réserve de certaines 
exceptions tenant, notamment, aux contribuables dont le revenu fiscal de référence de l’avant-dernière 
année n’excède pas certains seuils. 
 
Ainsi, les personnes physiques appartenant à un foyer fiscal dont le revenu fiscal de référence de l’avant-
dernière année, tel que défini au 1° du IV de l’article 1417 du CGI, est inférieur à 50 000 € pour les 
contribuables célibataires, divorcés ou veufs et à 75 000 € pour les contribuables soumis à une imposition 
commune peuvent demander à être dispensées de ce prélèvement, dans les conditions prévues à 
l’article 242 quater du CGI, c’est-à-dire en produisant, au plus tard le 30 novembre de l’année précédant 
celle du paiement des revenus distribués, auprès des personnes qui en assurent le paiement, une 
attestation sur l’honneur indiquant que leur revenu fiscal de référence figurant sur l’avis d’imposition 
établi au titre des revenus de l’avant-dernière année précédant le paiement desdits revenus est inférieur 
aux seuils susmentionnés. Toutefois, les contribuables qui acquièrent des actions après la date limite de 
dépôt de la demande de dispense susmentionnée peuvent, sous certaines conditions, déposer cette 
demande de dispense auprès de leur établissement payeur lors de l’acquisition de ces actions, en 
application du paragraphe 320 de la doctrine administrative BOI-RPPM-RCM-30-20-10-20191220. 
 
Ce prélèvement forfaitaire non libératoire de 12,8% est effectué par l’établissement payeur des 
dividendes s’il est établi en France. Si l'établissement payeur est établi hors de France, les dividendes 
versés par la Société sont déclarés et le prélèvement correspondant payé, dans les 15 premiers jours 
du mois qui suit celui du paiement des dividendes, soit par le contribuable lui-même auprès du service 
des impôts de son domicile, soit par l’établissement payeur, lorsqu’il est établi dans un Etat membre de 
l’Union européenne, en Islande, en Norvège ou au Liechtenstein et qu’il a été mandaté à cet effet par le 
contribuable. 
 
Ce prélèvement forfaitaire non libératoire constitue un acompte d’impôt sur le revenu et s’impute sur 
l’impôt sur le revenu dû au titre de l’année au cours de laquelle il est opéré, l’excédent étant restitué. 
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Il est rappelé que les dividendes régulièrement versés aux personnes physiques fiscalement domiciliées 
en France sont imposés (i) à l’impôt sur le revenu au taux forfaitaire de 12,8% (dit prélèvement forfaitaire 
unique ou « flat tax ») ou (ii), sur option expresse et irrévocable devant être exercée chaque année lors 
du dépôt de la déclaration de revenus et au plus tard avant la date limite de déclaration, au barème 
progressif de l’impôt sur le revenu après un abattement de 40%. L’option pour le barème progressif de 
l’impôt sur le revenu est globale et porte sur l’ensemble des revenus, gains nets, profits et créances 
entrant dans le champ du prélèvement forfaitaire unique. 
 
Prélèvements sociaux 
 
Le montant brut des dividendes distribués par la Société est également soumis aux prélèvements 
sociaux au taux global de 17,2 % répartis comme suit : 

• la contribution sociale généralisée, au taux de 9,2% ; 

• la contribution pour le remboursement de la dette sociale, au taux de 0,5% ; et 

• le prélèvement de solidarité, au taux de 7,5%. 
 
Ces prélèvements sociaux sont effectués de la même manière que le prélèvement forfaitaire non 
libératoire de 12,8% précité. 
 
Ces prélèvements sociaux ne sont pas déductibles du revenu imposable lorsque les dividendes sont 
soumis au prélèvement forfaitaire unique de 12,8%. En cas d’option pour le barème progressif de l’impôt 
sur le revenu, la contribution sociale généralisée est déductible à hauteur de 6,8% du revenu imposable 
de l’année de son paiement (le surplus, soit 2,4% n'est pas déductible). 
 
Contribution sur les hauts revenus 
 
En application des dispositions de l’article 223 sexies du CGI, une contribution exceptionnelle sur les 
hauts revenus est applicable lorsque le revenu fiscal de référence du contribuable concerné excède 
certaines limites.  
Cette contribution est calculée en appliquant un taux de : 
 

➢ 3% à la fraction du revenu fiscal de référence comprise entre 250.000 et 500.000 euros pour les 
contribuables célibataires, veufs, séparés ou divorcés et à la fraction du revenu fiscal de 
référence comprise entre 500.000 et 1.000.000 euros pour les contribuables soumis à imposition 
commune ; 

➢ 4% à la fraction du revenu fiscal de référence supérieure à 500.000 euros pour les contribuables 
célibataires, veufs, séparés ou divorcés et à la fraction du revenu fiscal de référence supérieure 
à 1.000.000 euros pour les contribuables soumis à imposition commune. 

 
L’assiette de la CEHR est constituée du montant du revenu fiscal de référence du foyer fiscal tel que 
défini au 1 du IV de l’article 1417 du CGI. Le revenu fiscal de référence visé à l’article 1417 du CGI 
comprend notamment les dividendes perçus par les contribuables concernés. 
 
 
• Actionnaires personnes morales dont la résidence fiscale est située en France 

Les revenus distribués au titre des actions détenues par les personnes morales dont la résidence est 
située en France ne seront, en principe, soumis à aucune retenue à la source. 

Toutefois, si les dividendes versés par la Société sont payés hors de France dans un ETNC, les 
dividendes distribués par la Société font l’objet d’une retenue à la source au taux de 75% en application 
des articles 119 bis 2 et 187 du CGI, sauf si le débiteur apporte la preuve que les distributions de ces 
produits n'ont ni pour objet ni pour effet de permettre, dans un but de fraude fiscale, leur localisation dans 
un tel Etat ou territoire. 
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Les dividendes perçus par ces personnes sont en principe imposables dans les conditions de droit 
commun, c’est-à-dire au taux normal de l’impôt sur les sociétés égal, pour les exercices ouverts à 
compter du 1er janvier 22022, à 25%. Ce taux est majoré, le cas échéant, de la contribution sociale de 
3,3% qui s’applique au montant de l’impôt sur les sociétés excédant 763 000 € par période de douze 
mois (article 235 ter ZC du CGI). 

 

Sous certaines conditions, les PME sont susceptibles de bénéficier, dans les conditions prévues aux 
articles 219-Ib et 235 ter ZC du CGI, d’une réduction du taux de l’impôt sur les sociétés à 15% et d’une 
exonération de la contribution sociale de 3,3%. 

Conformément aux dispositions des articles 145 et 216 du CGI, les personnes morales soumises à 
l’impôt sur les sociétés détenant une participation représentant au moins 5% du capital de la Société, en 
pleine ou en nue-propriété, peuvent bénéficier, sous certaines conditions et sur option, du régime des 
sociétés mères en vertu duquel les dividendes perçus par la société mère ne sont pas soumis à l’impôt 
sur les sociétés, à l’exception d’une quote-part forfaitaire représentative des frais et charges supportés 
par cette société et égale à 5% du montant desdits dividendes. Pour pouvoir bénéficier de cette 
exonération, les titres ouvrant droit au régime des sociétés mères doivent, en particulier, être ou avoir 
été conservés pendant un délai de deux ans à compter de leur inscription en compte. 
 
 

3.11.2. Actionnaires dont la résidence fiscale est située hors de France 
 
La présente sous-section décrit le régime fiscal susceptible de s’appliquer en matière de retenue à la 
source sur les dividendes versés par la Société aux investisseurs qui n’ont pas leur résidence fiscale ou 
leur siège social en France et qui recevront ces dividendes à raison des actions de la Société qu’ils 
détiendront autrement que par l’intermédiaire d’une base fixe ou d’un établissement stable en France.  
Ces informations n’ont pas vocation à constituer une analyse complète de l’ensemble des effets fiscaux 
susceptibles de s’appliquer auxdits actionnaires.  
Ceux-ci doivent s’assurer, auprès de leur conseiller fiscal habituel, de la fiscalité s’appliquant à leur cas 
particulier.  
Les non‐résidents fiscaux français doivent également se conformer à la législation fiscale en vigueur 
dans leur État de résidence. 
 
• Actionnaires personnes physiques dont la résidence fiscale est située hors de France 
 
Les dividendes distribués par la Société font, en principe, l’objet d’une retenue à la source, prélevée par 
l’établissement payeur des dividendes, lorsque le domicile fiscal du bénéficiaire personne physique 
effectif est situé hors de France en application des articles 119 bis 2 et 187 du CGI. Sous réserve de ce 
qui est indiqué ci‐après, le taux de cette retenue à la source est fixé à 12,8 %. Elle est liquidée sur le 
montant brut des revenus mis en paiement. 
 
Toutefois, les dividendes distribués par la Société font l’objet d’une retenue à la source au taux de 75 %, 
s’ils sont payés ou réputés payés hors de France dans un ETNC au sens de l’article 238-0 A du CGI, 
sauf si le débiteur apporte la preuve que les distributions de ces produits n'ont ni pour objet ni pour effet 
de permettre, dans un but de fraude fiscale, leur localisation dans un tel Etat ou territoire. La liste des 
ETNC est publiée par arrêté interministériel. 
 
Cette retenue à la source peut être réduite, voire supprimée, en application des conventions fiscales 
internationales tendant à éviter les doubles impositions conclues par la France et l’Etat de résidence du 
bénéficiaire. Les actionnaires sont invités à se renseigner sur les modalités pratiques d’application des 
conventions fiscales internationales, telles que notamment prévues par la doctrine administrative (BOI‐
INT‐DG‐20‐20‐20‐20-20120912) relative aux procédures dites « normale » ou « simplifiée » de réduction 
ou d’exonération de la retenue à la source. 
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• Actionnaires personnes morales dont le siège social est situé hors de France 
 
Les dividendes distribués par la Société font, en principe, l’objet d’une retenue à la source égale au taux 
normal de l'impôt sur les sociétés, à savoir 25% à compter du 1er janvier 2022, prélevée par 
l’établissement payeur des dividendes, lorsque le siège social du bénéficiaire est situé hors de France 
en application des articles 119 bis 2 et 187 du CGI. 
 
Toutefois : 

a. l'application des conventions fiscales internationales peut conduire à réduire ou à supprimer la 
retenue à la source ; 

b. les organismes à but non lucratif, dont le siège est situé (i) dans un État membre de l’Union 
européenne ou (ii) dans un État partie à l’accord sur l’Espace Economique Européen ayant conclu 
avec la France une convention d’assistance administrative en vue de lutter contre la fraude et 
l’évasion fiscales, peuvent, sous conditions, bénéficier d’un taux de retenue à la source réduit à 15% 
(articles 187 et 219 bis du CGI) ; 

c. sous réserve de remplir les conditions visées à l’article 119 ter du CGI telles qu’elles sont 
commentées par la doctrine administrative BOI-RPPM-RCM-30-30-20-10-20190703, les personnes 
morales qui détiennent, en pleine propriété ou en nue-propriété pendant au moins deux ans, au moins 
10% du capital de la Société, étant précisé que ce taux de détention est ramené à 5% du capital de 
la société française distributrice lorsque la personne morale qui est le bénéficiaire effectif des 
dividendes détient une participation satisfaisant aux conditions prévues par la doctrine administrative 
BOI‐RPPM‐RCM‐30‐30‐20‐40-20160607, peuvent bénéficier d’une exonération de retenue à la 
source à raison des dividendes versés par la Société si (i) leur siège de direction effective est situé 
dans un État membre de l’Union européenne, ou dans un État partie à l’accord sur l’Espace 
Economique Européen ayant conclu avec la France une convention d’assistance administrative en 
vue de lutter contre la fraude et l’évasion fiscales et (ii) qu'elles revêtent l’une des formes prévues à 
l’annexe à la directive du 30 novembre 2011 ou une forme équivalente lorsque la société a son siège 
en Islande, Norvège ou au Liechtenstein; 

d. sous réserve de remplir les conditions visées à l'article 119 bis 2 du CGI telles qu'elles sont 
commentées par la doctrine administrative BOI-RPPM-RCM-30-30-20-70-20211006, les organismes 
de placement collectif constitués sur le fondement d'un droit étranger situés dans un Etat membre de 
l'union ou dans un autre Etat ou territoire ayant conclu avec la France une convention d'assistance 
administrative en vue de lutter contre la fraude et l'évasion fiscales peuvent bénéficier d'une 
exonération de retenue à la source à raison des dividendes versés par la Société ; 

e. sous réserve de remplir les conditions visées à l'article 119 quinquies du CGI telles qu'elles sont 
commentées par la doctrine administrative BOI-RPPM-RCM-30-30-20-80-20220629, les actionnaires 
personnes morales situés dans un Etat membre de l'Union européenne ou dans un autre Etat ou 
territoire ayant conclu avec la France une convention d'assistance administrative en vue de lutter 
contre la fraude et l'évasion fiscales faisant l'objet d'une procédure comparable à celle mentionnée à 
l'article L. 640-1 du Code de commerce peuvent bénéficier d'une exonération de retenue à la source 
à raison des dividendes versés par la Société. 

 
Les actionnaires concernés sont invités à se renseigner sur les modalités d’application de ces 
exonérations.  
 
Toutefois, les dividendes distribués par la Société font l’objet d’une retenue à la source au taux de 75 % 
(sous réserve, le cas échéant, des dispositions plus favorables des conventions internationales) s’ils sont 
payés ou réputés payés hors de France dans un ETNC au sens des dispositions prévues à l’article 238‐
0 A du CGI, sauf si le débiteur apporte la preuve que les distributions de ces produits n'ont ni pour objet 
ni pour effet de permettre, dans un but de fraude fiscale, leur localisation dans un tel Etat ou territoire. 
La liste des ETNC est publiée par arrêté interministériel et mise à jour annuellement. 
 

3.11.3. Régime spécial des plans d’épargne en actions (« PEA ») 
 

Plan d’épargne en actions 
Les actions ordinaires de la Société constituent des actifs éligibles au PEA pour les actionnaires 
personnes physiques dont la résidence fiscale est située en France. 
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Le plafond des versements dans un PEA est de 150.000 euros (étant rappelé que pour un couple marié 
ou pacsé, chaque personne composant le couple peut souscrire un PEA). Sous certaines conditions 
tenant, notamment, à l’absence de retrait ou de rachat portant sur les titres inscrits en PEA avant la 
cinquième année de son fonctionnement, le PEA ouvre droit : 
 

• pendant la durée du PEA, à une exonération d’impôt sur le revenu et de prélèvements sociaux à 
raison des dividendes, et des plus-values nettes de cession, générés par les placements effectués 
dans le cadre du PEA, à condition notamment que ces plus-values soient maintenues dans le PEA, 
et 

• au moment de la clôture du PEA (s’ils interviennent plus de cinq ans après la date d’ouverture du 
PEA) ou lors d’un retrait partiel (s’il intervient plus de huit ans après la date d’ouverture du PEA), à 
une exonération d’impôt sur le revenu à raison des dividendes et des plus-values nettes de cession 
depuis l’ouverture du plan. Cependant, ces dividendes et ces plus-values restent soumis aux 
prélèvements sociaux au taux global de 17,2%12 (cf. supra). 

 

Les moins-values réalisées sur des actions détenues dans le cadre du PEA ne sont en principe 
imputables que sur des plus-values réalisées dans le même cadre (des règles spécifiques s’appliquent 
toutefois à certains cas de clôture du PEA). Les investisseurs sont invités à se rapprocher de leur conseil 
fiscal sur cette question.  
 

A défaut de respecter les conditions de l’exonération, le gain net réalisé sur un PEA est imposable au 
PFU au taux de 12,8% (sauf option globale pour le barème progressif de l’impôt sur le revenu), auquel 
s’ajoutent, en toute hypothèse, les prélèvements sociaux au taux global de 17,2% et, le cas échéant, la 
contribution exceptionnelle sur les hauts revenus au taux de 3 ou 4% (article 200 A du CGI). 
 

Plan d’épargne en actions dit « PME-ETI » 
La loi de finances pour 2014 a créé une nouvelle catégorie de PEA dit « PME-ETI », qui bénéficie des 
mêmes avantages fiscaux que le PEA. Les titres éligibles doivent notamment avoir été émis par une 
entreprise qui, d’une part, occupe moins de 5.000 personnes et qui, d’autre part, a un chiffre d’affaires 
annuel n’excédant pas 1,5 milliards d’euros ou un total de bilan n’excédant pas 2 milliards d’euros. Ces 
seuils sont appréciés sur la base des comptes consolidés de la société émettrice des titres concernés 
et, le cas échéant, de ceux de ses filiales. 
 

Le plafond des versements est fixé à 225.000 euros. Chaque contribuable peut détenir un PEA dit PME-
ETI et un PEA classique mais la somme des versements ne peut excéder 225.000 euros. 
 

Les actions de la Société sont éligibles au PEA dit « PME-ETI ». 
 

3.11.4. Réduction d’impôt sur le revenu au titre de la souscription au capital 
(article 199 terdecies-O A du Code général des impôts) 

 
Les versements au titre de la souscription directe au capital de certaines sociétés peuvent ouvrir droit à 
une réduction d’impôt sur le revenu en application de l’article 199 terdecies-0 A du Code Général des 
Impôts. Le bénéfice de cette réduction d’impôt est ouvert aux seuls résidents fiscaux de France.  
 
Pour être éligible au dispositif, le contribuable doit investir au sein d'une société remplissant les 
différentes conditions prévues au 1 bis de l'article 885-0 V bis du code général des impôts, dans sa 
rédaction en vigueur au 31 décembre 2017, au premier rang desquelles figurent : 

- une condition de taille : l'entreprise doit répondre à la définition européenne des PME13 ; 
- une condition d'âge : l'entreprise ne doit pas avoir encore effectué de vente commerciale, 

exercer ses activités sur un marché depuis moins de sept ans après sa première vente 
commerciale ou avoir besoin d'un investissement initial qui, en vue d'intégrer un nouveau 

 
12 Sauf application éventuelle de la règle du taux historique, les investisseurs sont invités à voir leur conseil fiscal 
sur ce point. 
13 Il s'agit des entreprises dont l'effectif est inférieur à 250 personnes et qui ont un chiffre d'affaires annuel inférieur 
à 50 millions d'euros ou un total de bilan n'excédant pas 43 millions d'euros 
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marché géographique ou de produits, est supérieur à 50 % de son chiffre d'affaires annuel 
moyen des cinq dernières années ;  

- une condition d'activité : l'entreprise doit exercer une activité industrielle, commerciale, 
artisanale, agricole ou libérale, à l'exclusion des activités procurant des revenus garantis, des 
activités financières, des activités de gestion de patrimoine mobilier, des activités de 
construction d'immeubles et des activités immobilières ;  

- un plafond de versements : le montant total des versements reçus par l'entreprise au titre de la 
réduction d'impôt « Madelin » et des autres aides pour le financement des risques ne peut 
excéder 15 millions d'euros.  

La réduction d’impôt est en principe égale à 18% du montant des versements effectués au cours de 
l’année d’imposition. Un taux bonifié de 25 % est en revanche prévu pour les versements effectués 
jusqu'au 31 décembre 202214. Les versements effectués (au titre de la souscription à l’augmentation de 
capital de la Société, ainsi qu’à toute autre souscription au capital constitutif ou à l’augmentation de 
capital d’une autre société éligible à cette réduction d’impôt) sont retenus dans la limite annuelle globale 
de 50.000 euros pour les personnes célibataires, veuves ou divorcées, ou de 100.000 euros pour les 
couples mariés ou partenaires d’un pacte civil de solidarité soumis à une imposition commune. La 
fraction des investissements excédant la limite annuelle ci-dessus ouvre droit à la réduction d’impôt dans 
les mêmes conditions au titre des quatre années suivantes.  
 
En cas de souscription indirecte via un fonds d'investissement de proximité (FIP) ou un fonds commun 
de placement dans l'innovation (FCPI), qui retiendraient dans son quota d’investissement des titres de 
la société éligible Eloi, les limites annuelles susvisées sont respectivement ramenées à 12 000 € ou 24 
000 €. L'actif de ces fonds fiscaux doit être constitué pour 70% au moins des investissements réalisés 
dans des PME innovantes15 de moins de 10 ans (FCPI) ou des PME régionales de moins de 7 ans (FIP).  
 
En outre, la réduction d’impôt sur le revenu est prise en compte dans le calcul du plafonnement global 
des avantages fiscaux prévu à l’article 200-OA du CGI. En cas de souscription directe, la fraction de la 
réduction d’impôt qui excède le plafond global peut être reportée sur l’Impôt sur le revenu dû au titre des 
5 années suivantes.  
 
Par ailleurs, les titres dont la souscription a ouvert droit à la réduction d’impôt sur le revenu ne peuvent 
pas figurer dans un PEA ou un PEA « PME-ETI » ou dans un plan d’épargne salariale (plan d’épargne 
entreprise, plan d’épargne interentreprises, plan d’épargne pour la retraite collectif).  
 
La Société se réserve le droit de clôturer la réception des souscriptions ouvrant droit à la réduction 
d’impôt sur le revenu par anticipation si le plafond précité de 15 millions est atteint. En conséquence, 
l’attention des souscripteurs concernés est attirée sur le fait que la Société ne peut, en aucune façon, 
leur garantir qu'ils pourront bénéficier de la réduction d’impôt sur le revenu pour la totalité ou même pour 
une partie de leur souscription.  
 
La réduction d’impôt sur le revenu est conditionnée au maintien des dispositions fiscales actuelles 
précitées ou, dans le cas où ces dispositions fiscales seraient modifiées, à la non-rétroactivité des 
nouvelles mesures aux souscriptions effectuées dans le cadre de l'Offre sur Euronext Growth.  
 
Les investisseurs susceptibles de bénéficier de cette réduction d’impôt sur le revenu sont invités à 
consulter leur conseiller fiscal habituel afin d’apprécier leur situation personnelle au regard de la 
réglementation spécifique applicable. 
 

3.11.5. Droits d’enregistrement 
 

Conformément aux dispositions de l'article 726, I du CGI, les cessions portant sur les actions de la 
Société, dans la mesure où elles ne sont pas soumises à la taxe sur les transactions financières visée à 

 
14 Article 199 terdecies-O A, VI-1 du CGI. 
15 Une entreprise est considérée comme innovante lorsque ses dépenses de recherche représentent au moins de 
10 % de ses charges d'exploitation ou qu'elle a obtenu la qualification « entreprise innovante » de Bpifrance 
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l'article 235 ter ZD du CGI, sont susceptibles d'être soumises à un droit d'enregistrement, en cas de 
constatation desdites cessions par acte (passé en France ou à l'étranger) au taux proportionnel unique 
de 0,1% assis sur le prix de cession des actions. 
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4. MODALITES DE LA DISTRIBUTION ET CONDITIONS DE L'OFFRE 
 

4.1. MODALITES D'ATTRIBUTION D'ACTIONS DE LA SOCIETE 
 
Sous réserve de l'approbation de l'opération par les actionnaires de Cabasse Group réunis en assemblée 
générale le 21 novembre 2022, Cabasse Group procédera à la distribution à ses actionnaires de la 
majorité de sa participation dans la Société, soit un total de 515.406 actions représentant 50,11% du 
capital de la Société, à raison de 1 action Cabasse pour 5 actions Cabasse Group (la « Distribution »). 
 
Les actions auto-détenues par Cabasse Group au jour de la mise en paiement n’auront pas droit à la 
distribution objet de cette résolution, conformément à l’article L.225-210 du Code de commerce. 
 
Les ayants droit à l'attribution d'actions Cabasse seront les actionnaires de Cabasse Group dont les 
actions auront fait l'objet d'un enregistrement comptable à leur nom à l'issue du jour de bourse suivant 
la date de détachement, soit le 29 novembre 2022 au soir (c'est-à-dire après prise en compte des ordres 
exécutés pendant la journée du 25 novembre 2022 et qui seront réglés-livrés le lendemain de la date de 
détachement).  
 
La date de détachement des actions de la Société interviendra le 28 novembre 2022. 
 
Pour les actions Cabasse Group détenues au porteur ou au nominatif administré, il sera procédé aux 
opérations suivantes : 
 

− BNP Paribas S.A. créditera via Euroclear France chaque établissement financier teneur de 

compte (i) le jour de la mise en paiement de la Distribution, du nombre entier d'actions Cabasse 

correspondant à sa position en actions Cabasse Group dûment enregistrée à l'issue de la 

journée comptable précédant la date de détachement, en appliquant la parité de une (1) action 

Cabasse pour cinq (5) actions Cabasse Group inscrites en compte chez l'établissement financier 

teneur de compte concerné, puis (ii) à compter de la cession par BNP Paribas S.A. des actions 

correspondant aux rompus restant post-répartition des titres Cabasse entre les établissements 

financiers teneurs de compte, du montant en numéraire de la soulte revenant à cet établissement 

financier teneur de compte au plus tard dans les 30 jours suivant la date de mise en paiement 

de la Distribution ; et  

 

− à la suite de quoi chacun des établissements financiers teneurs de compte créditera chacun de 

ses clients d'abord (i) du nombre entier d'actions Cabasse correspondant aux multiples de cinq 

(5) actions Cabasse Group inscrites dans ses livres au nom du client concerné et ensuite (ii) du 

montant en numéraire de la soulte revenant à ce client, dont le montant sera tiré de la cession 

sur le marché par cet établissement financier teneur de compte et sera fonction du prix de 

cession des actions correspondant aux rompus revenant à ce client, au plus tard dans les 30 

jours suivant la date de mise en paiement de la Distribution.  

 
Pour les actions Cabasse Group détenues au nominatif pur, il sera procédé aux opérations suivantes :  
 

− BNP Paribas S.A., agissant en qualité d'établissement financier en charge de la tenue du registre 

des actionnaires inscrits au nominatif pur, (i) créditera, à compter du jour de la mise en paiement 

de la Distribution, le compte de chacun des ayants droit à la Distribution détenant des actions 

Cabasse Group au nominatif pur des actions Cabasse correspondant aux multiples de cinq (5) 

actions Cabasse Group détenues au nominatif pur par l'ayant droit à la Distribution concerné et 

(ii) créditera, à compter de la cession des actions correspondant aux rompus effectuée par BNP 

Paribas S.A. sur le marché, le compte de chacun des ayants droit à la Distribution concerné du 
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montant net de la soulte lui revenant le cas échéant, dont le montant sera fonction du prix de 

cession des actions correspondant au rompus effectuée sur le marché, au plus tard dans les 30 

jours suivant la date de mise en paiement de la Distribution.  

 
L'attention des actionnaires de Cabasse Group est attirée sur le fait que le montant de la soulte en 
numéraire que chaque actionnaire recevra en fonction de sa situation ne sera pas calculé sur la base du 
cours de bourse d'ouverture de l'action Cabasse sur le marché Euronext Growth d'Euronext à Paris à la 
date de détachement mais des cours de bourse auxquels chaque intermédiaire financier vendra les 
actions correspondant aux rompus de ses clients ayants droit. En conséquence, le montant de la soulte 
pourrait varier entre intermédiaire financier.  
 
Les ayants droit à la Distribution, quel que soit leur mode de détention des actions Cabasse Group, 
devront s'acquitter, selon le cas, auprès de leur intermédiaire financier habilité ou auprès de Cabasse 
Group, par l'intermédiaire de BNP Paribas S.A., des prélèvements sociaux et/ou du prélèvement non 
libératoire ou de la retenue à la source exigible au titre de la Distribution. Le cas échéant, l'intermédiaire 
financier habilité, chargé de la tenue des comptes titres au porteur ou au nominatif administré, ou 
Cabasse Group, par l'intermédiaire de BNP Paribas S.A., chargé de la tenue des comptes titres au 
nominatif pur, pourront vendre le nombre de titres Cabasse nécessaires afin de payer les prélèvements 
sociaux et/ou le prélèvement non libératoire ou la retenue à la source exigible au titre de la Distribution. 
S'agissant des actions Cabasse Group détenues au nominatif pur, Cabasse Group, par l'intermédiaire 
de BNP Paribas S.A., chargé de la tenue des comptes titres au nominatif pur, vendra le nombre de titres 
Cabasse nécessaires afin de payer les prélèvements sociaux et/ou le prélèvement non libératoire ou la 
retenue à la source exigible au titre de la Distribution.  
 
 

4.2. REGIME FISCAL DE LA DISTRIBUTION 
 
Le traitement fiscal pour les actionnaires de Cabasse Group de la fraction de la Distribution non prélevée 
sur les primes distribuables sera le même que celui exposé au paragraphe 3.11 de la Seconde Partie du 
Document d'Information.  
 
Le traitement fiscal de la fraction de la Distribution prélevée sur les primes distribuables ayant la nature 
d'un remboursement d'apport d'un point de vue fiscal appelle les commentaires suivants. 
 

4.2.1. Traitement fiscal de la fraction de la Distribution ayant la nature d'un 
remboursement d'apport pour les actionnaires personnes physiques fiscalement 
résidentes en France 

 
Selon la doctrine publiée par l'administration fiscale (BOI-RPPM-RCM-10-20-30-10-20191220 n°140 et 
s.), les répartitions effectuées par une société à ses associés ou actionnaires personnes physiques et 
présentant fiscalement pour ces derniers le caractère d'un remboursement d'apport ou de primes 
d'émission au sens du 1° de l'article 112 du Code général des impôts ne sont pas considérées comme 
des revenus distribués et ne sont à ce titre pas imposables à l'impôt sur le revenu et aux prélèvements 
exposés au 3.11 de la Seconde Partie du Document d'Information. 
 
Toutefois, en cas de cession ultérieure des titres Cabasse Group, le montant de ces répartitions vient en 
diminution du prix d'acquisition ou de souscription des titres tel que déterminé dans les conditions de 
l'article 150-0 D du Code général des impôts (BOI-RPPM-PVBI-20-10-20-40-20191220 n°240). Les 
actionnaires dont le prix de revient fiscal de l'action Cabasse Group serait inférieur au montant du 
remboursement d'apport, de même que les actionnaires qui auraient bénéficié d'un report ou d'un sursis 
d'imposition à l'occasion de l'acquisition de leurs actions Cabasse Group, sont invités à se rapprocher 
de leur conseiller fiscal habituel afin de déterminer le traitement fiscal qui leur est applicable.  
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4.2.2. Traitement fiscal de la fraction de la Distribution ayant la nature d'un 
remboursement d'apport pour les autres actionnaires  

 
Les actionnaires sont invités à se rapprocher de leur conseiller fiscal habituel afin de déterminer le 
traitement fiscal qui leur est applicable, à la lumière de leur situation particulière, à raison de la perception 
de la fraction de la Distribution ayant la nature d'un remboursement d'apport.  
 

4.3. CONDITIONS DE L'OFFRE, CALENDRIER PREVISIONNEL ET MODALITES DE 
SOUSCRIPTION 

 
4.3.1. Conditions de l'Offre 

 
L'Offre (telle que définie ci-dessous) s'effectuera par la mise sur le marché de 159.236 actions, pouvant 
être porté à un maximum de 183.121 actions en cas d'exercice intégral de la Clause d'Extension (sur la 
base du Prix de l'Offre soit 9,42 € par action).  
 
Il est prévu que la diffusion des Actions Offertes soit réalisée dans le cadre d'une offre globale 
(l’« Offre »), comprenant : 
 

- une offre au public en France réalisée sous la forme d'une offre à prix ferme, principalement 

destinée aux personnes physiques (l’« Offre à Prix Ferme » ou l’« OPF ») ; 

- un placement global principalement destiné aux investisseurs institutionnels (le « Placement 

Global ») comportant : 

o un placement en France ; et 

o un placement privé international dans certains pays, en dehors, notamment, des Etats-

Unis, du Japon, du Canada et de l'Australie. 

La diffusion des actions dans le public en France aura lieu conformément aux dispositions des Règles 
des marchés Euronext Growth. La répartition des Actions Offertes entre le Placement Global, d’une part, 
et l’OPF, d’autre part, sera effectuée en fonction de la nature et de l’importance de la demande dans le 
respect des principes édictés par l’article 315-6 du règlement général de l’AMF.  
 
Si la demande exprimée dans le cadre de l’OPF le permet, le nombre d’actions allouées en réponse aux 
ordres émis dans le cadre de l’OPF sera au moins égal à 10% du nombre d’actions offertes dans le 
cadre de l’Offre (avant exercice éventuel de la Clause d’Extension).  
 
En fonction de l’importance de la demande exprimée dans le cadre de l’Offre, le nombre initial d’actions 
nouvelles pourra être augmenté de 15%, soit un maximum de 23.885 actions (la « Clause 
d’Extension »). L’exercice éventuel de la Clause d’Extension sera décidé par le Conseil d'administration 
qui fixera les modalités définitives de l’Offre, soit à titre indicatif le 1er décembre 2022. 
 
Calendrier indicatif de l'opération 
 

16 novembre 2022 Conseil d'Euronext validant le projet d'inscription sur Euronext 
Growth 

17 novembre 2022 Diffusion du communiqué de presse annonçant l'Offre 
Publication de l'avis d'Euronext Paris relatif à l'ouverture de 
l'OPF et du Placement Global ainsi qu'à la Distribution 
Ouverture de l'OPF et du Placement Global 

21 novembre 2022 Assemblée Générale Mixte de Cabasse Group décidant de la 
Distribution 

28 novembre 2022 Ajustement de la valeur Cabasse Group 
Détachement des actions Cabasse distribuées 
Première cotation des actions de la Société 

29 novembre 2022 Date d'arrêté des positions 
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30 novembre 2022 Règlement-livraison des actions Cabasse distribuées aux 
actionnaires de Cabasse Group  
Clôture de l'OPF à 17 heures (heure de Paris) pour les 
souscriptions aux guichets et à 20 heures (heure de Paris) 
pour les souscriptions sur Internet 

1er décembre 2022 Inscription des Actions Existantes sur le marché Euronext 
Growth 
Début des négociations 
Clôture du Placement Global à 12 heures (heure de Paris) 
Décision de l'exercice éventuel de la Clause d'Extension 
Diffusé du communiqué de presse indiquant le résultat de 
l'OPF et du Placement Global ainsi que le nombre définitif 
d'Actions Nouvelles et le résultat de l'Offre 
Avis d'Euronext Paris relatif au résultat de l'OPF et du 
Placement Global 

5 décembre 2022 Règlement-livraison des actions dans le cadre l'OPF et du 
Placement Global  
 

6 décembre 2022 Inscription des Actions Nouvelles sur le marché Euronext 
Growth Paris 

 
4.3.2. Montant total de l'Offre 

 
Produit brut de l'Offre 
 
La présentation ci-dessous ne tient pas compte de la souscription à l'Offre par Cabasse Group, d'un 
montant maximum de 750.000 euros, étant donné que cette souscription sera libérée par compensation 
de créance certaine, liquide et exigible provenant de son compte courant d'actionnaire.  
 

(en €) Emission à 75%* Emission à 100% 
En cas d'exercice 

intégral de la Clause 
d'Extension 

Produit brut 563.738,67 € 751.651,56 € 974.999,82 € 

Dépenses estimées 200.000,00 € 200.000,00 € 200.000,00 € 

Produit net 363.738,67 € 551.651,56 € 774.999,82 € 

*En cas de limitation de l'Offre à 75% 
 
En cas d'insuffisance de la demande, l'augmentation de capital envisagée dans le cadre de l’Offre 
pourrait être limitée aux souscriptions reçues dès lors que celles-ci atteindraient 75% du montant de 
l’émission initialement prévue. Si ce seuil de 75% n’était pas atteint, l’Offre serait annulée et les ordres 
seraient caducs. 
 
La Société a cependant d'ores et déjà reçu des engagements de souscription à hauteur de 75% de l'Offre 
(se référer à la section 4.4.2 du Document d'Information).  
 
Capitalisation boursière théorique après l'Offre (sur la base du Prix de l'Offre) 
 

Capitalisation boursière théorique (en K€) Prix de l'Offre 
9,42 € 

Emission limitée à 75% 10.813 K€ 

Emission à 100% 11.188 K€ 

Emission à 100% après exercice intégral de la Clause d'Extension 11.413 K€ 

 
4.3.3. Période et procédure de souscription 
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4.3.3.1. Caractéristiques principales de l'OPF 
 
Durée de l'OPF 
 
L’OPF débutera le 17 novembre 2022 et prendra fin le 30 novembre 2022 à 17h00 (heure de Paris) pour 
les souscriptions au guichet et à 20h00 (heure de Paris) pour les souscriptions par Internet, si cette 
possibilité leur est donnée par leur intermédiaire financier, sauf clôture anticipée ou prorogation.  
 
La date de clôture de l’OPF pourrait être modifiée (voir le paragraphe 4.6.2 de la Seconde partie du 
Document d’Information). 
 
Nombre d'actions offertes dans le cadre de l'OPF 
 
Si la demande exprimée dans le cadre de l’OPF le permet, le nombre d’actions allouées en réponses 
aux ordres émis dans le cadre de l’OPF sera au moins égal à 10% du nombre d’actions offertes dans le 
cadre de l’émission initiale avant Extension, i.e. hors exercice éventuel de la Clause d’Extension.  
 
Le nombre d’Actions Offertes dans le cadre de l’OPF pourra être augmenté ou diminué conformément 
aux modalités détaillées au paragraphe 4.3.1 de la Seconde partie du Document d’Information. 
 
Personnes habilitées, réception et transmission des ordres 
 
Les personnes habilitées à émettre des ordres dans le cadre de l’OPF sont les personnes physiques de 
nationalité française ou résidentes en France ou ressortissantes de l’un des États partie à l’accord et au 
protocole de l’Espace Économique Européen (États membres de l’Union européenne, Islande, Norvège 
et Liechtenstein, ci-après les « États appartenant à l’EEE »), les fonds communs de placement ou les 
personnes morales françaises ou ressortissantes de l’un des Etats appartenant à l’EEE qui ne sont pas, 
au sens de l’article L. 233-3 du Code de commerce, sous contrôle d’entités ou de personnes 
ressortissantes d’Etats autres que les Etats appartenant à l’EEE, ainsi que les associations et clubs 
d’investissement domiciliés en France ou dans des Etats appartenant à l’EEE et dont les membres sont 
ressortissants français ou de l’un des Etats appartenant à l’EEE, sous réserve des stipulations figurant 
au paragraphe 4.4.1.1 de la Seconde partie du Document d’Information. Les autres personnes devront 
s’informer sur les restrictions locales de placement comme indiqué au paragraphe 4.4.1.2 de la Seconde 
partie du Document d’Information ainsi que sur toute autre restriction éventuelle applicable à leur 
situation personnelle. 
 
Les personnes physiques, les personnes morales et les fonds communs de placement ne disposant pas 
en France d’un compte permettant la souscription ou l’acquisition d’actions de la Société dans le cadre 
de l’OPF devront à cette fin ouvrir un tel compte chez un intermédiaire habilité lors de la passation de 
leurs ordres. 
 
L’ordre de souscription devra être signé par le donneur d'ordres ou son représentant ou, en cas de 
gestion sous mandat, son mandataire. Dans ce dernier cas, le gestionnaire devra : 
 

− soit disposer d'un mandat prévoyant des stipulations spécifiques aux termes desquelles son 

client s'est engagé, dans le cadre d'opérations où chaque investisseur n'est autorisé à passer 

qu'un seul ordre d'achat, à ne pas passer d'ordres d'achat sans avoir demandé et obtenu une 

confirmation écrite du gestionnaire qu'il n'a pas passé un ordre d'achat portant sur les mêmes 

titres dans le cadre du mandat de gestion ; 

− soit mettre en place toute autre mesure raisonnable visant à prévenir les ordres d'achat multiples 

(par exemple, information du client par le gestionnaire qu'il a passé un ordre d'achat pour son 

compte et qu'en conséquence, le client ne peut passer directement un ordre d'achat de même 

nature sans l'avoir informé par écrit, avant la clôture de l'opération, de sa décision afin que le 

gestionnaire puisse annuler l'ordre d'achat correspondant). 
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Catégories d'ordres susceptibles d'être émis en réponse à l'OPF 
 
Les personnes désireuses de participer à l’OPF devront déposer leurs ordres auprès d’un intermédiaire 
financier habilité en France, au plus tard le 30 novembre 2022 à 17 heures (heure de Paris) pour les 
souscriptions aux guichets et à 20 heures (heure de Paris) pour les souscriptions par Internet, si cette 
possibilité leur est donnée par leur intermédiaire financier, sauf clôture anticipée ou prorogation. 
 
Les ordres seront décomposés en fonction du nombre de titres demandés : 
 

− fraction d'ordres A1 : entre 1 et 250 actions inclus ; 

− fraction d'ordres A2 : au-delà de 250 actions.  

L’avis de résultat de l’OPF qui sera publié par Euronext indiquera les réductions éventuelles appliquées 
aux ordres, étant précisé que les fractions d’ordres A1 bénéficieront d’un traitement préférentiel par 
rapport aux fractions d’ordres A2 dans le cas où tous les ordres ne pourraient être satisfaits. 
 
Il est par ailleurs précisé que : 
 

− chaque ordre doit porter sur un nombre minimum d'une (1) action ; 

− un même donneur d'ordre ne pourra émettre qu'un seul ordre ; cet ordre ne pourra être dissocié 

entre plusieurs intermédiaires financiers et devra être confié à un seul intermédiaire financier ; 

− s'agissant d'un compte joint, il ne pourra être émis qu'un maximum de deux ordres ; 

− le traitement des ordres émis dans le cadre de l'OPF lors de l'allocation des Actions Offertes ne 

tiendra pas compte de l'intermédiaire financier habilité auprès duquel ils ont été déposés ; 

− chaque membre d'un foyer fiscal pourra transmettre un ordre. L'ordre d'un mineur sera formulé 

par son représentant légal, chacun de ces ordres bénéficiera des avantages qui lui sont 

normalement attachés ; en cas de réduction, celle-ci s'appliquera séparément aux ordres desdits 

membres du foyer fiscal ; 

− le montant de chaque ordre ne pourra pas porter sur un nombre d'actions représentant plus de 

10% du nombre d'actions offertes dans le cadre de l'OPF ; 

- au cas où l’application du ou des taux de réduction n’aboutirait pas à l’attribution d’un nombre 

entier d’actions, ce nombre serait arrondi au nombre entier inférieur ; 

- les ordres seront exprimés en nombre d’actions sans indication de prix et seront réputés stipulés 

au Prix de l’Offre ; et 

− les ordres seront, même en cas de réduction, irrévocables, sous réserve des indications 

mentionnées au paragraphe 4.3.4 de la Seconde partie du Document d'Information.  

Les intermédiaires financiers habilités en France transmettront à Euronext les ordres, selon le calendrier 
et les modalités précisés dans l’avis d’ouverture de l’OPF qui sera publié par Euronext.  
 
Il est rappelé que les ordres seraient nuls si le communiqué de presse de la Société indiquant les 
modalités définitives de l’Offre n’était pas publié. 
 
Réduction des ordres 
 
Les fractions d’ordres A1 sont prioritaires par rapport aux fractions d’ordres A2 ; un taux de réduction 
pouvant aller jusqu’à 100 % peut être appliqué aux fractions d’ordres A2 pour servir les fractions d’ordres 
A1. Dans l’hypothèse où le nombre d’Actions Offertes serait insuffisant pour couvrir les demandes 
exprimées au titre des fractions d’ordres A1, ces demandes pourront être réduites de manière 
proportionnelle. Il en est de même s’agissant des fractions d’ordres A2.  
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Dans le cas où l’application des modalités de réduction aboutirait à un nombre non entier d’actions, ce 
nombre serait arrondi au nombre entier immédiatement inférieur. 
 
Révocation des ordres 
 
Les ordres de souscriptions passés par internet dans le cadre de l’OPF seront révocables, par internet, 
jusqu’à la clôture de l’OPF soit jusqu’au 30 novembre 2022 à 20 heures (heure de Paris), selon le 
calendrier indicatif. Il appartient aux particuliers de se rapprocher de leur intermédiaire financier afin de 
vérifier si les ordres transmis par d’autres canaux sont révocables et dans quelles conditions ou bien si 
les ordres transmis par Internet peuvent être révoqués autrement que par Internet. 
 
Résultat de l'OPF 
 
Le résultat de l'OPF fera l'objet d'un avis d’Euronext et d’un communiqué de presse diffusé par la Société 
prévus, selon le calendrier indicatif, le 1er décembre 2022, sauf clôture anticipée auquel cas la diffusion 
du communiqué et de l’avis devrait intervenir, le lendemain du jour de la clôture de l’Offre.  
 
Cet avis précisera le taux de réduction éventuellement appliqué aux ordres. 
 

4.3.3.2. Caractéristiques principales du Placement Global 
 
Durée du Placement Global 
 
Le Placement Global débutera le 17 novembre 2022 et prendra fin le 1er décembre 2022 à 12 heures 
(heure de Paris), selon le calendrier prévisionnel. En cas de prorogation de la date de clôture de l’OPF 
(voir le paragraphe 4.6.2 de la Seconde partie du Document d’Information), la date de clôture du 
Placement Global pourra être prorogée corrélativement.  
 
Le Placement Global pourra être clos par anticipation sans préavis (voir le paragraphe 4.6.2 de la 
Seconde partie du Document d’Information). 
 
Personnes habilitées à émettre des ordres dans le cadre du Placement Global 
 
Le Placement Global sera effectué principalement auprès d’investisseurs institutionnels en France et 
dans certains pays, à l’exclusion des Etats-Unis d’Amérique, du Canada, du Japon et de l’Australie. 
 
Ordres susceptibles d'être émis dans le cadre du Placement Global 
 
Les ordres seront exprimés en nombre d’actions ou en montant demandés. Ils pourront comprendre des 
conditions relatives au prix. 
 
Réception et transmission des ordres susceptibles d'être émis dans le cadre du Placement Global 
 
Pour être pris en compte, les ordres émis dans le cadre du Placement Global devront être reçus par le 
Chef de File au plus tard le 1er  2022 à 12 heures (heure de Paris), sauf clôture anticipée.  
 
Seuls les ordres à un prix exprimé en euros, supérieur ou égal au Prix de l’Offre, qui sera fixé dans le 
cadre du Placement Global dans les conditions indiquées à la section 4.6.1 de la Seconde partie du 
Document d’Information, seront pris en considération dans la procédure d’allocation. 
 
Réduction des ordres 
 
Les ordres émis dans le cadre du Placement Global pourront faire l’objet d’une réduction totale ou 
partielle. 
 
Révocation des ordres 
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Tout ordre émis dans le cadre du Placement Global pourra être révoqué exclusivement auprès du Chef 
de File ayant reçu l'ordre et ce jusqu'au 1er décembre 2022 à 12 heures (heure de Paris), sauf clôture 
anticipée ou prorogation.  
 
Résultat du Placement Global 
 
Le résultat du Placement Global fera l’objet d’un communiqué de presse de la Société et d’un avis 
d’Euronext Paris dont la diffusion est prévue le 29 juin 2022, sauf clôture anticipée auquel cas la diffusion 
du communiqué et de l’avis devrait intervenir, le lendemain du jour de la clôture de l’Offre. 
 

4.3.4. Révocation ou suspension de l'Offre 
 
L’Offre sera réalisée sous réserve (i) que la Distribution doit approuvée par les actionnaires de Cabasse 
Group, réunis en Assemblée Générale devant se tenir le 21 novembre 2022 et (ii) que le certificat du 
dépositaire des fonds constatant la souscription des Actions Nouvelles soit émis. En conséquence, en 
cas de rejet du projet de Distribution ou de non-émission du certificat du dépositaire des fonds, les ordres 
de souscription et l’Offre seraient rétroactivement annulés. En cas de rejet du projet de Distribution ou 
de non-émission du certificat du dépositaire des fonds, toutes les négociations des actions intervenues 
jusqu’à (et y compris) la date de règlement-livraison de l’Offre seraient annulées de façon rétroactive et 
devraient être dénouées. 
 
Plus précisément : 
 

− l'OPF, le Placement Global ainsi que l'ensemble des ordres passés dans ce cadre, seraient 

annulés de façon rétroactive ; 

− l'ensemble des négociations sur les actions intervenues jusqu'à la date de règlement-livraison 

de l'Offre (incluse) seraient annulées de façon rétroactive et devraient être dénouées, chaque 

investisseur faisant son affaire personnelle du manque à gagner et des coûts en résultant.  

En cas de rejet du projet de Distribution ou de non-émission du certificat du dépositaire, cette information 
fera l’objet d’un communiqué de presse diffusé par la Société et d’un avis diffusé par Euronext. Dans ce 
cas, les ordres de souscription seraient rétroactivement annulés et les Actions Offertes ne seront pas 
admises aux négociations sur le marché Euronext Growth à Paris.  
 
Si le montant des souscriptions d’Actions Nouvelles n’atteignait pas un minimum de 75% de 
l’augmentation de capital initiale envisagée, soit un montant d’environ 1,125 M€, l’Offre serait annulée et 
les ordres de souscription seraient caducs. 
 
Il est toutefois précisé que la Société a reçu, à la date du Document d'Information, des engagements de 
souscription pour un montant total de 1,125 M€ (se reporter au paragraphe 4.4.2 de la Seconde partie 
du Document d'information).  
 
Par ailleurs, la distribution par Cabasse Group d'une partie des actions de la Société aux actionnaires 
de Cabasse Group et l'inscription concomitante des actions de la Société sur Euronext Growth Paris est 
soumise à l'assemblée générale mixte de Cabasse Group devant se réunir le 21 novembre 2022. Si les 
actionnaires de Cabasse Group venaient à rejeter la proposition de distribution, toutes les négociations 
des actions intervenues jusqu’à (et y compris) la date de règlement-livraison de l’Offre seraient annulées 
de façon rétroactive et devraient être dénouées. 
 
 

4.3.5. Réduction de la souscription 
 
Voir les paragraphes 4.3.3.1 et 4.3.3.2 de la Seconde partie du Document d'Information pour une 
description de la réduction des ordres émis dans le cadre de l'Offre.  
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4.3.6. Nombre minimal ou maximal d'actions sur lequel peut porter un ordre 
 
Voir le paragraphe 4.3.3.1 de la Seconde partie du Document d'Information pour une description du 
nombre minimal et maximal d'actions sur lequel peuvent porter les ordres émis dans le cadre de l'OPF. 
 
Il n’y a pas de montant minimal et maximal des ordres émis dans le cadre du Placement Global. 
 

4.3.7. Révocation des ordres de souscription 
 
Voir les paragraphes 4.3.3.1 et 4.3.3.2 de la Seconde partie du Document d'Information. 
 

4.3.8. Règlement-livraison des actions 
 
Le prix des Actions Offertes devra être versé comptant par les donneurs d’ordre à la date prévue pour le 
règlement-livraison de l’Offre, soit le 5 décembre 2022 selon le calendrier indicatif. 
 
Les intermédiaires enregistreront les actions au compte des donneurs d’ordres dès que possible à 
compter de la publication de l’avis de résultat de l’Offre par Euronext soit, selon le calendrier indicatif, à 
partir du 1er décembre 2022 et au plus tard à la date de règlement-livraison, date de leur inscription en 
compte, soit, selon le calendrier indicatif, le 5 décembre 2022.  
 
Les souscriptions pour lesquelles les versements n’auraient pas été effectués seront annulées de plein 
droit sans qu’il soit besoin d’une mise en demeure. Les fonds versés à l’appui des souscriptions seront 
centralisés auprès de BNP Paribas S.A., 16 boulevard des Italiens, 75009 Paris, qui sera chargé d’établir 
le certificat de dépôt des fonds constatant la réalisation de l’augmentation de capital. 
 

4.3.9. Publication des résultats de l'Offre 
 
Les résultats de l'OPF et du Placement Global feront l'objet d'un communiqué diffusé par la Société et 
d'un avis d'Euronext prévus le 1er décembre 2022 au plus tard, sauf clôture anticipée (voir le paragraphe 
4.6.2 de la Seconde partie du Document d'Information).  
 

4.3.10. Droits préférentiels de souscription 
 
Sans objet.  
 
L'augmentation de capital réalisée dans le cadre de l'Offre sera réalisée avec suppression du droit 
préférentiel de souscription des actionnaires.  
 

4.4. PLAN DE DISTRIBUTION ET ALLOCATION DES VALEURS MOBILIERES 
 

4.4.1. Catégories d'investisseurs potentiels – Pays dans lesquels l'Offre sera ouverte – 
Restrictions applicables à l'Offre 

 
4.4.1.1. Catégories d'investisseurs potentiels et pays dans lesquels l'Offre sera 

ouverte  
 
L'Offre comprend : 
 

− un Placement Global principalement destiné aux investisseurs institutionnels comportant : 

o un placement en France ; et  

o un placement privé international dans certains pays, en dehors notamment des Etats-

Unis, du Canada, du Japon et de l'Australie ; et 

 

− une offre au public en France réalisée sous la forme d'une Offre à Prix Ferme principalement 

destinée aux personnes physiques.  
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Conformément aux exigences en matière de gouvernance des produits prévues par : (a) la Directive 
2014/65/UE concernant les marchés d’instruments financiers, telle que modifiée (« MiFID II ») ; (b) les 
articles 9 et 10 de la directive déléguée (UE) 2017/593 complétant la directive MiFID II ; et (c) les mesures 
de transposition locales (ensemble, les « Exigences en matière de gouvernance des produits »), et 
déclinant toute responsabilité, découlant de délit, contrat ou autre, que tout « producteur » (au sens des 
Exigences en matière de gouvernance des produits) pourrait avoir à cet égard, les Actions Offertes ont 
été soumises à un processus d’approbation à l’issu duquel les Actions Offertes ont été déterminées 
comme : (i) compatibles avec un marché cible final d’investisseurs de détail et d’investisseurs remplissant 
les critères des clients professionnels et des contreparties éligibles, tels que définis dans la directive 
MiFID II ; et (ii) éligibles à la distribution par tous les canaux de distribution, tel qu’autorisé par la directive 
MiFID II (l’ « Evaluation du marché cible »). Nonobstant l’Evaluation du marché cible, les distributeurs 
doivent noter que : le prix des Actions Offertes pourrait baisser et les investisseurs pourraient perdre tout 
ou partie de leur investissement ; les Actions Offertes n'offrent aucun revenu garanti ni aucune garantie 
en capital ; un investissement dans les Actions Offertes n’est par ailleurs adapté que pour des 
investisseurs qui n’ont pas besoin d’un revenu garanti ou d’une garantie en capital, qui (seuls ou avec 
l’aide d’un conseiller financier ou autre) sont capables d'évaluer les avantages et les risques d'un tel 
investissement et qui disposent de ressources suffisantes pour supporter les pertes qui pourraient en 
résulter. 
 
L’Evaluation du marché cible est sans préjudice des exigences de restrictions de vente contractuelles, 
légales ou réglementaires applicables à l’Offre, figurant notamment à la Section 4.4.1.2 ci-dessous. 
 
A toutes fins utiles, l’Evaluation du marché cible ne constitue pas : (a) une évaluation pour un client 
donné de la pertinence ou de l’adéquation aux fins de la directive MiFID II ; ou (b) une recommandation 
à tout investisseur ou groupe d’investisseurs d’investir, d'acheter ou de prendre toute autre mesure à 
l'égard des Actions Offertes. 
 
Chaque distributeur est responsable de réaliser sa propre évaluation du marché cible applicable aux 
Actions Offertes et de déterminer les canaux de distribution appropriés. 
 

4.4.1.2. Restrictions applicables à l'Offre  
 
La diffusion du Document d’Information, de son résumé ou de tout autre document ou information relatifs 
aux opérations prévues par de la Seconde partie du Document d’Information ou l’offre ou la vente ou la 
souscription des actions de la Société peuvent, dans certains pays, y compris les États-Unis d’Amérique, 
faire l’objet d’une réglementation spécifique. Les personnes en possession des documents susvisés 
doivent s’informer des éventuelles restrictions découlant de la réglementation locale et s’y conformer. 
Les intermédiaires habilités ne pourront accepter aucun ordre émanant de clients ayant une adresse 
située dans un pays ayant instauré de telles restrictions et les ordres correspondants seront réputés être 
nuls et non avenus. Toute personne (y compris les trustees et les nominees) recevant le Document 
d’Information, son résumé ou tout autre document ou information relatifs à l’Offre, ne doit le distribuer ou 
le faire parvenir dans de tels pays qu’en conformité avec les lois et réglementations qui y sont 
applicables. Toute personne qui, pour quelque cause que ce soit, transmettrait ou permettrait la 
transmission des documents susvisés dans de tels pays, doit attirer l’attention du destinataire sur les 
stipulations de la présente section. 
 
Le Document d’Information, son résumé et les autres documents relatifs aux opérations prévues par le 
Document d’Information ne constituent pas une offre de vente ou une sollicitation d’une offre de 
souscription de valeurs mobilières dans tout pays dans lequel une telle offre ou sollicitation serait illégale. 
Le Document d’Information n’a fait l’objet d’aucun enregistrement ou visa en dehors de la France. 
 
Le Chef de File n’offrira les actions à la vente qu’en conformité avec les lois et règlements en vigueur 
dans les pays où il fera cette offre de vente. 
 

4.4.1.2.1. Restrictions concernant les Etats-Unis  
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Les actions de la Société n’ont pas été et ne seront enregistrées en application du U.S. Securities Act 
de 1933 (le « Securities Act »), ni auprès d’aucune autorité de régulation boursière dépendant d’un État 
américain. En conséquence, les actions de la Société ne peuvent être ni offertes ni vendues ou 
autrement cédées ou transférées de quelque manière que ce soit aux Etats-Unis d’Amérique, ou pour le 
compte ou au profit de U.S. persons, sauf après enregistrement ou dans le cadre d’opérations bénéficiant 
d’une exemption à l’enregistrement prévue par le Securities Act. 
 
Le Document d’Information, son résumé, et tout autre document établi dans le cadre de l’Offre ne doivent 
pas être distribués aux États-Unis d’Amérique. 
 

4.4.1.2.2. Restrictions concernant les Etats de l'Espace Economique Européen 
(autres que la France) 

 
S’agissant des États membres de l’Espace Économique Européen, autres que la France, auxquels le 
règlement (UE) 2017/1129 du Parlement Européen et du Conseil du 14 juin 2017 (le « Règlement 
Prospectus ») est applicable (les « Etats Membres »), aucune action n’a été entreprise et ne sera 
entreprise à l’effet de permettre une offre au public des actions de la Société rendant nécessaire la 
publication d’un prospectus dans l’un ou l’autre de ces États Membres. Par conséquent, les actions de 
la Société peuvent être offertes dans ces États uniquement : 
 

a) à des investisseurs qualifiés, tels que définis dans le Règlement Prospectus ; 

b) à moins de 150 personnes physiques ou morales (autres que des investisseurs qualifiés tels 

que définis dans le Règlement Prospectus) par Etat Membre ; ou 

c) dans les circonstances entrant dans le champ d'application de l'article 1.4 du Règlement 

Prospectus. 

Pour les besoins du présent paragraphe, l’expression « offre au public de valeurs mobilières » dans un 
Etat Membre donné signifie une communication adressée sous quelque forme et par quelque moyen 
que ce soit à des personnes et présentant une information suffisante sur les conditions de l’offre et sur 
les titres à offrir, de manière à mettre un investisseur en mesure de décider d’acheter ou souscrire ces 
valeurs mobilières, telle que cette définition résulte du Règlement Prospectus. 
 
Ces restrictions de vente concernant les États Membres s’ajoutent à toute autre restriction de vente 
applicable dans les États Membres auxquels le Règlement Prospectus est applicable. 
 

4.4.1.2.3. Restrictions concernant le Royaume-Uni 
 
Le Document d’information est distribué et destiné uniquement aux personnes qui (i) sont situées en 
dehors du Royaume-Uni, (ii) sont des « investment professionals » (à savoir des personnes ayant une 
expérience professionnelle en matière d’investissement) selon l’article 19(5) du Financial Services and 
Markets Act 2000 (Financial Promotion) (le « FSMA ») Order 2005 (l’« Ordre »), (iii) sont des « high net 
worth entities » ou toute autre personne entrant dans le champ d’application de l’article 49(2) (a) à (d) 
de l’Ordre (« high net worth companies », « unincorporated associations », etc.) ou (iv) sont des 
personnes auxquelles une invitation ou une incitation à s’engager dans une activité d’investissement (au 
sens de l’article 21 du FSMA) peut être légalement communiquée ou transmise (ci-après dénommées 
ensemble les « Personnes Qualifiées »). Toute invitation, offre ou accord de souscription des actions 
de la Société ne pourront être proposé ou conclu qu’avec des Personnes Qualifiées. Les actions de la 
Société visées dans le Document d’information ne pourront être offertes ou émises au profit de 
personnes situées au Royaume-Uni autres que des Personnes Qualifiées. Toute personne autre qu’une 
Personne Qualifiée ne devra pas agir ou se fonder sur le Document d’information ou l’une quelconque 
de ses dispositions. Les personnes en charge de la diffusion du Document d’information doivent se 
conformer aux conditions légales de la diffusion du Document d’information. 
 

4.4.1.2.4. Restrictions concernant l'Australie, le Canada et le Japon 
 
Les actions de la Société ne pourront être offertes ou vendues en Australie, au Canada, ou au Japon.  



 
 
 
 

300 

 
 
 
 
 

 
4.4.2. Intentions de souscription des principaux actionnaires de la Société ou des 

membres de ses organes d'administration, de direction ou de surveillance et de 
quiconque entendrait passer un ordre de souscription de plus de 5% 

 
Intentions de souscription des principaux actionnaires de la Société, des membres de ses 
organes d'administration, de direction ou de surveillance 
 

La société Cabasse Group a fait part de son intention de souscrire dans le cadre de l'émission pour 
un montant total maximal de 750.000 €, étant précisé que ce montant sera en tout état de cause 
limité à 49,89% du montant total des souscriptions reçues à la clôture de la période de souscription 
de l'Offre. Cet ordre sera libéré en numéraire par compensation de créance certaine, liquide et 
exigible sur la Société et pourra être réduit dans le respect des principes d'allocation usuels.  
 
Les membres du Conseil d'administration ont manifesté leur intention de souscrire dans le cadre de 
l'émission pour un montant total de 192.500 euros en numéraire, étant précisé que ces ordres 
n'auront vocation à être servis qu'afin d'atteindre si nécessaire 75% du montant de l'émission 
initialement prévue et pourraient ainsi être réduits en totalité. 

 
 
Engagements d'investisseurs tiers 
 

Plusieurs investisseurs institutionnels et particuliers ont fait part de leur intention de souscrire dans 
le cadre de l’émission pour un montant total de 370.000 € en numéraire ayant vocation à être servi 
intégralement si la demande le permet, étant précisé qu’ils pourraient néanmoins être réduits dans 
le respect des principes d’allocation usuels. 

 
La Société n'a connaissance d'aucun autre engagement de souscription.  
 
Aucun de ces engagements de souscription ne constitue une garantie de bonne fin au sens de l'article 
L.225-145 du Code de commerce.  
 

4.4.3. Information pré-allocation 
 
Néant.  
 

4.5. NOTIFICATION AUX SOUSCRIPTEURS 
 
Dans le cadre de l’Offre à Prix Ferme, les investisseurs ayant passé des ordres de souscription seront 
informés de leurs allocations par leur intermédiaire financier. 
 
Dans le cadre du Placement Global, les investisseurs ayant passé des ordres de souscription seront 
informés de leurs allocations par le Chef de File. 
 
Le résultat de l'Offre fera l'objet d'un avis publié par Euronext le 1er décembre 2022 et d'un communiqué 
de la Société qui préciseront les réductions éventuellement appliquées aux ordres émis. 
 

4.6. FIXATION DU PRIX 
 

4.6.1. Prix des actions offertes 
 
Le Prix de l'Offre a été fixé à 9,42 € par Action Offerte (le « Prix de l'Offre ») dont 0,50 € de valeur 
nominale et 8,92 € de prime d'émission.  
 

4.6.2. Clôture anticipée ou prorogation de l'Offre 
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Les dates de clôture du Placement Global et de l’ОРF pourront être avancées (sans toutefois que la 
durée de l’ОРF ne puisse être inférieure à trois jours de bourse) ou prorogées dans les conditions 
suivantes : 
 

- Si la date de clôture est avancée, la nouvelle date de clôture fera l’objet d’un communiqué de 

presse diffusé par la Société et d’un avis diffusé par Euronext annonçant cette modification au 

plus tard la veille de la nouvelle date de clôture. 

 
- Si la date de clôture est prorogée, la nouvelle date de clôture fera l’objet d’un communiqué de 

presse diffusé par la Société et d’un avis diffusé par Euronext annonçant cette modification au 

plus tard la veille de la date de clôture initiale. Dans ce cas, les ordres émis dans le cadre de 

l’Offre à Prix Ferme avant la diffusion du communiqué de presse de la Société et de l’avis 

Euronext susvisés seront maintenus sauf s’ils ont été expressément révoqués avant la nouvelle 

date de clôture de l’ОРF (incluse). 

 
4.6.3. Disparité de prix 

 
Néant.  
 

4.7. PLACEMENT ET PRISE FERME 
 

4.7.1. Coordonnées du Chef de File 
 
Champeil  
9 cours de Gourgue 
33000 Bordeaux 
Téléphone: + 33 5 56 79 62 32 
 

4.7.2. Coordonnées des intermédiaires chargés du service financier et des dépositaires 
dans chaque pays concerné 

 
Les fonds versés à l'appui des souscriptions seront centralisés auprès de BNP Paribas S.A. (16 
boulevard des Italiens, 75009 Paris), qui établira le certificat de dépôt des fonds constatant la réalisation 
de l'augmentation de capital.  
 
Le service des titres (inscription des actions au nominatif, conversion des actions au porteur) et le service 
financier des actions de la Société sont assurés par BNP Paribas S.A. 
 

4.7.3. Garantie 
 
 
L'Offre ne fera pas l'objet d'une garantie ni d'une convention de prise ferme.  
 
Il est toutefois précisé que la Société a reçu, à la date du Document d'Information, des engagements de 
souscription à hauteur de 75% du nombre d'Actions Offertes (Voir paragraphe 4.4.2).  
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5. INSCRIPTION A LA NEGOCIATION ET MODALITES DE NEGOCIATION 
 
 

5.1. INSCRIPTION AUX NEGOCIATIONS 
 
L’inscription de l’ensemble des actions de la Société est demandée sur le marché Euronext Growth 
concomitamment à la distribution partielle par Cabasse Group des actions de la Société à ses 
actionnaires.  
 
Les conditions de négociation de l’ensemble des actions seront fixées dans un avis d’Euronext Paris 
diffusé le 1er décembre 2022. 
 
La première cotation des actions de la Société devrait avoir lieu le 28 novembre 2022. Les négociations 
devraient débuter au cours de la séance de bourse du 1er décembre 2022 pour les Actions Existantes et 
au cours de la séance de bourse du 6 décembre 2022 pour les Actions Nouvelles. 
  
 

5.2. PLACES DE COTATION 
 
A la date du présent Document d’Information, les actions de la Société ne sont admises sur aucun 
marché réglementé ou non. 
 
 

5.3. OFFRES CONCOMITANTES D’ACTIONS 
 
Néant. 
 
 

5.4. CONTRAT DE LIQUIDITE SUR LES ACTIONS DE LA SOCIETE 
 
Aucun contrat de liquidité relatif aux actions de la Société n’a été conclu à la date du Document 
d’Information.  
 
L’assemblée générale mixte de la Société réunie le 30 septembre 2022, aux termes de sa 14ème 
résolution, a autorisé, sous condition suspensive de l’inscription sur le marché Euronext Growth et pour 
une durée de dix-huit mois à compter de l’assemblée, le Conseil d’administration à mettre en œuvre un 
programme de rachat des actions de la Société dans le cadre des dispositions de l’article L. 225-209 du 
Code de commerce.  
 
La Société a l'intention de signer un contrat de liquidité conforme à la Charte de déontologie de l’AMAFI 
et en informera le marché des moyens affectés au contrat de liquidité dans le cadre d’un communiqué 
de presse. 
 

5.5. INTENTION DES ACTIONNAIRES DE CABASSE GROUP 
 
Les actionnaires de Cabasse Group représentés au Conseil d'administration ont indiqué qu'ils avaient 
l'intention de conserver les actions de Cabasse qu'ils recevront dans le cadre de la distribution des 
actions Cabasse par Cabasse Group (se référer en section 6.3 de la Seconde Partie du Document 
d'Information). Ils ont également indiqué qu'ils pourraient acheter des actions de la Société 
consécutivement à leur inscription sur Euronext Growth en fonction des conditions de marché. 
 
Il est rappelé que les membres du Conseil d'administration de la Société ont manifesté leur intention de 
souscrire dans le cadre de l'émission pour un montant total de 192.500 euros en numéraire, étant précisé 
que ces ordres n'auront vocation à être servis qu'afin d'atteindre si nécessaire 75% du montant de 
l'émission initialement prévue et pourraient ainsi être réduits en totalité (se reporter en paragraphe 4.4.2 
de la Seconde partie du Document d'Information). 
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5.6. STABILISATION – INTERVENTIONS SUR LE MARCHE  

 
Néant. 
 

5.7. CLAUSE D'EXTENSION ET OPTION DE SURALLOCATION 
 

5.7.1. Clause d'Extension 
 
En fonction de l'importance de la demande, la Société pourra, en accord avec le Chef de File, décider 
d’augmenter le nombre d’Actions Nouvelles d’un maximum de 15%, soit un maximum de 23.885 actions, 
au Prix de l’Offre (tel que ce terme est défini au paragraphe 4.3.1 de la Seconde partie du Document 
d’Information). 
 
La décision d’exercer la Clause d’Extension sera prise au moment de la constatation de l’augmentation 
de capital par le Conseil d’administration prévu le 1er décembre 2022 et sera mentionnée dans le 
communiqué de la Société et l’avis d’Euronext annonçant le résultat de l’Offre. 
 

5.7.2. Option de Surallocation 
 
Néant.  
 

5.8. INTERMEDIAIRE CHARGE DU SERVICE TITRES DES ACTIONS  
 
Le service titres des actions sera assuré par BNP Paribas S.A., 16 boulevard des Italiens, 75009 Paris. 
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6. TITULAIRES DE VALEURS MOBILIERES SOUHAITANT LES VENDRE 
 
 

6.1. NOM ET ADRESSE DE TOUTE PERSONNE OU ENTITE OFFRANT DE VENDRE SES 
VALEURS MOBILIERES 

 
Néant.  
 

6.2. NOMBRE ET CATEGORIES DE VALEURS MOBILIERES OFFERTES 
 
Néant. 
 

6.3. ENGAGEMENTS D'ABSTENTION ET DE CONSERVATION 
 
Engagement d'abstention 
 
La Société s'est engagée envers Champeil à ne pas procéder à l'émission, l'offre ou la cession, ni à 
consentir de promesse de cession sous une forme directe ou indirecte (notamment sous forme 
d'opérations sur produits dérivés ayant des actions pour sous-jacents), d'actions ou de valeurs 
mobilières, donnant droit par conversion, échange, remboursement, présentation d'un bon ou de toute 
autre manière à l'attribution de titres émis ou à émettre en représentation d'une quotité du capital de la 
Société, ni à formuler publiquement l'intention de procéder à une ou plus des opérations énumérées ci-
dessous, jusqu'à l'expiration d'une période de 180 jours suivant la date du règlement-livraison des 
actions émises dans le cadre de l'Offre, étant précisé que sont exclus du champ de cet engagement 
d'abstention : 
 

- l'émission des actions nouvelles dans le cadre de l'Introduction ; 

- toute opération effectuée dans le cadre d'un programme de rachat d'actions conformément aux 

dispositions légales et réglementaires ainsi qu'aux règles de marché applicables ; 

- les titres susceptibles d'être émis, offerts ou cédés (tels que notamment les bons de souscription 

de parts de créateur d'entreprise, les bons de souscription d'actions, les attributions gratuites 

d'actions) aux salariés, mandataires sociaux ou consultants de la Société et des sociétés de son 

groupe dans le cadre de plans à venir, autorisés à la date des présentes ou qui seront autorisés 

par l'assemblée générale de la Société ; et 

- les titres susceptibles d'être émis dans le cadre d'une fusion ou d'une acquisition des titres ou 

des actifs d'une autre entité, à la condition que le bénéficiaire de ces titres accepte de reprendre 

cet engagement pour la durée restant à courir de cet engagement et à la condition que le nombre 

total de titres de la Société émis dans ce cadre n'excède pas 5% du capital.  

 
Engagements de conservation 
 
La société Cabasse Group, dont la participation s'élèvera à l'issue de la Distribution à 49,89% du capital 
social de la Société, s'est engagée à conserver les actions de la Société dont elle restera propriétaire à 
l'issue de la Distribution, pendant une période de 180 jours calendaires suivant la date de règlement-
livraison des Actions Nouvelles dans le cadre de l'Offre, sous réserve de certaines exceptions usuelles. 
 
Monsieur Alain MOLINIE, Monsieur Frédéric PONT, Madame Frédérique MOUSSET et Monsieur Eric 
LAVIGNE, membres du Conseil d'administration de Cabasse Group, ainsi que la société Veom, se sont 
engagés à conserver les actions de la Société qu'ils recevront dans le cadre de la Distribution pendant 
une période de 180 jours calendaires suivant la date de règlement-livraison des Actions Nouvelles dans 
le cadre de l'Offre, sous réserve de certaines exceptions usuelles. 
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7. DILUTION ET REPARTITION DU CAPITAL 
 

7.1. INCIDENCE DE L’EMISSION SUR LA REPARTITION DU CAPITAL 
 
 
A la date du Document d'Information, le capital de la Société est intégralement détenu par Cabasse 
Group (moins dix actions détenues par Monsieur Alain MOLINIE pour respecter le minimum légal de 
deux associés dans une société anonyme).  
 
A la suite de la Distribution, l'actionnariat de la Société sera le suivant :  
 

Postérieurement à la Distribution 
Situation en capital  Situation en droits de vote   

Actionnaires 
Nombre 
de titres 

% de 
détention 

Nombre de 
droits de vote 

% de droits 
de vote 

Cabasse Group 513.084 49,89% 1.026.168 66,57% 

Conseil d'administration de Cabasse 
Group(2) 

20.122 1,96% 20.122 1,31% 

Veom(1) 55.270 5,37% 55.270 3,59% 

IRDI – SODIREC 5.610 0,55% 5.610 0,36% 

BNP Paribas Développement 5.128 0,50% 5.128 0,33% 

Autres actionnaires 388.651 37,79% 388.651 25,21% 

Alain MOLINIE 40.635 3,95% 40.635 2,64% 

TOTAL 1.028.500 100,00% 1.541.584 100,00% 
 

L'incidence de l'offre sur la répartition du capital et des droits de vote pour un actionnaire qui ne 
souscrirait pas à l'Offre serait la suivante : 
 

 

Avant l'Offre  

Après l'Offre 
Emission limitée à 75%* 

Après l'Offre 
Emission à 100%** 

Après l'Offre 
Emission à 100% 

+ Clause d'Extension**  

Actionnaires 
Nombre 
de titres 

% de 
détention 

Nombre 
de titres 

% de 
détention 

Nombre 
de titres 

% de 
détention 

Nombre de 
titres 

% de 
détention  

Cabasse Group 513.084 49,89% 572.666 49,89% 513.084 49,89% 513.084 48,92% 

Conseil d'administration 
de Cabasse Group(2) 

20.122 1,96% 25.163 2,19% 20.122 1,69% 20.122 1,66% 

Veom(1) 55.270 5,37% 55.270 4,81% 55.270 4,65% 55.270 4,56% 

IRDI – SODIREC 5.610 0,55% 5.610 0,49% 5.610 0,47% 5.610 0,46% 

BNP Paribas 
Développement 

5.128 0,50% 5.128 0,45% 5.128 0,43% 5.128 0,42% 

Autres actionnaires 11.262 1,09% 11.262 0,98% 11.262 0,95% 11.262 0,93% 

Alain MOLINIE 40.635 3,95% 56.027 4,89% 40.635 3,42% 40.635 3,36% 

Flottant 377.389 36,69% 416.801 36,30% 457.183 38,50% 480.893 39,69% 

TOTAL 1.028.500 100,00% 1.147.927 100,00% 1.187.736 100,00% 1.211.621 100,00% 
(1) Société anonyme au capital de 186 177,00 euros, dont le siège social est situé 27 avenue de l'Opéra 75001 Paris, immatriculée 
au Registre du commerce et des sociétés de Paris sous le numéro 449 685 726. Au 30 juin 2022, la répartition du capital était la 
suivante : 
 

Actionnaires Actions % 

Alain MOLINIE 91.813 49,31% 

Eric LAVIGNE 32.148 17,27% 

Frédéric PONT (SFP) 10.879 5,84% 

IRDI-SODIREC 8.394 4,51% 

BNP Paribas Développement 8.870 4,76% 
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IRDI-SODIREC 2 4.708 2,53% 

Laurent ETIENNE 29.365 15,77% 

TOTAL 186.177 100,00% 

(2) A l'exception des actions détenues par Monsieur Alain MOLINIE qui sont présentées sur une ligne séparée. 
* Dans l'hypothèse où les engagements de souscription des membres du Conseil d'administration et de Cabasse Group seraient 
servis à 100%. 
** Dans l'hypothèse où l'engagement de souscription de Cabasse Group serait servi à 100% et où les engagements de souscription 
des membres du Conseil d'administration seraient réduits en intégralité. 

 
 

7.2. INCIDENCE DE L’EMISSION SUR LES CAPITAUX PROPRES 
 
Sur la base (i) des capitaux propres au 30 juin 2022 et (ii) du nombre total d’actions composant le capital 
de la Société à la date du Document d’Information (sur la base du Prix d’Offre, soit 9,42 euros par action), 
les capitaux propres par action, avant et après réalisation de l’Offre, s’établiraient comme suit : 
 

Quote-part des capitaux propres par action (en euros)* 

Avant émission des actions nouvelles provenant de la présente augmentation de 
capital  

 0,48 € 

Après émission de 159.236 actions nouvelles provenant de la présente 
augmentation de capital 

0,41 € 

Après émission de 183.121 actions nouvelles provenant de la présente 
augmentation de capital en cas d’exercice intégral de la clause d’extension 

0,40 € 

Après émission de 119.427 actions nouvelles provenant de la présente 
augmentation de capital en cas de réduction à 75% de l'offre 

0,43 € 

* : sur la base d'un montant de capitaux propres de 490 K€ au 31 décembre 2021  

 

 
 

7.3. INCIDENCE DE L’EMISSION SUR LA SITUATION DE L’ACTIONNAIRE 
 
Sur la base du nombre total d’actions composant le capital de la Société à la date du Document 
d’Information, l’effet dilutif de l’Offre pour les actionnaires de la Société s’établirait comme suit : 
 

Participation de l’actionnaire (en %) 

Avant émission des actions nouvelles provenant de la présente augmentation de 
capital  

1,00% 
 

Après émission de 159.236 actions nouvelles provenant de la présente 
augmentation de capital 

0,87% 
 

Après émission de 183.121 actions nouvelles provenant de la présente 
augmentation de capital en cas d’exercice intégral de la clause d’extension 

0,85% 

Après émission de 119.427 actions nouvelles provenant de la présente 
augmentation de capital en cas de réduction à 75% de l'offre 

0,90% 
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8. DEPENSES LIEES A L'OPERATION 
 
La présentation ci-dessous ne tient pas compte de la souscription à l'Offre par Cabasse Group, d'un 
montant maximum de 750.000 euros, étant donné que cette souscription sera libérée par compensation 
de créance certaine, liquide et exigible provenant de son compte courant d'actionnaire.  
 

Cas Réalisation de 
l’Offre à 75% 

Réalisation de 
l’Offre à 100% 

Réalisation de l'Offre à 
115% (en cas d'exercice 

intégral de la Clause 
d'Extension 

Produit brut en M€ 563.738,67 € 751.651,56 € 974.999,82 € 

Dépenses liées à l’Offre en M€ 200.000,00 € 200.000,00 € 200.000,00 € 

Produit net en M€ 363.738,67 € 551.651,56 € 774.999,82 € 

 
  



 
 
 
 

308 

 
 
 
 
 

9. INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES 
 

9.1. CONSEILLERS AYANT UN LIEN AVEC L'OPERATION 
 
Non applicable. 
 

9.2. AUTRES INFORMATIONS VERIFIEES PAR LES COMMISSAIRES AUX COMPTES 
 
Néant. 
 

9.3. RAPPORT D'EXPERT 
 
Se référer en section 21 de la Première partie du Document d'Information. 
 

9.4. INFORMATIONS CONTENUES DANS LE DOCUMENT D'INFORMATION PROVENANT 
D'UNE TIERCE PARTIE 

 
Se référer en section 21 de la Première partie du Document d'Information. 
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GLOSSAIRE 
 
Chambre sourde :  Endroit confiné servant de salle d'expérimentation, qui présente la particularité 

d'absorber les ondes sonores ou électromagnétiques. 
 
Clusters :  Groupe d’enceintes compactes assemblées en grappe pour être accrochées. 
 
Coaxial : Système de haut-parleur permettant de restituer des fréquences plus hautes. 
 
CRCS :  Calibration Room Compensation System - Système de correction automatique 

de salle pour une acoustique optimale quel que soit le lieu d’écoute. 
 
Décibel (dB):   Unité servant en acoustique à définir une échelle d'intensité sonore. 

 
DLNA :   Digital Living Network Alliance - Standard de serveur de fichiers multimédia. 
  
DEAP :   Digital Enhancement of Acoustical Performance - Amélioration numérique des 

performances acoustiques. 
 
DFE :    Dynamic Fidelity Enhance - Adaptation dynamique au volume d’écoute. 
 
HELD :    High Excursion Low Distorsion - Haute excursion faible distorsion. 
 
Hi-Res :   Haute Résolution. 
 
Subwoofers :  Haut-parleur spécialisé dans la reproduction des fréquences les plus graves 

(également appelé « caisson de basses »). 
 
Wireless  Sans fil. 
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ANNEXE : ORGANIGRAMME DU GROUPE CABASSE 
 
 
 

 

 
 
 
 
 

 
 

Montpellier, 
France 
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1 Le contexte de l’opération  

 
Cabasse appartient à Cabasse Group (ex-Awox) qui souhaite aujourd’hui donner son indépendance boursière à sa filiale.  
 

✓  Schéma de l’opération 
 

1. Cotation directe de Cabasse sur Euronext Growth à Paris par distribution de 50,1% du capital de Cabasse à tous les actionnaires 
de Cabasse Group, 
Distribution exceptionnelle en nature à concurrence de 1 action Cabasse pour 5 actions Cabasse Group,  
Changement de la dénomination de Cabasse Group en VEOM Group. 

 
2. Augmentation de capital de Cabasse d’un montant de l’ordre de 3 M€ (hors clause d’extension de 15% et conversion de comptes 

courants résiduels détenus par Cabasse Group à hauteur de 1,4 M€ au 30/09/22). 
 
La distribution de titres de Cabasse et l’augmentation de capital sont réalisées sur la base d’une valorisation pre-money de 9,7 M€ égale à 
la valeur comptable des titres Cabasse dans les comptes de Cabasse Group au 30 juin 2022. 
 
 

 
Source : C abasse 

 
 

✓  Objectifs de l’opération 

- Permettre aux investisseurs de mieux distinguer les stratégies des deux principales activités de Cabasse Group : 
o Chacon & DIO Home : stratégie « Smart Home », avec des produits grand public, distribués au sein d’enseignes de 

grande distribution (GSA, GSB, GSS) 
o Cabasse : stratégie « Luxury Wireless Audio », avec des solutions haut de gamme, distribuées par des réseaux et 

revendeurs spécialisés 

- Doter Cabasse et Chacon & DIO Home d’une identité indépendante et de leur propre vie boursière ; 

- Faciliter l’allocation d’actifs des investisseurs : Luxe pour Cabasse vs. Fabrication et distribution de produits électriques pour 
Chacon & DIO Home. 

 
 
 
 

  

 
 

Plouzané,  
France 
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1 Le contexte de l’opération  

 
Cabasse appartient à Cabasse Group (ex-Awox) qui souhaite aujourd’hui donner son indépendance boursière à sa filiale.  
 

✓  Schéma de l’opération 
 

1. Cotation directe de Cabasse sur Euronext Growth à Paris par distribution de 50,1% du capital de Cabasse à tous les actionnaires 
de Cabasse Group, 
Distribution exceptionnelle en nature à concurrence de 1 action Cabasse pour 5 actions Cabasse Group,  
Changement de la dénomination de Cabasse Group en VEOM Group. 

 
2. Augmentation de capital de Cabasse d’un montant de l’ordre de 3 M€ (hors clause d’extension de 15% et conversion de comptes 

courants résiduels détenus par Cabasse Group à hauteur de 1,4 M€ au 30/09/22). 
 
La distribution de titres de Cabasse et l’augmentation de capital sont réalisées sur la base d’une valorisation pre-money de 9,7 M€ égale à 
la valeur comptable des titres Cabasse dans les comptes de Cabasse Group au 30 juin 2022. 
 
 

 
Source : C abasse 

 
 

✓  Objectifs de l’opération 

- Permettre aux investisseurs de mieux distinguer les stratégies des deux principales activités de Cabasse Group : 
o Chacon & DIO Home : stratégie « Smart Home », avec des produits grand public, distribués au sein d’enseignes de 

grande distribution (GSA, GSB, GSS) 
o Cabasse : stratégie « Luxury Wireless Audio », avec des solutions haut de gamme, distribuées par des réseaux et 

revendeurs spécialisés 

- Doter Cabasse et Chacon & DIO Home d’une identité indépendante et de leur propre vie boursière ; 

- Faciliter l’allocation d’actifs des investisseurs : Luxe pour Cabasse vs. Fabrication et distribution de produits électriques pour 
Chacon & DIO Home. 
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